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Le mythe de la beauté 
et ses risques

Rejetée par les uns, recommandée par les autres, la prothèse 
mammaire Meme est toujours utilisée par certains médecins, 
six mois après que le fabricant l’ait retirée du marché. Une 
Montréalaise dit s’être fait berner récemment et entend 
entamer des poursuites judiciaires.
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Portugais forcé 
de démissionner 
de la direction 
de la CECM

Caroline Montpetit

LE DIRECTEUR général de la 
Commission des écoles catholiques 
de Montréal (CECM), M. Laurent 
Portugais, a remis sa démission hier 
à l'assemblée des commissaires de 
la CECM.

Cette démission fait suite à la prin­
cipale recommandation du rapport 
du vérificateur Gérard Tousignant, 
nommé en juin dernier par le minis­
tre de l’Éducation, Michel Pagé, 
pour analyser la gestion de la Com­
mission des écoles catholiques de 
Montréal. Ce rapport a été rendu pu­
blic hier.

Dans sa conclusion, M. Tousignant 
précise en effet « qu’il serait dans 
l’intérêt de la CECM que le conseil 
des commissaires convienne, avec le 
directeur général, d’une fin de man­
dat dans les meilleurs délais».

M. Laurent Portugais occupe le 
poste de directeur général de la 
CECM depuis six ans. Un conflit 
avec l’ex-présidente de la CECM, 
Mme Denise Soucy-Brousseau, quant

au renouvellement de son mandat, a 
été à la base de la démission de cette 
dernière de la présidence, au prin­
temps dernier.

Au point culminant de ce conflit, 
M. Portugais avait publiquement 
porté plainte au procureur général 
du Quebec contre Mme Soucy-Brous­
seau, au sujet d’une facture falsifiée 
de 390 $, utilisée par celle-ci pour 
couvrir les dépenses d’un souper au 
restaurant Le Castillon, le 4 janvier 
dernier.

De l'ensemble des rencontres ef­
fectuées à tous les échelons de la 
CECM, le vérificateur Tousignant 
rapporte qu’« il se dégage un consen­
sus largement majoritaire à l’effet 
que le directeur général a manqué 
gravement à son devoir de réserve 
en affichant publiquement son dé­
saccord avec l’ex-présidente relati­
vement à la gestion de la commis­
sion scolaire».

Dans son rapport, le vérificateur 
Tousignant juge que « les retombées 
négatives du conflit entre l’ex-prési- 
dente de la CECM et le directeur gé-
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Cannon veut que Québec 
s’approprie Radio-Canada
Le ministre réclame la quasi-totalité des Communications

Paul Caut'hon

LE MINISTÈRE des Communica­
tions du Québec veut rapatrier les 
services français de Radio-Canada 
our les regrouper avec Radio-Qué- 
ee, et il propose que les activités de 

télécommunications, de télédistri­
bution et de radiodiffusion sur le ter­
ritoire québécois soient entièrement 
réglementés par Québec.

Une telle demande signifie le ra­
patriement de la quasi-totalité des 
pouvoirs dans le domaine des com­
munications.

Telles sont les propositions conte­
nues dans la politique québécoise des 
communications, promise pour cet 
automne par le ministre Cannon et 
dont LE DEVOIR a obtenu copie.

Selon nos informations, cette poli-

EXCLUSIF
tique n’aurait pas encore été approu­
vée par le conseil des ministres et se­
rait à l’étude au bureau du premier 
ministre. Mais au ministère des 
Communications on ne prévoit pas 
de changements aux grandes orien­
tations de fond.

Le document, qualifié de « cadre 
de réflexion » plutôt que de « plan 
d’action détaille », porte en soi un ti­
tre évocateur : « Pour une politique 
québécoise des communications : 
d’abord récupérer les pouvoirs».

Les auteurs du document consta­
tent que le réseau français de Radio- 
Canada « est profondément modelé à 
l’image du Québec » et ils précisent 
que « l’ajout des activités des ser­

vices irançais de Radio-Canada aux 
responsabilités déjà assumées par le 
gouvernement du Québec génère des 
questions lourdes de sens et de con­
séquences ».

Pour répondre à ces questions une 
Commission parlementaire serait 
créée afin d’examiner les différents 
mandats et ressources des télévi­
sions publiques ( Radio-Canada et 
Radio-Québec).

La Commission devrait se deman­
der si nous avons besoin au Québec 
de deux télévisions publiques, mais 
le ministre Cannon semble avoir fait 
son lit : « A priori le gouvernement 
du Québec entend regrouper l’admi­
nistration, la gestion et les infras­
tructures de production et de diffu­
sion (notamment les sites d’antenne) 
de Radio-Canada et de hadio-Qué

bec au sein d’une seule société. Cette 
mise en commun des ressources pa­
rait être un minimum indispensa­
ble ».

Analysant les problèmes actuels 
de l’industrie de la télévision au Qué­
bec le ministère conclut que l’indus­
trie québécoise ne bénéficie pas 
comme elle le devrait de toutes les 
mesures, trop conçues en fonction 
d'une perspective canadienne, et le 
dédoublement d’infrastructures oc­
casionne une complexité et une lour­
deur difficile à justifier alors que les 
fonds publics se raréfient.

Donc « le gouvernement du Qué­
bec exprime sa volonté de définir les 
politiques et de réglementer la radio­
diffusion sur son territoire ».

Ailleurs on ajoute que le fédéral 
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En attendant le déclenchement de la grève générale, des groupes de fonctionnaires ont Poursuivi hierdeur grèvet du *èle un peu partout au pays. A Montréal, 
aueluue 400 enmlovés d’Emploi et Immigration ont quitté leurs bureaux a deux reprises pour manifester boul. Rene-Le\esque.

155 000 fonctionnaires iront en grève
Le projet de Code civil 
offre moins de protection 
aux consommateurs
Le PQ demande des modifications

Sylvain Blanchard

MAUVAISE NOUVELLE pour le 
gouvernement Mulroney qui, après 
les postiers, aura à faire face la se­
maine prochaine à un autre impor­
tant conflit de travail, celui de ses 
155 000 fonctionnaires membres de 
l’Alliance de la fonction publique du 
Canada, qui, demain, annonceront la 
date de leur première grève géné­
rale en 25 ans d’existence.

Leur président, M. Daryl Bean, qui 
était de passage hier à Montréal 
pour rencontrer ses troupes, s’est

bien gardé d’annoncer la nouvelle 
avant l’heure choisie, mais un de ses 
adjoints, lui, a laissé entendre que 
« lundi, les jeux seront faits ».

« Présentement, dit le directeur de 
la section québécoise de l’Alliance, 
Michel Chevalier, 130 000 des 155 000 
syndiqués que nous représentons ont 
obtenu leur droit de grève. Dès que 
tout le monde l’aura, soit vendredi, la 
grève générale pourra être déclen­
chée à n’importe quel moment. À 
mon avis, ce sera fait au plus tard le 
9 septembre ».

M. Chevalier soutient que cette

grève sera suivie par tous les mem­
bres de l’Alliance - incluant ceux 
qui, comme les gardiens de prison, 
ne disposent pas de ce droit — et que 
les lignes de piquetage seront res­
pectées par la majorité de leurs con­
frères appartenant aux autres syn­
dicats de la fonction publique.

« Au total, cela signifie qu’il pour­
rait y avoir près de 250 000 fonction­
naires absents de leurs bureaux la 
semaine prochaine. La solidarité est 
très forte actuellement et les con­
tacts que nous avons avec les autres 
syndicats de la fonction publique (no­

tamment le Syndicat canadien de la 
fonction publique et l'Institut profes­
sionnel de la fonction publique) nous 
assurent que personne ne franchira 
nos lignes de piquetage ».

M. Chevalier, qui participait hier à 
une enième rencontre de stratégie 
en prévision de cet arrêt de travail, 
déclare que l’heure de vérité a sonné 
et que les menaces d’une loi spéciale 
ne font qu'augmenter le militantisme 
des membres.

« Ça fait 25 ans que l’Alliance 
existe et ça fait 25 ans qu’on négocie
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La Croatie est virtuellement coupée en deux
Les combats ont fait 30 morts en deux jours dans la république sécessionniste

Michel Venne
rie notre bureau de Québec

LES CONSOMMATEURS seront 
moins bien protégés avec le nouveau 
Code civil qu’ils ne le sont présen­
tement grâce à la Loi sur la protec­
tion du consommateur. La respon­
sabilité civile des fabricants à l'é­
gard des dangers ou des vices cachés 
de leurs produits sera notamment 
grandement atténuée.

Les porte-parole du Parti québé­
cois en ces matières, Mmes Louise 
11arel et Jocelyne Caron, ont attiré 
l’attention des médias hier à ce sujet, 
en marge de l’étude détaillée du pro­
jet de Loi 125 sur le nouveau Code ci­
vil. Ce projet de loi compte 3144 ar­
ticles. Il est le fruit de 35 années de 
discussions.

Le ministre de la Justice et par­

rain du projet de loi 125, M. Gil Ré- 
millard, exprime lui-même sa vo­
lonté d’assouplir le régime de res­
ponsabilité civile des fabricants dans 
le mémoire qu’il présentait au con­
seil des ministres le 15 octobre 1990 
et rendu public hier par le PQ. Le mi­
nistre soutient qu’un régime de res­
ponsabilité stricte et sans faute du 
fabricant « serait favorable au con­
sommateur, mais pourrait nuire sé­
rieusement à l’entrepreneurship et 
au développement de nouveaux pro­
duits ».

En commission parlementaire la 
semaine dernière, en réaction aux 
commentaires de l’opposition à ce 
sujet, M. Rémillard annonçait qu’il 
était prêt à réexaminer ces disposi­
tions du projet de loi. Mais il rappe­
lait que son objectif est d’atteindre 
« le juste équilibre des forces qui 

Voir page 4 : Code civil

BELGRADE (Reuter) - L’armée 
yougoslave et les combattants ser­
bes ont virtuellement coupé la Croa­
tie en deux, hier, en isolant la Slavo­
nie, proche de la frontière serbe, du 
reste de la république sécessionniste, 
rapporte Radio-Zagreb.

Des combats acharnés se dérou­
lent depuis deux jours en Croatie où 
plus de 30 personnes ont péri. En Al­
lemagne, le chancelier Helmut Kohl 
et le ministre des Affaires étrangè­
res, M. Genscher, ont menacé de re­

connaître l'indépendance de la Croa­
tie si les combats ne cessaient pas.

Citant des sources serbes, l’agence 
fédérale de presse Tanjug signale 
pour sa part que les forces croates 
ont subi une importante défaite près 
de la localité d’Okucani, à 75 km à 
l’est de Zagreb, et se replient en di­
rection de la capitale croate.

Selon des diplomates, il s’agirait 
de l’une des plus grandes défaites 
des Croates dans la guerre civile lar­
vée qui les oppose aux Serbes et à

l’armée fédérale depuis deux mois, 
et qui a fait plus de 400 morts.

« Les terroristes et les réservistes 
de l’armée d’occupation ont bloqué 
ce (mercredi) matin l'autoroute Za- 
reb-Belgrade près d’Okucani, qui 
tait jusqu’à ce matin la seule route 

ouverte », a dit la radio croate.
« Cela signifie que la Slavonie a 

été ce matin coupée de la partie oc­
cidentale de la Croatie », a-t-elle 
ajouté.

Cette opération coupe tout contact

entre Zagreb et la Slavonie, région 
de l’est de la Croatie où les rebelles 
serbes ont proclamé leur autonomie.

Mardi, au moins 16 personnes sont 
mortes à Osijek, la capitale de la ré­
gion, et la télévision croate a signalé 
une reprise des affrontements près 
de la ville voisine de Vukovar, ou les 
forces croates sont assiégées par les 
Serbes et l’armée fédérale.

« Si la Croatie a vraiment été cou­
pée en deux, le gouvernement de Za- 
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CAHIER SPÉCIAL

BIO TECHNOL O GIE 
ET ENVIRONNEMENT

PARUTION LE 14 SEPTEMBRE DANS LE DEVOIR

Ce cahier spécial traitera de l’importance des biotechnologies 
dans l'industrie de l’environnement. Il sera publié en marge du 
symposium international organisé dans le cadre du Réseau des 
centres de ressources microbiennes de l’UNESCO, qui se 
tiendra à Montréal à la fin de septembre.
il y sera notamment question des priorités à court et moyen 
terme sur le plan de l’environnement, dont le secteur des 
ressources naturelles, y compris les pâtes et papiers, l’industrie 
agro-alimentaire et tout le domaine municipal.
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Nouveau 
report 
de l’enquête 
sur le député 
Fontaine
QUÉBEC (PC) — La tenuedel’en­
quête préliminaire du député fédéral 
de Lévis Gabriel Fontaine a de nou­
veau été reportée hier à la demande 
de la défense qui a besoin de temps 
additionnel pour procéder.

Le juge Gilles Lahaie, de la Cham­
bre criminelle, a accepté que la 
cause soit reportée au lundi 21 octo­
bre après que la défense se soit en­
gagée à ne pas invoquer le motif de 
«délai déraisonnable» comme 
moyen de défense.

Le député Fontaine doit faire face 
à 14 chefs d’accusation de fraude, 
d'abus de confiance et de complot 
pour 100 000 $, mais l’affaire a pris 
une nouvelle tangente à la suite de la 
proclamation en juin dernier de la loi 
fédérale C-79.

Cette loi réserve à un comité de la 
Chambre des communes le droit ex­
clusif de statuer sur l’utilisation de 
fonds par les députés dans le cadre 
de leurs fonctions parlementaires.

M. Fontaine était présent hier à sa 
comparution mais il n’a pas pris la 
parole.

Clark rencontre les chefs politiques néo-écossais
John Lewandowskl
de la Presse canadienne

HALIFAX — Le ministre des Affai­
res constitutionnelles Joe Clark est 
arrivé hier en Nouvelle-Écosse pour 
informer les dirigeants politiques de 
cette province des modifications qui 
pourraient être apportées à la Cons­
titution.

Tout ce qu’on lui a répondu, pour 
la énième fois, c’est de consacrer 
une portion du travail de révision de 
la Constitution à une réforme éco­
nomique pour tenter de corriger les 
disparités régionales.

« J’ai été frappé par le fait que, 
dans le Canada atlantique, il est

presque impossible de dissocier les 
questions constitutionnelles des 
questions économiques », a dit M. 
Clark à la suite d’entretiens séparés 
avec le premier ministre de la Nou- 
velle-Éeossse Don Cameron, avec le 
chef libéral Vince MacLean et la di­
rigeante du N PD Alexa McDonough.

« La réalité, c’est que la situation 
économique des gens vivant ici est 
tellement plus difficile qu’ailleurs au 
pays que certaines considérations 
économiques ont une préséance in­
discutable dans leur esprit. »

M. Cameron a déclaré que, selon 
lui, on devra songer à une réforme 
économique dans toute discussion fu­

ture sur des changements à apporter 
à la Constitution.

« Les gens pensent-ils qu’il peut 
toujours y avoir au pays une région 
entière comme le Canada atlantique 
qui maintienne son statut de pro­
vince défavorisée ? », a déclaré M. 
Cameron, à la sortie de son bureau 
de la Législature provinciale.

« Croient-ils que c’est ainsi que 
nous aurons un pays bien portant ? »

M. Cameron a ajouté que, pour lui, 
il était important d'entendre M. 
Clark dire que, lorsque le comité mi­
nistériel de 18 membres sur l'unité 
fera connaître ses propositions pré­
cises, plus tard ce mois-ci, ces der-

Wilson complète sa tournée des pays baltes

Prenez la vie à 
deux poumons, 
Cessez de 
fumer!

Carole Landry
de la Presse Canadienne

TALLIN — Avant de quitter les pays 
baltes, hier, le ministre canadien Mi­
chael Wilson a promis de demander 
au président soviétique Mikhaïl Gor­
batchev, qu’il doit rencontrer aujour­
d'hui, de reconnaître l’indépendance 
de l’Estonie, de la Lettonie et de la 
Lituanie.

Au cours de sa visite de trois jours, 
le ministre du Commerce internatio­
nal du Canada a rétabli les relations 
diplomatiques avec les trois républi­
ques et annoncé une modeste assis­
tance, pour faciliter leur passage à 
une économie de marché.

À Moscou, M. Alexander Yako­
vlev, conseiller de M. Gorbatchev et 
ancien ambassadeur à Ottawa, a pré­
dit que le président soviétique va 
émettre un décret pour reconnaître 
l’indépendance des pays baltes.

Au cours de son entretien avec M.

Gorbatchev, le ministre canadien 
doit lui transmettre un « message 
personnel» du premier ministre 
Brian Mulroney. Il a déjà précisé que 
ce message ne concernait pas la 
question balte.

« La possibilité réelle d’un conflit 
n’est pas totalement écartée », 
même si plusieurs pays de l'Ouest 
ont reconnu l'indépendance des pays 
baltes, a fait remarquer à M. Wilson 
le président estonien Arnold Ruutel.

Un porte-parole de M. Ruutel, M. 
Raul Malk, a expliqué plus tard que 
le gouvernement de l’Estonie vou­
drait que M. Wilson insiste sur cette 
question au cours de son entretien 
avec M. Gorbatchev.

Le gouvernement estonien vou­
drait que M. Wilson demande à M. 
Gorbatchev de ne pas s’opposer à la 
décision des pays baltes de devenir 
membres d’organisations internatio­
nales.

Il aimerait également que le Ca­

nada appuie la requête de retrait des 
troupes soviétiques des trois républi­
ques, qui ont été annexées à l’Union 
soviétique par la force, en 1940, à la 
suite d'un pacte secret avec l’Alle­
magne nazie.

L’Agence France-Presse dit avoir 
obtenu une copie du décret que le 
président Gorbatchev s’apprêterait à 
promulguer sur l’indépendance des 
pays baltes. Ce décret proclamerait 
que « l’indépendance des républiques 
d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie 
est considérée comme restaurée, 
étant donné la nature illégale du 
geste des autorités soviétiques, en 
1939 et en 1940».

M. Wilson a faitsavoirque le Ca­
nada n’a pas l’intention de procéder 
immédiatement à l'établissement de 
missions diplomatiques à Vilnius, à 
Riga et à Tallin. Ce sera plutôt un 
ambassadeur itinérant qui s’y ren­
dra, probablement de l’ambassade 
canadienne en Suède.

nières ne seront pas gravées dans le 
roc.

D'après lui, ces propositions au­
ront un impact sur le Comité de tra­
vail sur la Constitution de la Nou­
velle-Écosse qui entreprend, le 23 
septembre, une série de consulta­
tions publiques à travers la province.

Au même moment, M. Cameron a 
félicité la province de Québec parce 
qu’elle a le courage de dire qu’elle 
n’est pas satisfaite de ce qui lui rap­
porte l’accord actuel.

« J'espère que les habitants de la 
Nouvelle-Écosse réagiront de la 
même façon. D’après nous, il est car­
rément impossible de croire que 
nous pouvons avoir un pays souffrant 
des mêmes disparités que celles qui 
existaient dans le passé. »

Le message a été sensiblement ie 
même au cours de la rencontre de M. 
Clark avec la dirigeante néo-démo­
crate McDonough.

Elle a apprécié que M. Clark 
prenne le temps de la rencontrer 
pour l’informer de l’évolution de l’a­
nalyse constitutionnelle et de certai­
nes questions importantes sur les­
quelles se penche son comité.

Mais, a-t-elle remarqué, elle ne

croit pas que l’accord constitutionnel 
sera complet sans une sorte de nou­
vel ordre économique.

« Les Canadiens de l'Atlantique 
sont tellement préoccupés par leurs 
ennuis économiques, à ce moment-ci, 
qu’ils n’accordent probablement pas 
le même intérêt à la question consti­
tutionnelle que les Canadiens d’au­
tres parties du pays », a-t-elle dit.

« À la suite de ma conversation 
avec M. Clark, j’ai en tout cas l’im­
pression que la situation est claire. 
J’estime qu’il est essentiel qu'on en 
tienne compte.»

Le chef libéral MacLean a indiqué 
pour sa part qu’au cours de son en­
tretien il avait été impressionné par 
l’approche conciliante de M. Clark.

« Pour moi, c’est là le signe qu'il y 
a une nouvelle tendance dans les ef­
forts faits pour maintenir le pays 
uni »,a note M. MacLean, qui s’était 
opposé à l’infructueux accord du lac 
Meech.

« Je crois que les propositions qu’il 
nous fera connaître dans une couple 
de semaines constitueront un bon 
point de départ pour des discussions 
très positives non seulement ici, en 
Nouvelle-Écosse, mais à travers le 
pays. »
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Vous attendez un chèque de la CSST...
Pour la durée du conflit postal, la Commission de la santé et de la sécurité du travail a établi, dans 
toutes les régions du Québec, des centres de distribution où ses bénéficiaires pourront obtenir 
leurs chèques. Ces centres sont situés dans des bureaux de la CSST ou des centres Travail-Québec 
(CTQ). Ils sont ouverts de 8h 30 à 16h30.
Pour obtenir votre chèque:
1. Repérez, dans la liste qui figure ci-dessous, le centre de distribution de votre région.
2. Assurez-vous que la municipalité où vous habitez est rattachée à ce centre régional de distribution.

3. Apportez une pièce d’identité (carte d'assurance sociale, carte d'assurance-maladie ou permis de 
conduire) et précisez votre numéro de dossier à la CSST.

Présentez-vous au centre désigné dans votre région LE JOUR OÙ VOUS RECEVRIEZ NORMALEMENT 
VOTRE CHÈQUE PAR LA POSTE.

Cependant, si votre code postal comporte un zéro en deuxième position (ex. : JOT 1X9) ou si 
votre code postal commence par Cl Y, G3A, C3E, G3J, G3K, G5A, G6E, G6Z, G7A, G8K et J1N, 
J1S, J3N, J3X, J5A, J6R, les chèques vous seront livrés normalement.

CENTRES RÉGIONAUX DE DISTRIBUTION ET MUNICIPALITÉS (VEUILLEZ CONSERVER CETTE LISTE)

ABITIBI-
TÉMISCAMINGUE

Amos
CTQ d’Amos 
472, 1" Rue Ouest
La Sarre
CTQ de La Sarre 
655, 2' Rue Est
Rouyn
(Noranda)
Bureau régional de la CSST 
33, rue Gamble Ouest
Val d Or
(Val-d’Or)
Bureau local de la CSST 
1355, chemin Sullivan

BAS SAINT LAURENT
Matane
CTQ de Matane
159, rue Saint-Pierre
Mont-Joli
(Saint-Jean-Baptiste, Saint-
Joseph-de-Lepage, Sainte-Flavie)
CTQ de Mont-Joli
42, rue Doucet, 1" étage
Rimouski
(Rimouski Est)
Bureau régional de la CSST 
180, rue des Gouverneurs 
Rivière-du-Loup 
CTQ de Riviere-du-Loup 
298, boul. Thériault, 1” étage

CHAUDIERE-
APPALACHES

Montmagny
CTQ de Montmagny
116, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest

Saint-Georges-Est
(Saint-Georges-Ouest)
CTQ de Saint-Georges
11505, 1" Avenue Est, bureau 210
Saint-Romuald
(Charny, Lauzon, Lévis,
Saint-David-de-TAuberivière)
Bureau régional de la CSST
777, rue des Promenades
Thetford Mines
CTQ de Thetford Mines 
693, rue Saint-Alphonse Ouest

CÔTE NORD

Baie-Comeau
(Baie-Comeau)
Bureau local de la CSST 
235, boul. LaSalle
Sept-iles
(Port-Cartier)
Bureau régional de la CSST 
700, boul. Laure, bureau 236

ESTRIE

Asbestos
(Shipton)
CTQ d’Asbestos 
240, rue Brown
Lac-Mégantic
(Frontenac)
CTQ de Lac-Mégantic 
5527, rue Frontenac, local 111
Magog
(Omerville, Orford, Stanstead) 
CTQ de Magog 
1700, rue Sherbrooke 
Bureau 225 - niveau 2

Sherbrooke
(Ascot, Coaticook, Fleurimont, 
Lennoxville, Rock Forest, 
Saint-Élie d'Orford, Windsor) 
Bureau régional de la CSST 
1335, rue King Ouest

ÎLE DE MONTRÉAL

Montréal
(Toute l'île de Montréal)
Bureau régional de la CSST 
1, complexe Desjardins 
Tour du sud, 3V étage

LANAUDIÈRE

Joliette
(Notre-Dame-des-Prairies, Saint- 
Charles-Borromée, Saint-Paul) 
Bureau régional de la CSST 
432, rue de Lanaudière
Repentigny
(Charlemagne, Le Gardeur, 
Lachenaie, Mascouche, 
Terrebonne)
CTQ de Repentigny 
781, rue Notre-Dame

LAURENTIDES

Mont-Laurier
CTQ de Mont-Laurier 
585, rue Hébert

Saint-Jérôme
(Bellefeuille, Blainville, 
Bois-des-Filion, Boisbriand, Deux- 
Montagnes, Lachute, Lafontaine, 
Lorraine, Mirabel, Rosemère, 
Saint-Antoine, Saint-Eustache, 
Saint-Jérôme, Sainte-Agathe-des- 
Monts, Sainte-Agathe Sud, 
Sainte-Thérèse)
Bureau régional de la CSST 
1000, rue Labelle

LAVAL

Laval
(Ville de Laval)
Bureau régional de la CSST 
1700, boul. Laval

LONGUEUIL

Longueuil
(Boucherville, Brossard, Candiac, 
Greenfield Park, La Prairie, 
Lemoyne, Saint-Hubert, Saint- 
Lambert)
Bureau régional de la CSST 
25, boul. Lafayette

MAURICIE-
BOISFRANCS

Drummond ville
(Grantham Ouest, Saint- 
Nicéphore)
CTQ de Drummondville 
400, rue Saint-Georges, local 101

Grand-Mère
(Saint-Georges)
CTQ de Grand-Mère 
451, 4' Rue
La Tuque
(Haute-Mauricie)
CTQ de La Tuque 
290, rue Saint-Joseph 
Louiseville 
CTQ de Louiseville 
511, rue Marcel
Shawinigan
(Baie-de-Shawinigan, Saint-
Gérard-des-Laurentides,
Shawinigan-Sud)
CTQ de Shawinigan
212, 6' Rue, bureau 1.17
Trois-Rivières
(Cap-de-la-Madeleine, Sainte-
Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine,
Trois-Rivières-Ouest,
Saint-Louis-de-France)
Bureau régional de la CSST 
1055, boul. des Forges 
Bureau 200, 2' étage
Victoriaville
(Arthabaska, Plessisville)
CTQ de Victoriaville 
62, rue Saint-Jean-Baptiste 
1" étage

OUTAOUAIS

Buckingham
(Masson)
CTQ de Buckingham 
154, rue Madaren Est
Hull
(Aylmer, Gatineau)
Bureau régional de la CSST 
15, rue Gamelin
Maniwaki
(Déléage)
CTQ de Maniwaki
266, rue Notre-Dame, bureau 307

QUEBEC

MTR E

Québec
(Ancienne-Lorette, Beauport, 
Charlesbourg, Loretteville, 
Sainte-Foy, Sillery, Vanier)
Bureau régional de la CSST 
730, boul. Charest Est

RICHELIEU-SALABERRY

Saint Jean-sur- 
Richelieu
(Carignan, Chambly, 
Châteauguay, Cowansville, 
Farnham, Iberville, L'Acadie, 
Richelieu)
Bureau régional de la CSST 
145, boul. Saint-Joseph 
Valleyfield
(Beauharnois, Dorion, Grande-ile, 
Ile-Perrot, Maple Grove, 
Melocheville, Notre-Dame-de- 
l’ile-Perrot, Pincourt,
Saint Jacques-lc Mineur,

DISTRIBUTION 
TEMPORAIRE

I ' —
VOUS RECONNAITREZ L ENDROIT PAR CETTE ENSEIGNE

SI VOUS AVEZ BESOIN DE RENSEIGNEMENTS, COMMUNICATION-QUÉBEC EST LÀ POUR VOUS AIDER.

Québec

Saint-Thimothée, Salaberry-de- 
Valleyfield, Terrasse-Vaudreuil, 
Vaudreuil)
Bureau local de la CSST de
Valleyfield
9, rue Nicholson

SAGUENAY- 
LAC SAINT JEAN

Alma
CTQ d'Alma
725, rue Harvey Ouest, 2' étage 
Chibougamau 
CTQ de Chibougamau 
373, 3' Rue, local 1 
Chicoutimi 
(Jonquiere, La Baie)
Bureau régional de la CSST 
901, boul. Talbot 
Saint-Félicien 
(Dolbeau, Roberval)
Bureau local de la CSST 
Complexe du Parc 
1209, boul. Sacré-Cœur

YAMASKA

Granby
Bureau local de la CSST 
66, rue Court
Saint-Hyacinthe
(Beloeil, McMasterville, Mont- 
Saint-Hilaire, Otterburn Park, 
Saint-Bruno-de-Montarville) 
Bureau régional de la CSST 
2710, rue Bachand 
Sorel
(Saint Joseph de Sorel, 
Saint-Pierre-de-Sorel, Tracy) 
Bureau local de la CSST 
26, place de l'Entraide

□ u 
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Un journaliste poursuit 
Jérôme Choquette 
pour 2 millions $
QUÉBEC (PC) — Le journaliste 
Ralph Noseworthy vient d’intenter 
une action en dommages et intérêts 
de deux millions de dollars contre le 
maire d’Outremont et ex-ministre de 
la Justice Jérôme Choquette, le pré­
sident et éditeur du journal Le Soleil 
et ancien sous-ministre de la Justice 
Robert Normand, le sous-ministre à 
la Sécurité publique et ancien direc­
teur de la Sûreté du Québec, Jacques 
Beaudoin, et le procureur général du 
Québec.

Le correspondant parlementaire à 
Québec de CFCF Television réclame 
un million de dollars pour atteinte à 
la liberté de presse, atteinte à sa vie 
privée, son honneur, sa réputation et 
sa dignité et inconvénients subis par 
des agissements des défendeurs.

M. Noseworthy demande un autre 
million de dollars à titre de dom­
mages exemplaires avec intérêts.

Toute cette affaire, selon la pour­
suite, remonte à 1974 quand le jour­
naliste a voulu en savoirplus long 
sur des subventions versées par le 
ministère de l’Éducation à l’École 
d'hôtesses et de mannequins.

D’après les allégations de la pour­
suite, ce n 'est qu’en septembre 1990 
cependant que « le pot au rose fut dé­
couvert », c’est-à-dire un présumé 
complot (auquel aurait participé M. 
Choquette) afin de compromettre M. 
Noseworthy et de le discréditer aux 
yeux du public.

U ne des dirigeantes de cette école, 
avait appris le journaliste, était re­
connue pour prêter les services de 
ses mannequins aux partis politiques 
et à certains hommes politiques, tou­
jours selon la poursuite.

M. Noseworthy élargit alors son

enquête aux agissements du ministre 
de la Justice Jérôme Choquette afin 
de connaître les véritables motifs qui 
avaient amené le gouvernement à 
accorder une subvention à cette 
école d’hôtesses et de mannequins.

Il se mit à surveiller l’apparte­
ment de M. Choquette et ceux des di­
rigeantes de l’école.

Selon le document soumis à la 
cour par l’avocat Guy Bertrand, il 
apparaît que le ministre Choquette a 
embauché un policier de Ste-Foy, 
John Tardif, pour devenir « ami » du 
journaliste avec comme objectif de 
le coincer et de le discréditer auprès 
de l’opinion publique.

La poursuite soutient que le po- 
licer devait inciter le journaliste à 
commettre un cambriolage dans 
l’appartement du ministre Cho­
quette, à Québec. Une fois rendu 
dans l’appartement, le journaliste 
devait être pris sur le fait et arrêté.

Soupçonnant quelque chose de lou­
che dans le comportement du poli­
cier Tardif, qui insistait un peu trop 
pour que le journaliste entre illéga­
lement dans l’appartemant du minis­
tre, le reporter aurait redoublé de 
prudence et de méfiance. Il serait 
devenu plus craintif envers le poli­
cier Tardif.

Dans le même temps, M. Nose­
worthy prétend avoir été victime 
d'un attentat à sa vie alors qu’il cir­
culait sur l’autoroute 20, selon la re­
quête de la poursuite.

« Cette crainte omniprésente qui 
l’habitait amena le demandeur No­
seworthy à cesser son enquête con­
tre le défendeur Choquette », affirme 
la poursuite.

Le procès de deux militants 
antiracistes lève le voile 
sur les activités du KKK

Rollande Parent
de la Presse Canadienne

AMORCÉ HIER, le procès de deux 
militants antiracistes accusés d’a­
voir volé un rouleau de pellicule pho­
tographique appartenant au chef de 
la cellule montréalaise du Ku Klux 
Klan (KKK), Michel Larocque, a 
permis d’en savoir plus long sur ce 
dernier et sur l’idéologie à laquelle il 
adhère.

André Querray, de l’Association 
coopérative d’économie familiale 
(ACEF) de Laval, et Martin Thé- 
riault, du Centre canadien sur le ra­
cisme et les préjugés, sont accusés 
de s’être emparés d’une bobine de 
film ayant servi à photographier la 
manifestation antiraciste organisée 
par la coalition Montréal Debout 
(formée de groupes communautai­
res et syndicaux) tenue au parc La­
fontaine le 30 septembre 1990.

En cette première journée du pro­
cès devant jury, Michel Larocque, 
âgé de 35 ans, a reconnu d’emblée 
qu’il était le chef de la cellule mont­
réalaise du Ku Klux Klan, affiliée à 
l’Empire invisible de Caroline du 
Nord et plus particulièrement au sor­
cier impérial James W. Farrands.

En novembre 1990, comme le sor­
cier Farrands « voulait s’ingérer 
dans nos affaires », le groupe de La­
rocque a plutôt opté pour un autre 
sorcier impérial, Ken Taylor, de 
l’État de l’Indiana.

À un certain moment, Michel La­
rocque a démissionné de son poste 
au sein du KKK mais y est revenu 
peu après.

« J’étais en train d'étouffer. Je n’é­
tais plus capable. J’avais des problè­
mes avec le membership. Ça ne mar­
chait pas à mon goût », a-t-il expli­
qué.

I nterrogé sur les liens que le K K K 
entretient avec d’autres groupes, Mi­
chel Larocque a affirmé qu’il préfé­
rait se dissocier du groupe Skin 
Heads pour conserver son image pu­
blique. À ses yeux, les Skin Heads ne 
sont que des gens « en crise d’adoles­
cence » qui posent des gestes irréflé­
chis et attaquent violemment les mi­
norités visibles.

« J'ai essayé d’en prendre une cou­
ple mais ça sabotait notre travail », 
a-t-il meniionnné. Les Skin Heads en 
question lui auraient caché qu’ils fai­
saient partie de Army Resistance 
Mouvement qui « font des gestes vio­
lents ».

II aurait également pris ses distan­
ces du Mouvement de résistance 
aryenne mené par un certain La­
mothe qui a déjà été membre du 
KKK.

En ce qui a trait au groupe Les 
Louves de la J ustice, le chef mont­
réalais y voient des « femmes sym­
pathiques au KKK ».

Avant d’être chef de la cellule 
montréalaise du KKK, Michel Laroc­
que dirigeait Longitude 74.

M. Larocque a dû avouer qu’il 
avait été reconnu coupable, il y a 
quelques années, d’un acte criminel 
(voies de fait) qui lui avait valu une 
peine de trois mois de prison.

Il a cependant obtenu son pardon.
Quand il a demandé, en avril der­

nier, un autorisation pour acquérir 
une arme, les services policiers lui 
ont opposé un refus parce que cela 
pouvait constituer un danger pour la 
vie d’autrui.

Michel Larocque est certain que 
c’est son appartenance au KKK qui 
lui a valu ce refus.

« Ils ne le dévoileront pas parce 
que ça va à l’encontre de la Charte 
des droits », plus particulièrement le 
droit d'association.

Au début de l'été quand il a tenté, 
avec deux autres personnes, d’entrer 
aux États-Unis, l’autorisation lui a 
été refusée.

Michel Larocque a confié au juge 
Fraser Martin qu’il luttait pour le 
maintien de la race blanche qui va 
en décroissant.

Il explique cette décroissance par 
le bas taux de natalité, l’appauvris­
sement, le taux alarmant d’avorte­
ment, la criminalité, l’homosexualité 
qui nuit au développement de la 
race.

Il estime que les deux accusés 
sont « des marionnettes des sionistes 
qui contrôlent les gouvernements oc­
cidentaux. »

Selon la version présentée par Mi­
chel Larocque, les accusés André 
Querry et Martin Thériault lui ont 
volé brutalement le rouleau de pel­
licule photographique qu’il avait 
dans sa caméra, au moment de la 
manifestation du 30 septembre 1990.

Les accusés auraient agi après 
que le porte-parole de la Ligue anti­
raciste mondiale (LAM) Alain Du­
four les eut informés que l’homme 
qui prenait des photos, Michel Laroc­
que, était nul autre que le chef mont­
réalais du KKK.

« J’ai été surpris parce que jamais 
ma photo n’avait paru, meme si j’a­
vais eu des contacts avec les médias.

À ces occasions, j’avais le visage 
voilé, je portais des lunettes ou un 
masque.

« Je me cachais le visage à cause 
de mon emploi», a-t-il expliqué.

Des accusations de vol pesaient à 
l’origine contre Alain Dufour. Elles 
n’ont pas passé l’étape de l’enquête 
préliminaire, le 22 avril dernier.

Pour les électeurs de la circons­
cription provinciale de Hochelaga- 
Maisonneuve, Michel Larocque n’est 
pas un inconnu. Lors des élections 
générales de septembre 1989, il a été 
candidat du Parti indépendanliste. Il 
n’a obtenu la faveur que de 136 vo- 
teurs.
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L’UQCN demande une enquête 
sur les déclarations de Lehir

Michel Venne
et Louis-Gilles Francoeur

L’UNION québécoise pour la conser­
vation de la nature (UQCN), un des 
principaux groupes environnemen­
taux de la province, a demandé hier 
au procureur général du Québec, M. 
Gil Rémtllard, « d’enquêter sur les 
déclarations de M. Richard Lehir en 
vertu des articles 318 à 320 du Code 
criminel qui portent sur la propa­
gande haineuse».

Selon le Dr Pierre Gosselin, pré­
sident de cet organisme qui compte 
plus de 45 000 membres affiliés, trai­
ter les environnementalistes québé­
cois « d’écolo-facistes » et •< d’écolo- 
terroristes » comme l’a fait M. Lehir 
en conférence de presse constitue 
non seulement un propos « menson­
ger, déplacé et injurieux mais aussi 
un propos haineux » que le Code cri­
minel interdit dans une société basée 
sur les règles du respect et de la tolé­
rance.

« Le facisme, poursuit le Dr Gos­
selin, est une idéologie qui a amené 
l’extermination de millions de per­
sonnes et provoqué la Deuxieme 
Guerre mondiale. Elle est entre au­
tres basée sur le racisme. La philo­
sophie des groupes environnemen­
taux est pacifiste, humaniste et ne 
vise qu’à protéger un milieu de vie 
sain pour les humains et pour les gé­
nérations à venir. Elle se situe dans

une perspective internationale qui va 
à l’encontre du racisme. Aucun 
groupe environnemental au Québec 
n’a jamais posé d’actes de nature 
terroriste ou même de nature vio­
lente. »

Les propos du directeur de l’As­
sociation des manufacturiers du 
Québec ont aussi provoqué une réac­
tion du ministre québécois de l’En­
vironnement, M. Pierre Paradis, qui 
refuse à l’avance la suggestion de M. 
Lehir de priver de parole lors des 
consultations du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement ceux 
que M. Lehir a appelé les « écolo-fa- 
cistes » qui font, a son avis, indûment 
peur au monde.

Du côté de Greenpeace, la direc­
trice de l’Est du Canada, Mme Bri­
gitte Gagné, se demandait « d’où il 
sort celui-là pour lâcher des horreurs 
pareilles ? »

Selon Mme Gagné, les mécanis­
mes de consultation publique comme 
le BAPE, que les manufacturiers at­
taquent aussi violemment, sont les 
voies les plus avancées de la démo­
cratie directe.

Or, ajoute-t-elle, M. Lehir, qui 
traite de facistes ceux qui veulent 
élargir la portée de ces forums pu­
blics, ose durant la même confé­
rence de presse réclamer publique­
ment que l’on enlève le droit de pa­
role public aux groupes environne­
mentaux ou de citoyens dont il 
n’aime pas le contenu.

« Quels seront les critères de M. 
Lehir pour priver quelqu'un de paro­
le ? », se demande Mme Gagné

« En tout cas, poursuit-elle, si ce 
sont les règles plus élémentaires de 
la civilité, il risque de ne pas s'y faire 
entendre souvent».

La directrice de Greenpeace es­
time que « ce genre de propos donne 
le pouls de la façon haineuse dont 
certains groupes de pression enten­
dent s’y prendre pour couper les 
jambes au Bureau d’audiences publi­
ques sur l’environnement (BAPE) » 
dont ils n’ont pas aimé le recent rap­
port sur Soligaz.

Pour Daniel Green, de la Société 
pour vaincre la pollution, « je ne 
veux pas travailler, ni de près, ni de 
loin avec des gens aussi émotifs, 
aussi peu enclins à la plus élémen­
taire rationnalité, qui discréditent les 
milieux économiques dont ils pro­
viennent. »

Pour le ministre de l'Environne­
ment, le rôle du Bureau d’audiences 
publiques sur l'environnement 
(BAPE) consiste à trouver « le juste 
milieu » entre les thèses souvent op­
posées que suscite parfois la tenue 
d’audiences publiques.

« Le BAPE a été institué pour per­
mettre à l’ensemble des intervenants 
de s'exprimer, a-t-il déclaré à son ar­
rivée à la réunion hebdomadaire du 
conseil des ministres. Les manufac­
turiers souhaiteraient que le droit de 
parole soit restreint devant le BAPE.

Ce n'est pas mon opinion », a-t-il af­
firmé.

« Tous ceux et celles qui ont à s’ex­
primer doivent trouver au BAPE 
une oreille attentive. Parfois il y a 
des écolocrates qui vont s’exprimer. 
Parfois il y a des éconocrates », a-t-il 
fait remarquer.

M. Paradis reconnaît qu'il est 
temps de « moderniser » la procé­
dure d évaluation environnementale 
au Québec. Il reconnaît que la pro­
cédure actuelle comporte des « irri­
tants » pour les gens des « deux côtés 
de la cloture ». Une commission par­
lementaire doit se pencher prochai­
nement sur le mandat du BAPE.

Le ministre a promis de modifier 
la loi dans le sens des recommanda­
tions de cette commission si elles 
« vont dans le sens d’un meilleur 
équilibre entre le développement 
économique et le respect de l’envi­
ronnement ».

Sans préciser ce qu’il avait l'inten­
tion de faire, le ministre a dit que 
ceux qui sont « écologistes sans être 
écolocrates veulent que le BAPE 
puisse se prononcer sur les investis­
sements majeurs (les projets indus­
triels qui sont actuellement exclus 
de la procédure). Alors que si vous 
êtes du côté économique, sans être 
éconocrates, vous souhaitez que les 
règles du jeu soient plus claires, plus 
précises, mieux balisées et que la 
procédure se déroule dans un délai 
fixe ».

Greenpeace et le ministre Paradis divergent 
sur la future réglementation papetière

Louis-Gilles Francoeur

DES DIVERGENCES importantes 
quant aux conséquences du futur rè­
glement sur les fabriques de pâtes et 
papiers sont apparues hier entre son 
parrain, le ministre québécois de 
l’Environnement, M. Pierre Paradis, 
les papetières et le mouvement 
Greenpeace.

Pour le ministre de l’Environne­
ment, ce projet de règlement, que 
LE DEVOIR révélait le 27 juin, obli­
gera les papetières à « réduire con­
sidérablement » leurs rejets de toute 
sorte. L’atteinte de ces normes, qui 
permettront aux papetières d'ici de 
rejoindre leurs semblables des au­
tres provinces, va nécessiter des in­
vestissements d’un milliard de dol­
lars en cinq ans.

Le mouvement Greenpeace, qui 
talonne les papetières depuis des an­
nées, estimait de son côté que ce rè­
glement « ne changerait pas grand- 
chose à la protection de l’environ­
nement » même si on reconnaissait

que le fait d’exiger un traitement 
« secondaire » des effluents des pa­
petières constituait un « élément 
nouveau important».

Ce traitement permettra de ré­
duire de 75 % la quantité d’oxygène 
que les cours d’eau doivent mobiliser 
pour décomposer la charge orga­
nique rejetée par les papetières. 
Cette « demande biologique en oxy­
gène » (DB05), évaluée à 280000 ton­
nes par an, équivaut aux rejets d'une 
population de 15 millions de person­
nes.

Greenpeace stigmatisait par con­
tre le « cadeau » que Québec consent, 
à son avis, aux papetières en fixant à 
10 kg par tonne de papier les rejets 
de « matières en suspension » (MES) 
via les effluents liquides. Cette 
norme, expliquait Diane Goulet, de 
Greenpeace, est en vigueur depuis 
1983 et équivaut, sans plus, a la 
moyenne des rejets des papetières 
québécoises, selon le dernier bilan 
environnemental publié par Québec.

« Non seulement ajuste-t-on la 
norme aux pratiques des entreprises

Le médiateur pas encore nommé
Sylvain Blanchard

AU MOMENT d’aller sous presse, on 
ignorait toujours hier soir le nom du 
médiateur que le ministre fédéral du 
Travail, Marcel Danis, désignera in- 
cessament dans le conflit à la So­
ciété canadienne des postes.

Ce dernier a rencontré les parties 
hier matin pour leur demander de 
collaborer avec le médiateur qui, en 
principe, devait commencer son tra­
vail des aujourd’hui.

Le ministre refuse toujours d’in­
diquer le délai dont disposera le mé­
diateur pour sortir les négociations 
de l’impasse. Mais à Ottawa, des ob­
servateurs doutent fort, advenant un 
échec, qu’une loi spéciale puisse être 
votée avant la rentrée parlemen­
taire le 16 septembre.

D’autre part, le mouvement de 
grèves tournantes des postiers s’est 
étendu hier à une centaine de villes 
au pays.

À Montréal, pour une deuxième 
journée consécutive, la livraison du 
courrier entre les centres de tri de la 
Société des postes et les centres de 
distribution continue de se faire sans 
trop de mal. L’obstruction sur les li­

gnes de piquetage diminue, bien que 
les grévistes continuent de manifes­
ter devant la plupart des centres de 
distribution de la Société.

Les citoyens font toujours la 
queue à certains endroits, mais dans 
l’ensemble la situation s’améliore. 
Les accrochages sont moins fré­
quents, tout comme les interventions 
de la police.

À Pointe-aux Trembles, par con­
tre, la situation demeure tendue, 
alors que les grévistes demandent 
toujours aux citoyens de ne pas se 
rendre à l’intérieur des centres de 
distribution pour y cueillir leur cour­
rier.

Sur l’heure du midi, plus de six mil­
lions de colis et lettres étaient dis­
persés dans la soixantaine de locaux 
loués dans la métropole par Postes 
Canada pour assurer la distribution 
du courrier. La situation est telle que 
la Société craint maintenant de man­
quer d’espace si ce courrier continue 
de s’accumuler.

On demande donc aux gens de ve­
nir rapidement chercher leur corres­
pondance, ainsi que celle de leurs 
proches. Ce qu’ils peuvent faire tous 
les jours de la semaine entre 8 h et 20 
h.

TOUT L’INVENTAIRE 1991 
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lois champion de ral­
lye du Québec: «Un 
prix Imbattable pour 
une voiture Imbatta­
ble.»

mais on fixe à 1995 son entrée en vi­
gueur, ce qui équivaut à s’interdire 
de poursuivre pendant quatre ans les 
pollueurs qui ne la respectent pas de­
puis 1983. Sous ce rapport, le projet 
de Pierre Paradis constitue un recul 
important», affirme Mme Goulet.

Les papetières, pour leur part, es­
timent ce projet de règlement « dif­
ficile à appliquer, voire peu efficace 
pour la protection de l'environne­
ment», a expliqué M. André Du­
chesne, porte-parole de l’Association 
des industries forestières du Québec.

À son avis, « nous pourrions faire 
plus au plan environnemental avec le 
même argent ». Par exemple, dit-il, 
au lieu d’imposer une norme globale 
pour les halogénures organiques 
( AOX ), un terme qui englobe les or­
ganiques recélant différentes molé­
cules chlorées, il eut mieux valu 
faire une norme visant les plus dan­
gereuses. Comme on le fait pour les 
dioxines et les furannes, dit-il en pre­
nant le point de vue diamétralement 
opposé a celui de Greenpeace sur le 
sujet.

Certaines parties du règlement 
sont tout simplement inapjjlicables, 
ajoute-t-il. Ainsi, comment limiter en 
deux jours les rejets d’une usine en 
situation d’arrêt de production à 5 % 
de ses effluents habituels quand les 
bassins contiennent de quatre à cinq 
jours de production ?

Pour M. Duchesne, Ottawa aurait 
dû se synchroniser davantage avec 
Québec dans ce dossier. La capitale 
fédérale s’apprête en effet à publier 
son propre reglement qui imposera 
un système d’échantillonnage, d’ins­
pection, de vérification et de normes 
« différentes, voire incompatibles ».

Les papetières ne vont pas jusqu'à 
dire que les délais de quatre et cinq 
ans accordés par Québec sont impos­
sibles à respecter surtout en période 
économique difficile. « Pas impossi­

ble, mais pas facile », conclut M. Du­
chesne.

Chez Greenpeace, on reconnaît 
que Québec abolit les clauses 
« grand-père » de l’ancien règlement, 
dont les normes les plus exigeantes 
ne s’appliquaient qu’aux usines à ve­
nir et non aux quelque dizaines alors 
en opération en 1979. Mais, souligne- 
t-on de ce côté, le projet de M. Pa­
radis peipétue les inéquités sous une 
autre forme, ajoute Mme Goulet.

Ainsi, Tembec — une des papetiè­
res les pluspolluantes en raison de 
son procédé — se voit offrir un ré­
gime particulier qui lui permettra de 
mobiliser jusqu’à six fois plus d’oxy­
gène des cours d’eau pour décom­
poser ses rejets. On lui consent aussi 
une norme moins rigide pour les ma­
tières en suspension.

Au cabinet de Pierre Paradis, on 
se dit ouvert à une révision de cette 
norme à la lumière des commentai­
res produits durant la période de 
consultations publiques.

Greenpeace soulignait par ailleurs 
que sept des 13 usines utilisant des 
procédés de blanchiment au chlore 
seront soumises à la nouvelle norme 
limitant à 1,5 kg les halogénures or­
ganiques (AOX). En réalité, explique 
Mme Goulet, les six autres papetiè­
res utilisant ce procédé — ce qui in­
clut quatre recycleurs — vont pou­
voir bénéficier d’une norme de 2,5 kg 
d’AOX par tonne de papier, réservée 
aux entreprises qui utilisent plus de 
50% de résineux dans leurs pâtes.
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munautés culturelles; réaliser une 
étude d’impact de la TPS et de la 
TVQ sur le secteur des médias 
écrits.

Le projet de politique gouverne­
mentale n’indique aucunement com­
ment et à quel moment ces pouvoirs 
seraient rapatriés d’Ottawa.

Des prothèses mammaires Meme ont été 
implantées après leur retrait du marché

4 Cannon
« a fréquemment posé des gestes et 
pris des décisions qui ont privé le 
Québec des leviers propres à assurer 
ses intérêts », et on écrit que « la pré­
pondérance des lois fédérales, la vo­
lonté centralisatrice du gouverne­
ment d'Ottawa et le fait qu’aucune 
réflexion distincte ne s’effectue sur 
les problématiques et enjeux propres 
au Québec sont autant de facteurs 
qui empêchent la société québécoise 
de préserver ses acquis ».

De façon générale, le document du 
ministère, comportant plus de 200 pa­
ges et daté du 20 juin 1991, précise 
qu’en matière de télécommunica­
tions un nouveau partage des pou­
voirs doit reconnaître des pouvoirs 
exclusifs au Québec, tout en permet­
tant le maintien de certains pouvoirs 
fédéraux exercés en consultation ou 
en concertation avec le Québec.

Dans cette nouvelle redéfinition 
des pouvoirs, Québec recevrait du fé­
déral dans les domaines de la télé­
communication, de la radiodiffusion 
et des technologies de l'information 
tous les pouvoirs de contrôle, d’or­
ganisation, d'émission de licences ac­
tuellement dévolus au CRTC ou au 
ministère fédéral des Communica­
tions, et le Canada conserverait cer­
tains pouvoirs techniques très géné­
raux, tels la normalisation des pro­
duits et services, la réglementation 
des organismes gérant les satellites, 
l'harmonisation des pratiques com­
merciales, la négociation des ac­
cords internationaux, sauf en ce qui 
concerne la francophonie.

Québec doit donc « assujettir » tou­
tes les entreprises exploitant sur son 
territoire des infrastructures et des 
services de télécomunications et de 
télédistribution, et pourrait les régle­
menter via la Régie des communi­
cations du Québec, qui jouerait ici le 
rôle du CRTC (Conseil de la radio et 
de la télédiffusion canadienne).

En ce qui concerne les fréquences 
radio, si le Canada demeure respon­
sable de l’émission des licences, de 
l’allocation des fréquences et de la 
perception des redevances dans les 
secteurs liés à sa « compétence », 
c’est-à-dire la circulation aérienne, 
la navigation internationale, la dé­
fense, Québec rapatrierait l’alloca­
tion des fréquences radio pour les ac­
tivités sur son territoire, émettant 
les licences, percevant et gérant les 
redevances.

Dans le domaine de la radio, le mi­
nistère déplore aussi que les stations 
francophones de Montréal doivent 
concurrencer les stations anglopho­
nes en occupant des créneaux iden­
tiques sans avoir les mêmes con­
traintes réglementaires, et propose 
une série de mesures visant à aider 
l’industrie, par exemple la création 
d’un bureau de commercialisation de 
la radio.

Dans le domaine des organismes 
d’aide, la part québécoise des fonds 
et programmes de Téléfilm Canada 
pourrait être administrée par la 
SOGIC à Québec, puisque de toute 
façon les mêmes projets se retrou­
vent souvent aux deux organismes, 
indique-t-on.

En ce qui concerne la télévision 
anglophone, le ministre affirme la 
nécessité d'une programmation de 
langue anglaise au Québec, mais 
ajoute que la diffusion de cette pro­
grammation devra faire l'objet d’ac­
cords de réciprocité avec la pro­
grammation française de Radio-Ca­
nada qui serait accessible aux fran­
cophones hors Québec.

Signalons enfin qu’en matière de 
médias écrits, où il y a moins de pou­
voirs fédéraux à rapatrier, « tout 
porte à croire qu’il est devenu indis­
pensable que le Québec se dote de sa 
propre loi sur la concurrence. Cette 
dernière loi traiterait de toute la pro­
blématique de la concurrence, y 
compris celle de la concentration et 
de la propriété des entreprises de 
presse ».

Pour développer les médias écrits 
québécois on se fixe trois objectifs : 
veiller à ce que les médias demeu­
rent contrôlés majoritairement par 
des intérêts québécois, par le biais 
d’une loi sur la concurrence; pro­
mouvoir une consommation accrue 
des médias francophones, en s’adres­
sant surtout aux Québécois des com-

4 Code civil
sont en relation dans notre société en 
ce qui regarde ces rapports privés ».

Les critiques péquLstes portent sur 
trois aspects :
■ l’exonération de la responsabilité, 
facilitée par l’article 1471 du projet 
législatif, lequel permettrait à un 
vendeur de s’exonérer d'une respon­
sabilité s’il démontre que le client 
« pouvait » prendre connaissance 
d’un avis d’exonération. Jusqu’à pré­
sent, la jurisprudence veut que le 
client ait « accepté les risques » pour 
qu’un vendeur puisse jouir de l’exo­
nération. Il s’agit, selon Mme Harel 
d’un renversement du droit actuel;
■ l’article 1724 du projet de loi auto­
rise les fabricants a vendre « aux ris­
ques et périls » des acheteurs, une 
notion qui n’existe pas à l'heure ac­
tuelle. Ce qui veut dire que tout ven­
deur pourra vendre sans garantie lé­
gale à l’égard d’un vice caché qu’il 
connaissait ou ne pouvait pas igno­
rer. Il suffira aux vendeurs d’inclure 
une nouvelle clause en petits carac­
tères au bas des contrats de vente 
qui stipule que cet achat est fait 
« aux risques et périls » de l’acheteur 
pour que le vendeur soit exonéré de 
toute responsabilité, affirme Mme 
Harel;
■ le projet de Code civil prévoit éga­
lement la possibilité pour un fabri­
cant d’échapper à sa responsabilité 
en prouvant que le défaut sur son 
produit ne pouvait être connu, 
compte tenu de l’état des connais­
sances au moment où il a fabriqué, 
distribué ou fourni le bien. Le con­
sommateur sera victime d’une telle 
disposition, et le Québec pourrait de­
venir le lieu d’expérimentation de 
combien de produits chimiques, de 
médicaments ou d’autres produits 
dangereux, s’inquiètent les deux dé­
putées péquistes, brandissant les cas 
encore frais à la mémoire de la tha­
lidomide, de la prothèse mammaire 
Meme ou de la Mil!F.

À l’égard de ce dernier point, 
Mmes Harel et Caron soulignent que 
la Cour suprême du Canada, dans 
l’arrêt Kravitz, a établi que les fabri­
cants étaient présumés au sens de 
leur responsabilité civile avoir une 
connaissance absolue des dangers 
cachés de leurs produits. L’article 53 
de la Loi sur la protection du con­
sommateur va dans ce sens.

En défense de son projet de loi, le 
ministre Rémillard soutenait la se­
maine denière en commission par­
lementaire qu’il ne fallait pas « per­
dre de vue que les commerçants ne 
sont pas seulement des grands com­
merçants, des grandes multinatio­
nales », qu’il existe aussi des petits 
fabricants dont on découvrira tout 
d’un coup, dans 10 ou 20 ans, grâce 
aux progrès de la science, que leurs 
produits « c’est cancérigène ou je ne 
sais trop quoi. Ce qu’on recherche, 
c’est un juste équilibre », a-t-il in­
sisté.

Mme Harel a précisé hier que les 
débats sur ces questions à l’Assem­
blée nationale se déroulaient dans un 
esprit de bonne collaboration et 
qu’elle avait bon espoir que ces dis­
positions seront revues. Mais elle in­
siste sur le fait que c’est le temps ou 
jamais, pour les associations de con­
sommateurs, de se manifester au­
près du ministre. D’autant plus que 
l’on soupçonne, du côté péquiste, que 
les propositions ministérielles soient 
attribuables à un lobby des fabri­
cants.

Le conseiller juridique spéciale­
ment associé à l’opposition péquiste 
pour l’étude du projet de loi 125, Me 
Claude Masse (un des plus éminents 
experts en droit consumériste au 
Québec, il a participé à la rédaction 
de la Loi sur la protection du con­
sommateur) dit savoir qu’il y a eu 
« des pressions importantes des fa­
bricants ». Pressions qu’il s’explique 
mal puisqu’il n’y a pas eu d’abus dans 
ce domaine au Québec. Nous n’avons 
pas assisté, en effet, à des procès 
coûteux mettant en cause des fabri­
cants, comme cela se voit plus sou­
vent aux États-Unis.

L’étude du projet de loi 125 pro­
gresse lentement, bien que ce soit 
toujours l’intention du ministre Ré­
millard de le faire adopter cet au­
tomne. Jusqu’à présent, la commis­
sion parlementaire a étudié 521 de 
ses 3144 articles. L’étude d’une soi-
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Isabelle Paré

LES MINISTÈRES fédéral et pro­
vincial de la Santé nient avoir quel­
que part de responsabilité à porter 
dans le fait que des prothèses mam­
maires Meme aient été implantées 
au Québec, et ce, deux mois après 
leur retrait du marché mondial par 
le fabricant pour des raisons de sé­
curité.

« Il s’agit d’un cas de pratique mé­
dicale. Nous estimons avoir fait no­
tre travail en envoyant des lettres à 
tous les médecins lors du retrait en 
avril dernier », a soutenu M. Marcel 
Chartrand, responsable des com­
munications à Santé et Bien-être Ca­
nada.

Pour l'heure, un seul cas a été 
porté à l’attention de Santé et Bien- 
etre Canada. Il s’agit d'une femme 
de Boisbriand, Mme Carole Cyr, qui 
a reçu à son insu des implants Meme 
lors d’une reconstruction mammaire 
effectuée le 5 juin 1991. (Voir Cahier

Société)
Les implants Meme ont été retirés 

du marché le 17 avril dernier par le 
fabricant américain Bristol-Myers 
Squibb après que des tests de la Food 
and Drug Administration (FDA) des 
États-Unis aient démontré que la 
mousse de polyuréthane contenue 
dans la prothèse pouvait secréter un 
produit causant le cancer chez les 
animaux de labotaroire.

Pour des raisons légales, Mme Cyr 
et son avocat, qui entendent intenter 
une poursuite pour faute profession­
nelle, refusent de divulguer le nom 
du médecin et de l'hôpital où a été ef­
fectuée l'opération.

Malgré tout, Santé et Bien-être Ca­
nada, de qui relève la supervision des 
appareils médicaux, estime n’avoir 
rien à se reprocher dans le processus 
de surveillance qui a suivi le retrait 
du marché de la prothèse mam­
maire depuis avril. « Nous avons fait 
nos recommandations. Mais nous 
n’avons pas les moyens de vérifier 
les bureaux de chaque médecin », a

insisté M. Chartrand.
Au ministère de la Santé à Québec, 

on impute cette fois aux hôpitaux la 
responsabilité de vérifier leurs in­
ventaires d'appareils médicaux. <■ Le 
contrôle de la qualité dépend d’Ot­
tawa. Mais en bout de ligne, c’est 
l’hôpital qui paie et connaît quels ap­
pareils sont utilisés dans ses salles 
opératoires », a soutenu l'attachée de 
presse du ministre Côté, ajoutant 
que le ministère entendait « suivre » 
ce dossier.

L’Association des médecins spé­
cialistes en chirurgie plastique et es­
thétique du Québec, elle, ne prend 
pas l’affaire à la légère.

« Aucun médecin ne peut possible­
ment prétendre n’avoir pas été avisé 
du retrait de la prothèse. Nous avons 
suivi au pas la directive émise par la 
FDA et le ministère fédéral », a ex­
pliqué hier le Dr Roland Charbon- 
neau, président de l’Association qui 
compte 115 membres.

« Si un médecin a consciemment 
implanté ces prothèses malgré tout,

il se met dans une position très diffi­
cile. Jamais nous ne pourrons sun-; 
porter un tel geste », a-t-il dit, précj-: 
saut que des avis avaient été postés' 
à tous les médecins membres peu de 
temps après le retrait décrété le 
printemps dernier.

Par ailleurs, même si l'Association 
des spécialistes en chirurgie plas­
tique s’est pliée à la directive de la 
FDA, a soutenu le Dr Charbonneau, 
elle ne condamne pas pour autant la 
qualité de la prothèse Meme.

« Ça ne veut pas dire que nous 
trouvons la prothèse mauvaise pour 
autant. Mais il faudrait être très té­
méraire pour passer outre un avis 
émis par la FDA et Santé et Bien 
être Canada», a-t-il insisté.

« De toute façon, bien des méde 
cins qui utilisaient la prothèse Meme 
ont réduit depuis avril de façon no-, 
table le nombre de leurs additions 
mammaires. Plusieurs préfèrent at­
tendre les conclusions finales de la, 
FDA».

xantaine d’entre eux a été reportée, 
notamment ceux portant sur les su­
jets litigieux comme par exemple le 
consentement obligatoire des pa­
rents pour les soins des mineurs de 
14 ans et plus et le nouveau concept 
d'hypothèque mobilière.

Sur le premier sujet, le PQ a des 
réserves quant à l’impact d’une telle 
disposition sur des jeunes filles qui 
réclament la pilule contraceptive, 
des soins pour une maladie trans­
mise sexuellement ou carrément un 
avortement. Quant au second, les 
craintes de l’opposition portent sur le 
fait que cette nouvelle forme d’hy­
pothèque (qui permettrait de mettre 
en garantie sur un emprunt tout bien 
meuble, y compris son régime de re­
traite ou des quotas de lait des agri­
culteurs) favorise un plus grand en­
dettement des Québécois et la résur­
gence des compagnies de finance.

Le ministre a par ailleurs déjà in­
troduit une centaine d’amendements, 
la plupart de pure forme. Les péquis­
tes se sont réjouis hier de l’introduc­
tion de deux modifications majeu­
res : l’une portant sur les droits des 
parents sur les enfants conçus mais 
non encore nés qui « empêchera tout 
les Jean-Guy Tremblay du Québec 
de prétendre avoir des droits sur un 
foetus », dit Mme Harel en référence 
au cas de Mme Chantale Daigle qui a 
dû se battre jusqu’en Cour supreme 
pour obtenir le droit de se faire avor­
ter que lui refusait le géniteur, M. 
Tremblay. L’autre amendement en­
gage la responsabilité envers la 
mère et l’enfant d'un homme qui con­
sent à la procréation médicalement 
assistée, ne reconnaît pas l’enfant 
qui en est issu.

4 Fonctionnaires
nos conventions collectives sans re­
courir à la grève. Cette fois, c’est dif­
férent : le gouvernement a décidé de 
nous imposer un contrat de travail. 
En refusant de négocier, il nous ac­
cule au pied du mur. On ne se lais­
sera pas écraser ».

D'ici à ce que la grève éclate, les 
syndiqués de l'Alliance intensifieront 
leurs moyens de pression aux quatre 
coins du pays, en poursuivant leur 
grève du zèle entamée il y a trois 
mois.

A Montréal hier, plus de 400 fonc­
tionnaires à l’emploi d’impôt Ca­
nada, boulevard René-Lévesque, ont 
quitté leurs bureaux à deux reprises 
durant la journée pour manifester 
leur mécontentement. Ils doivent se 
présenter ce matin au travail en te­
nue négligée, « histoire, disent cer­
tains fonctionnaires, de faire allusion 
à la pauvreté de nos conditions de 
travail ».

Plus tôt en matinée, les gardiens 
de prison et le personnel de soutien 
administratif de quelques prisons de 
la province ont dressé des lignes de 
piquetage devant leur lieu de travail, 
geste qu’ils pourraient répéter au­
jourd’hui alors que plusieurs dé­
brayages (appelés « journées d'é 
tude » par le syndicat) sont prévus 
dans les établissements fédéraux.

Les négociations entre le gouver­
nement et les représentants de l’Al­
liance de la fonction publique du Ca­
nada achoppent principalement sur 
les salaires et les clauses relatives à 
la sécurité d’emploi.

Sur le plan monétaire, Ottawa re­
fuse d’aller au-delà de l’offre présen­
tée au printemps, soit 0 % en 91-92, 
3 % en 92-93 et 3 % en 93-94.

Invoquant les problèmes finan 
ciers du gouvernement, le président 
du Conseil du Trésor el ministre res­

ponsable de ces négociations, M. Gil­
les Loiselle, a déjà averti les syndi­
qués qu’à défaut d'accepter cette of­
fre, il n'aurait d’autre choix que de 
présenter une loi spéciale devant le 
Parlement.

4 Croatie
greb aura des difficultés à soutenir 
Osijek », note un diplomate occiden­
tal.

Ces nouveaux affrontements com­
promettent déjà le cessez-le-feu ac­
cepté dans la nuit de dimanche à 
lundi par les parties en conflit en 
Yougoslavie sous l’égide de la CEE.

À Zagreb, le ministre croate des 
Affaires étrangères, Zvonimir Sepa- 
rovic, a accuse la CEE d’agir « trop 
peu et trop tard » pour faire cesser 
les affrontements dans la république 
indépendantiste.

Dans la capitale croate, les pre­
miers observateurs de la Commu­
nauté chargés de veiller au respect 
de la trêve attendent toujours des 
garanties sur leur sécurité pour en­
tamer leur mission.

U ne vingtaine d’observateurs de­
vaient arriver hier soir à Zagreb 
pour rejoindre les 50 observateurs 
déjà présents.

A Bonn, le chef de la diplomatie al­
lemande, Hans-Dietrich Genscher, a 
déclaré que l’Allemagne pourrait re­
connaître bientôt la Slovénie et la 
Croatie, qui ont proclamé leur indé­
pendance le 25 juin, si les affronte­
ments ne cessaient pas dans le pays.

« L’heure de cette reconnaissance 
approche à chaque obus tiré par vos 
canons et vos chars. Nous ne pour­
rons pas regarder sans rien faire », 
a-t-il dit devant le Bundestag à l’a­
dresse de l'armée fédérale.

Il a espéré que la conférence de 
paix décidé par la Communauté eu­
ropéenne pour samedi prochain à La 
Haye pourrait avoir effectivement 
lieu. Mais « son aboutissement dé­
pend des événements qui auront lieu 
d’ici-là », a-t-il ajouté.

Le chef de la diplomatie alle­
mande a également évoqué la pers­
pective d’une aide économique al­
lemande aux deux républiques séces­
sionnistes et de sanctions commer­
ciales contre Belgrade.

« Nous ne sommes pas prêts à con­
tribuer, par le biais de l'aide de la 
Communauté européenne, au finan­
cement direct ou indirect de la

uerre que l’armée yougoslave livre
ses propres citoyens, a-t-il dit. Ceux 

qui continuent à bloquer les négocia­
tions doivent s’attendre à ce que 
nous demandions des sanctions éco­
nomiques à leur encontre ».

En ouvrant le débat parlemen­
taire, le chancelier Helmut Kohl a lui 
aussi évoqué l’éventualité d’une re­
connaissance de la Slovénie et de la 
Croatie, mais sans lui donner le 
même caractère d’urgence.

Forces croates et armée yougos­
lave se renvoient la responsabilité 
des affrontements. Radio-Belgrade a 
déclaré que la bataille d’Okucani 
était « la réponse finale aux provo­
cations constantes des Croates qui 
utilisent des mortiers pendant la 
nuit ».

Le ministère croate des Affaires 
étrangères a dit pour sa part que 
Zvonimir Separovic avait envoyé à 
ses homologues allemand et autri­
chien des preuves de violations du 
cessez-le-feu par les Serbes et l’ar­
mée.

À Prague, les 35 pays de la CSCE 
(Conférence pour la sécurité et la 
coopération en Europe) ont clos leur 
réunion de deux jours sur la crise 
yougoslave en prônant l’embargo sur
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toutes les armes à destination de la 
Yougoslavie.

Les participants ont adopté un 
texte exhortant « tous les États à se 
retenir — pendant la durée de la 
crise en Yougoslavie — de fournir 
des armes et du matériel militaire à 
toutes les parties yougoslaves».

« Cela implique lès mesures néces­
saires pour empêcher tout transfert 
d’armes ». ajoute le texte.

L’embargo a été proposé par les 
délégations polonaise et tchécoslo­
vaque, a précisé le chef de cette der­
nière, Ivan Busniak.

4 CÉCM
néral ne se sont pas résorbées ».

II fait notamment état de possibles 
tractations entre le directeur gé­
néral Portugais et le Mouvement 
pour une école moderne et ouverte, 
dans l’opposition, au moment de la 
remise en question du renouvelle­
ment du mandat du directeur géné­
ral.

La commissaire Soucy-Brousseau 
doit d’ailleurs comparaître en Cour 
criminelle sous des accusations d’u­
sage et de fabrication de faux, rela­
tivement à cette affaire. La date de 
son enquête préliminaire doit être fi­
xée le 18 septembre prochain.

Le conseil des commissaires a 
nommé hier soir M. Katif Gazé di­
recteur général intérimaire jusqu’au 
20 novembre. M. Gazé était sous-di­
recteur général adjoint à l’adminis­
tration et à l’équipement.

Par ailleurs, le rapport effectué 
par M. Tousignant fait longuement 
état du problème de partage des res­
ponsabilités entre les pouvoirs ad- 
ministatifs et politiques de la CECM.

« Il faut constater que la CECM 
est à un point tournant dans les rap­
ports entre le pouvoir politique et 
l’administration, écrit M. Tousi­
gnant. Les élus entendent jouer un 
rôle plus déterminant dans les orien­
tations et l’administration de la com­
mission scolaire».

Dans sa liste de recommanda­
tions, M. Tousignant suggère notam­
ment :
■ que le législateur rende disponi­
bles les moyens permettant d’as­
sumer la fonction politique de com­
missaire efficacement, en prévoyant 
une rémunération pour ces derniers;
■ que le conseil des commissaires 
reconnaisse la présence de deux par 
tis politiques en rendant disponibles 
les facilités matérielles pour la pré­
paration des dossiers;
■ que le conseil clarifie le partage de 
ses responsabilités en matière de dé­
clarations publiques faites au médias 
d’information;
■ que les dépenses du cabinet du 
président et les dépenses liées à la 
fonction ne soient plus subordonnées 
à l’autorisation du directeur général, 
mais plutôt au comité exécutif du 
conseil des commissaires;
■ que le conseil des commissaires se 
dote d’une politique précise concer­
nant l’embauche des personnes qui 
ont des liens directs de parenté avec 
des commissaires ou des cadres.

M. Tousignant demande en outre 
au gouvernement du Québec d’amen­
der la loi sur l’instruction publique 
pour élargir les pouvoirs confiés au 
président de la commission scolaire, 
notamment dans les cas d’urgence, 
le tout sous le contrôle du conseil des 
commissaires.
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L’abolition de la taxe sur le bois d’oeuvre suscite des craintes
Claude Turcotte

LA DÉCISION unilatérale du gou­
vernement canadien de mettre fin au 
Mémoire d’entente avec les États- 
Unis sur le bois d’oeuvre continue 
après 24 heures de susciter des crain­
tes authentiques au Québec, non seu­
lement au gouvernement mais aussi 
dans l’industrie du sciage. Ces crain­
tes de voir une baisse des ventes dé­
coulent de deux inconnues. D’abord, 
quelle sera la réaction des Améri­
cains ? Kt ensuite, comment réagi­
ront les autres provinces canadien­
nes vis-à-vis les droits de coupe ?

Les réponses à ces questions se­
ront très importantes pour les indus­
triels du bois d’oeuvre au Québec, où 
dans ce secteur de production la ré­
cession a frappé plus fort qu’ailleurs 
au Canada. Une étude récente de la 
Banque Nationale montre en effet 
que dans le bois de construction, le 
Québec a connu une baisse estimée à 
30 %de 1987 jusqu'au début de 1991, 
comparativement à une moyenne de 
20 % dans les autres provinces. On 
explique ce phénomène par l’éloigne­
ment du marché asiatique, le recul 
économique en Nouvelle-Angleterre 
et en Ontario, ainsi que par les fer­
metures sporadiques nombreuses 
dans l’industrie des pâtes et papiers.

Donohue par exemple, le plus im­
portant producteur de bois d’oeuvre 
a l’est des Rocheuses, espérait que le 
gouvernement fédéral continue de 
négocier avec Washington pour évi­
ter justement des affrontements plus 
vifs. Devant le fait accompli d’une 
décision unilatérale, on s’inquiète

chez Donohue des répercussions à 
court terme. Sans l’annonce d’Ot­
tawa, le Québec aurait eu à partir du 
1er novembre une surtaxe de 3,1 %, 
alors que l’Ontario aurait continué 
d’être frappé d’une surtaxe de 15 %. 
Cela aurait donné un avantage de 
12 % aux producteurs québécois, qui 
disparaîtra totalement lorsque le 4 
octobre prochain, à la fin de la pé­
riode d’avis de 30 jours, le Mémoire 
d’entente de 1986 prendra fin. Voilà 
un avantage relativement important 
qui s’envolera pour les producteurs 
québécois par rapport à leurs con­
currents ontariens; en revanche, l’é­
limination de la surtaxe facilitera 
d’autant la pénétration du marché 
américain.

Une autre inquiétude des indus­
triels québécois porte sur les droits 
de coupe au Canada qui ont été sé­
rieusement redressés à la hausse de­
puis 1986 pour faire taire les critiques 
américaines voulant que les provin­
ces subventionnaient les producteurs 
en leur laissant les forêts publiques à 
des prix dérisoires. Le Mémoire 
d’entente prévoyait d’ailleurs des 
rapports aux Américains à tous les 
six mois sur les droits de coupe dans 
chaque province, ce qui explique, au 
fait, que la surtaxe ne soit pas actuel­
lement la même partout.

Plusieurs pensent au Québec 
qu’Ottawa a posé son geste unila­
téral pour faire plaisir à l’Ouest, plus 
spécifiquement à la Colombie-Bri­
tannique qui contribue 78 % des ex­
portations canadiennes de bois d’oeu­
vre aux États-Unis. Il y aura bientôt 
des élections générales dans cette 
province et il se pourrait fort bien

qu’il y ait surenchère pour des bais­
ses dès droits de coupe, une mesure 
qui serait très populaire. Si cela se 
produit, il y aura risque d’un effet de 
domino dans les autres provinces, 
toutes aussi affamées de vendre leur 
bois d’oeuvre. On craint cela au Qué­
bec, parce que les droits de coupe 
font partie d’une approche globale en 
vertu de la loi du regime forestier et 
qu’on ne peut pas les diminuer, à 
moins sans doute de chambarder 
beaucoup de choses.

En outre, des baisses de droits de 
coupe au Canada vont automatique­
ment provoquer des réactions hos- 
tilesaux États-Unis, où les produc­
teurs vont tout de suite crier à la 
concurrence déloyale et redemander 
à leur gouvernement d’imposer une 
taxe à l’importation comme il se pro­
posait de le faire en 1986, alors que le 
Canada a préféré s’imposer une taxe 
à l’exportation plutôt que de s’en 
faire imposer une à l’importation. 
Cela a du reste permis au Canada de 
récupérer 400 millions $ en surtaxe 
en 1987. Avec l’évolution des droits de 
coupe, cette surtaxe ne rapporte plus 
maintenant que 40 millions $ au Tré­
sor fédéral.

Même sans cela, les Américains, 
de loin le principal client étranger du 
boisd’oeuvre canadien, pourraient 
manifester leur mécontentement. 
Dès mardi soir, le Bureau du repré­
sentant au Commerce des États- 
Unis a émis un communiqué dans le­
quel il disait « regretter l’action du
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Les exportations canadiennes de bois d’oeuvre accaparent 26 % du marché 
américain alors qu'elles comptaient pour plus de 32 % en 1985.

Canada et qu’il allait considérer tou­
tes les options, incluant l’imposition 
d’une taxe américaine d'importation 
si cela était approprié pour contre­
carrer toute subvention existante ».

on a pressenti cette réaction à 
Québec dès l’annonce d’Ottawa, 
alors que les ministres John Ciaccia, 
aux Affaires internationales, et Al­
bert Côté, aux Forêts, ont émis dès 
mardi soir un communiqué pour ex­
primer leurs craintes et leur surprise 
devant cette action unilatérale, puis­
que le gouvernement canadien, affir­
maient ils, s'était engagé à consulter 
les provinces avant de mettre fin de 
façon unilatérale à celte entente.

On rappelle aussi à Québec que le 
Mémoire d'entente a pu être modifié 
à trois reprises par la voie des négo­
ciations et qu'on aurait continuer de 
la même façon pour en arriver éven­
tuellement à sa disparition complète.

Qu'arrivera-t-il maintenant ? Le 
bois d'oeuvre avait été mis à l’écart 
de l’Accord de libre-échange. Si les 
Américains veulent défendre la 
cause des droits compensatoires, ils 
devront alors passer par le tribunal 
prévu dans l'Accord et oui a bien 
servi la cause du Canada récemment 
dans le cas du porc. Le Canada est 
donc mieux équipé qu'en 1986 pour 
faire face à une nouvelle bataille sur 
le bois d’oeuvre, sans oublier que sa 
position sur les droits de coupe est 
nettement plus défendable, à moins 
que la Colombie-Britannique et les 
autres décident de tout bousculer

Patrons et syndicats 
divergent sur la réforme 
de la loi sur les faillites

Desjardins estime que le libre-échange 
avec le Mexique profiterait au Québec

Maurice Girard
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Les milieux patronal et 
syndical appuient les modifications 
proposées à la loi canadienne sur la 
faillite et le recrouvrement des 
créances salariales, mais ils ne s’en­
tendent pas sur le financement du 
fonds spécial, créé pour payer les 
employés d’une entreprise sur le 
point de fermer.

Pour le milieu patronal, les em­
ployés devraient contribuer au fonds 
spécial tandis que les syndicats s’y 
opposent et suggèrent que le mon­
tant maximal d’indemnisation soit 
doublé et la définition de revenus 
élargie pour comprendre les revenus 
de toutes sources versés par l’em­
ployeur.

Aux audiences d'un comité par­
lementaire de la Chambre des com­
munes qui étudie les modifications à 
la loi C-22, le président de la Cham­
bre de commerce du Canada, M. Tim 
Reid, a d’abord appuyé la démarche 
gouvernementale puis proposé que 
les employés participent avec l’em­
ployeur au financement du fonds, de 
la même manière qu’ils contribuent 
à l’assurance-chômage.

« La Chambre n’est pas d’accord 
avec l’imposition d’une taxe aux em­
ployeurs en vue du financement du 
programme. Cette taxe serait con­
sidérée comme une autre charge so­
ciale régressive au moment où le 
monde des affaires fait face à une ré­
cession. Le moment et le concept 
sont tous deux inopportuns », sou­
ligne le mémoire du groupe.

Ottawa devrait se garder de finan­
cer cette caisse des faillites à partir 
des recettes générales du gouver­
nement, estime l’organisme.

Il est heureux, rappelle pai ail­
leurs la Chambre, que la future loi 
sur les faillites s’inspire de la loi 
américaine, mieux connue sous le 
vocable « chapitre 11 », qui permet à 
une entreprise en faillite de conti­
nuer de fonctionner tout en se res­
tructurant.

Le groupe patronal craint cepen­
dant que les nouveaux pouvoirs con­
fiés aux tribnaux ne les confinent à 
la paralysie.

A l’opposé du spectre patronal- 
syndical, les travailleurs canadiens 
ont fait valoir l’importance de ré­
viser la définition de revenus con­
tenue dans la loi et la limite fixée à 
2000 $ par employé. « C’est insuffi­
sant », a dit le président de la Fédé­
ration canadienne du travail, M. Jim 
McCambly.

« En juin 1991, le salaire moyen 
hebdomadaire était de 542,85 $, ce qui 
signifie que la limite proposée de 
2000 $ équivaut à seulement 3,68 se­

maines de protection », a rappelé M. 
McCambly en soulignant que la loi 
de 1949 couvrait une période de 11 se­
maines et demie.

De plus, a-t-on fait valoir en comi­
té, la définition de revenus devrait 
comprendre le salaire, les primes, 
les cotisations syndicales, les achats 
d’obligations du Canada prélevées 
sur les salaires, les payes de fin 
d’emploi, les vacances, les contribu­
tions à l’assurance-chômage et au ré­
gime de santé ( y compris la contri­
bution de l’employeur).

De sorte que tous les paramètres 
calculés, le montant maximal versé 
au fonds pour chacun des employés 
devrait être porté à 4000 $, conclut M. 
McCambly.

Michel Van de Walle
de la Presse Canadienne

LE MOUV EM EN T Desjardins croit 
que le Québec profiterait à long 
terme d'un accord de libre-échange 
avec le Mexique et qu'il y aurait fi­
nalement peu de secteurs industriels 
ici qui seraient menacés par la con­
currence de ce pays.

Une étude d’une trentaine de pa­
ges faite par la Direction de l'ana­
lyse économique, dont la Presse Ca­
nadienne a obtenu copie, examine la 
situation qui prévaudrait dans cer­
tains secteurs manufacturiers do­
minants au Québec et au Canada. 
Essentiellement, peut-on résumer du 
document, l’inclusion dans une zone 
de libre-échange d’un marché addi­
tionnel de 85 millions de personnes et 
le rehaussement progressif du ni­
veau de vie des Mexicains qui décou­

lerait à long terme d'une entente se­
raient bénéfiques pour le Québec 
dans les secteurs ou il jouit d'avan­
tages compétitifs.

Signée par l’économiste Yves 
Saint-Maurice, l’étude évoque le pro­
blème de l’écart des salaires entre 
les deux pays. Au Mexique, le salaire 
minimum s’élève à 4,28 $ par jour 
alors qu’au Québec, pour une journée 
de huit heures, le salaire minimum 
quot idien est de 42,40 $, soit dix fois 
plus.

Si la différence est considérable, 
signale-t-on, il faut se rappeler que 
les coûts de main-d’oeuvre ne com­
ptent que pour une fraction des coûts 
de production d'un bien. Au Canada, 
ils représentent environ 18% des 
coûts des manufacturiers. Il y a 
aussi les coûts de transport, les coûts 
du capital, de la distribution qui sont 
des facteurs aussi importants et où

La meilleure performance va à la Banque Scotia
Serge Truffaut

A V EC un rendement sur l’avoir des 
actionnaires de 16,35 % au cours du 
troisième trimestre, la Banque Sco­
tia aura réalisé la meilleure perfor­
mance de son secteur devant la Ban­
que Royale qui, hier, a annoncé un 
rendement de 16%, la Banque de 
Montréal (15 %), la Banque Toronto- 
Dominion (10%) et la Banque Natio­
nale (9 %). La CIBC publiera ses ré­
sultats ultérieurement.

L’addition des 164 millions $ de bé­
néfice net enregistré au cours de 
cette période aux bénéfices des tri­
mestres antérieurs a permis à la 
Banque Scotia d'afficher un revenu 
net de 468 millions $ pour les neuf 
premiers mois du présent exercice, 
soit une augmentation de 16,5 % sur 
les mois correspondants l’an dernier.

Par action, le bénéfice de la Ban­
que Scotia s’est établi à 73 cents lors 
du dernier trimestre portant ainsi le 
bénéfice par action des neuf pre­
miers mois à 2,09 $ contre le 1,85 $ 
des neuf premiers mois de l’exercice 
1990. Conséquemment, le rendement 
sur l’avoir des actionnaires s’est éta­
bli à 16,27 % après trois trimestres 
contre 15,47 % en 1990. Quant au ren­
dement de l’actif total moyen, il est 
passé de 0,65 % à 0,71 %.

Dans la lettre aux actionnaires ac­
compagnant la publication de ces di­
vers chiffres, le président du conseil 
de la Banque Scotia, M. C.E. Ritchie, 
explique que « ces excellents résul­
tats sont avant tout attribuables à 
l’amélioration soutenue des marges 
sur intérêts en dollars canadiens et 
en devises sous l’effet de la baisse 
continue des taux d'intérêt ».

À cet égard, il est précisé que « sur 
les opérations en devises, outre l’a­
mélioration des marges, un verse-’ 
ment de 15,5 millions $ reçu du Brésil 
au cours du trimestre a contribué la 
progression du revenu net d’intérêts. 
Pour la période de neuf mois close le 
31 juillet 1991, les versements reçus 
de ce pays ont totalisé 24,8 mil­
lions $ ».

Au chapitre des provisions pour 
pertes sur prêts, elles ont été fixées à 
370 millions $, soit une augmentation 
de 40 millions $ « par rapport à la 
provision estimative au précédent 
trimestre et de 132 millions $ par rap­
port à la provision réelle de 238 mil­
lions $ prise en compte pour l'exer­
cice précédent. Une dotation de 265 
millions $ à cette provision estima­
tive a été passée en charge pour les 
trois premiers trimestres, compara­
tivement à 142,5 millions $ en 1990 ».

Après les neuf premiers mois d'o­
pérations, l’actif de la Banque Scotia 
était de 90 milliards $, soit une aug­
mentation de près de 5 % sur la pé- . 
riode correspondante en 1990.

Du côté de la Banque Royale, le 
bénéfice net aura progressé à raison 
de 15 % environ pour s’établir ainsi à 
261 millions $ ou 77 cents par action.

Dans son analyse destinée aux ac­
tionnaires, le président du conseil et 
chef de la direction de la première 
banque au pays, Allan Taylor, note 
que « comparativement à la même

période de 1990, l’amélioration dé­
coulant des paiements d’intérêts ac­
crus reçus du Brésil, des rendements 
plus élevés provenant des services 
de marchés des capitaux et de l’ac­
croissement des volumes de prêts a 
complètement neutralisé la hausse 
des dépenses d’exploitation et l’aug­
mentation des pertes sur prêts des 
portefeuilles de prêts au detail et de 
prêts aux entreprises».

La bonne performance affichée 
par la Banque Royale au cours de ce 
trimestre, n’aura cependant pas été 
suffisante pour que le revenu net des 
trois premiers trimestres soit supé­
rieur à celui des trimestres corres­
pondants l’an dernier. En effet, après 
neuf mois d’opérations, le revenu net 
de la Banque Royale indique une di 
minution de 5 %. Il s’est établi à 723 
millions $ ou 2,16 $ par action contre 
759 millions $ ou 2,35 $ par action l’an 
dernier.

Pour l’ensemble du présent exerci­
ce, on prévoit des provisions pour 
pertes sur prêts de 605 millions $, « ce 
qui comprend des provisions spéci­
fiques de 705 millions $ et un recou­
vrement de 100 millions $ à l'égard 
des pertes sur prêts consentis à des 
pays en développement ».

le Québec est nettement plus com­
pétitif que le Mexique. « Il faut re­
garder l’avantage comparé du pro­
duit une fois à nos frontières et non 
uniquement le coût de la main-d'oeu- 
vre», écrit M. Saint-Maurice.

Actuellement, les échanges com­
merciaux entre le Québec et le Me­
xique sont plutôt limités. En 1990, le 
Québec a exporté là-bas pour une va­
leur de 109,8 millions $ alors qu'il im­
portait du Mexique pour une somme 
de 170,8 millions $. C’est moins de 1 % 
du total, dans un sens comme dans 
l’autre.

Les produits laitiers, les pièces 
d’avions, les pâtes et papiers et l’a­
miante sont les principaux produits 
que nous exportons là-bas. Du Mexi­
que, c’est le pétrole brut qui domine 
la liste de nos importations, suivi du 
matériel de transport, de télécom­
munications et des ordinateurs

Environ 80 % des produits mexi­
cains entrent ici libres de frais de 
douane. « Est-ce que l’élimination du 
tarif douanier moyen de 11 %sur les 
20 % restants va remplacer la pro­
duction canadienne et québécoise de 
ces biens ? Voilà la vraie ques­
tion ! », écrit Yves Saint-Maurice.

L’économiste du Mouvement Des­
jardins procède par la suite à une 
analyse sectorielle des principales 
activités industrielles canadiennes et 
québécoises. Il en ressort qu'il y a 
peu de domaines où le libre-echange 
avec le Mexique viendrait boulever­
ser la situation actuelle.

Même dans le secteur du textile, 
signale M. Saint-Maurice, c'est da­
vantage la fin de l'accord multi-fibre 
qui oblige une restructuration de l'in­
dustrie qu’un éventuel libre-échange 
avec le Mexique. Ce pays produisant 
surtout des vêtements bas de 
gamme, il entre en compétition avec 
les pays asiatiques. Le libre-échange 
favoriserait donc un changement de 
fournisseurs « sans compétitionner 
directement les produits canadiens 
de haut de gamme dont l’élasticité- 
prix est beaucoup plus faible».

Ce qui risque toutefois d’arriver, 
c’est que les activités d’assemblage, 
qui exigent beaucoup de main-d’oeu­
vre, se déplacent vers le Mexique. La 
conception, le design et le découpage 
demeureront ici, mais il faudra des 
mesures de transition dans l'assem­
blage, largement concentré à Mont­

réal.
Dans le secteur de l’automobile,

« contrairement à la croyance » écrit 
l'économiste, le libre-échange modi­
fierait peu la situation actuelle. Par 
le Pacte de l’automobile, il existe 
déjà un libre-échange unilatéral 
avec le Mexique dans le domaine des 
pièces. L’avantage du coût des piè­
ces mexicaines est de 5 à 15 %, mal­
gré que la main-d’oeuvre y soit dix 
fois moins chère.

M. Saint-Maurice prévoit qu'il y 
aurait expansion de l'industrie me­
xicaine des pièces à fort contenu de 
main-d’oeuvre et une compétitivité 
accrue dans l’assemblage. Mais pour 
le Canada, il y aurait accroissement 
du marché pour les pièces à fort con­
tenu technologique et une augmen­
tation du marché pour les véhicules 
assemblés. Au Mexique, l’augmen­
tation du niveau technologique exi­
gera une main-d’oeuvre mieux for­
mée qui exige des salaires plus éle­
vés. « Au fur et à mesure que le Me­
xique se développera, l’avantage ac­
tuel qu’on lui confère à cause des sa­
laires très faibles s’estompera et il 
devra faire face comme tous les au­
tres à la compétition internatio­
nale», affirme l’analyste.

Par ailleurs, le Mexique est un 
grand producteur d’acier, comme le 
Canada. L’un et l’autre vendent aux 
États-Unis mais sur des marchés dif­
férents. Donc peu d’effets sur l’indus­
trie ici.

Le Mexique est aussi un important 
producteur de métaux. Mais les prix 
sont fixés à l’échelle internationale 
el le Québec est considéré comme 
concurrentiel. Et là où le Québec a 
un avantage comparé, comme pour 
l’aluminium, le Mexique constituera 
un marché plus ouvert. Au passage, 
M. Saint-Maurice signale que le dé­
bat sur les tarifs préférentiels d’élec­
tricité accordés aux aluminerfes 
pourrait conduire les États-Unis à 
mettre en place des droits compen­
sateurs, ce qui pourrait par ricochet 
mettre en péril le hbre-échange dans 
ce domaine avec le Mexique.

Signalons enfin que dans des do­
maines comme l’équipement minier 
ou le matériel de télécommunica­
tions, le Mexique est en demande et 
le Québec comme le Canada pour­
raient tirer des bénéfices de leurs 
technologies.

BBDS fusionne avec Premier
Serge Truffaut

LES NÉGOCIATIONS avec Cos- 
sette ayant achoppé, la firme de re­
lations publiques BDDS a opté pour 
le mariage avec plus petit que soi, en 
l’occurence Premier, pour ainsi met­
tre sur pied la firme BBDS-Premler.

A la suite de cette fusion — il ne 
s’agit pas d’une acquisition ont sou­
ligné hier en conférence de presse 
les acteurs impliqués — l’ensemble 
formé regroupe 65 employés et af­
fiche une facturation globale de 11 
millions $. Des chiffres qui ne font 
pas de cette nouvelle entité la pre­
mière en ce domaine au Québec con­
trairement à ce qu’ont affirmé hier 
M. Michel Dumas, président de 
BDDS, et M. Guy V. Lefebvre, pré­
sident de Premier.

En effet, renseignements pris au­
près de M. Luc Beauregard, prési­
dent du cabinet de relations publi­
ques National, ce dernier demeure le 
plus important, le plus imposant, de 
tous ces cabinets qui oeuvrent dans 
les domaines des relations publiques, 
affaires publiques et. Mations gou­
vernementales au Québec comme au 
Canada.

Selon les chiffres fournis par M. 
Beauregard, National prévoit enre­
gistrer des honoraires nets de 12 mil­
lions $. On notera, cela est important, 
qu’il s’agit-là d’honoraires et non de 
facturation globale. Sous ce poste, on 
englobe les dépenses inhérentes à 
une campagne de promotion ainsi 
que les honoraires qui y sont ratta­
chés. Bref, à eux seuls, les honorai­
res de National excèdent la factura­
tion globale de BDDS-Premler.
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La Société canadienne 
de la Croix-Hoiicje

Division 
du Quebec

Ecole des 
Hautes Études 
Commerciales
ANiiiee à
i Umveisite de Montreal nni= ü|

M.B.A.-H.EC.
Une formation générale complète en 
administration, axée sur la prise de décision 
et offrant une spécialisation dans un domaine 
de la gestion.

Domaines offerts:
Finance 
Gestion des 
ressources humaines 
Gestion des opérations 
et de la production

Systèmes d information 
Gestion de projets 
Gestion des PM E. 
Gestion internationale 
Marketing

Maîtrise en administration des affaires
60 crédits/Temps complet ou partiel
Conditions d’admission
Diplôme de V cycle universitaire avec 
une moyenne d’au moins 70% et expérience 
de travail pertinente d’au moins 2 ans.

Tests d’admission obligatoires pour tous.
Date des prochains tests: 5 octobre 1991
On doit s'inscrire à l'avance.
Coût des tests: 50S
Trimestre d’hiver 1992
Date limite d'admission

1" octobre 1991

Renseignements et formulaires:
Pureau du registraire 
Ecole des Hautes Études Commerciales 
5255, avenue Decelles, Montréal (Québec) H3T1V6 
(514) 340-6151
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L’accès à la justice domine la rentrée des tribunaux
Clément Trudel

S’IL Y A distorsion, dans le public, de 
l’image projetée de la justice, les ju­
ges ont alors un « devoir d'interven­
tion, avec circonspection », a déclaré 
hier le juge en chef de la Cour d'ap­
pel du Québec, Claude Bisson, qui a 
tout de même fait observer : « Il est 
évident que nous (les juges) ne som­
mes pas toujours bien compris», 
même lorsque sont expliqués le 
mieux possible les motifs des senten­
ces imposées.

Pour sa part, le ministre québécois 
de la Justice, Oil Rémillard, présent 
lors de la cérémonie officielle de la 
rentrée judiciaire au Palais de jus­
tice de Montréal, a pris comme point 
de départ de sa réflexion l'arrêt As- 
kov (Cour suprême) qui porte sur les 
délais raisonnables entre l'arresta­
tion d’une personne et sa mise en ac­
cusation.

Cet arrêt rédigé par le juge Cory a 
eu un impact considérable, souligne 
le ministre, certains prévenus ayant 
été relâchés tandis que des victimes 
se retrouvaient dans l'amertume, 
« démunies et sans recours ». Kn tant 
que procureur général, M. Rémillard 
a d'ailleurs interjeté appel de certai 
nés des décisions de tribunaux fon­
dées sur l’arrêt Askov.

Pour le ministre, il est préférable 
de ne pas s’en tenir trop rigidement à 
la règle de <« l'autorité du précédent » 
et de laisser davantage jouer la règle 
du « discernement judiciaire » appli 
quée par un juge qui. de plus en plus,

#1
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La médaille du Barreau de Montréal a été décernée hier, * pour leur contri 
bution à la cause de la justice », à Mme Thérèse Casgrain (à titre posthume) 
et à l’ex sous-secrétaire de l’ONU aux droits humains, M. John P. Humphrey 
(au centre de la photo). Me Paul Casgrain, c.r. (deuxième à gauche) a remer­
cié le Barreau pour l'honneur conféré à sa mère. Sur la photo on reconnaît, à 
gauche, Mme Renée Casgrain-Nadeau, fille de Thérèse; le Dr Margaret 
Kunstler, épouse de John Humphrey, et, à droite, le ministre Cil Rémillard.

devient *< le grand interprète de no­
tre société ».

Le ministre Rémillard a profité de 
cette rentrée pour annoncer qu'il ve­
nait de recevoir le rapport du groupe 
de travail sur l’accessibilité à la jus­

tice, formé en juillet 1989 et présidé 
par Me Roderick MacDonald — rap 
port qui contient, a-t-il, de nombreu­
ses suggestions pour améliorer cette 
accessibilité à la justice, s’agissant 
des « classes défavorisées et même

des classes moyennes ». Le rapport 
MacDonald offre un aperçu des 
grands thèmes susceptibles d’acca­
parer les participants au futur Som­
met sur la justice, en février 1992. M. 
Rémillard a aussi rendu hommage 
hier au juge en chef Alan B. Gold, 
.< grand juriste et humaniste qui a 
joué un rôle dynamique dans la so­
ciété » ( M. Cold est depuis 27 ans à la 
tête de la Cour supérieure du Qué­
bec)

La cérémonie traditionnelle de la 
rentrée des tribunaux regroupait 
l’ensemble des juges en chef des dif­
férentes cours. Des invités et obser­
vateurs des Barreaux de Paris, de 
Bruxelles, d’Angleterre et du Pays 
de Calles et des États-Unis assis­
taient à la cérémonie, de même que 
le président de l’Association du Bar­
reau canadien, Me J. ,1. Camp, qui 
s’est dit impressionné par son séjour 
récent dans Charlevoix et à l’ile 
d’Orléans au cours duquel il put 
prendre le pouls d’une société dont il 
reconnaît l’identité linguistique et 
culturelle distincte. Me Camp est de 
Colombie-Britannique et l’ABC sert, 
dit-il, de carrefour aux deux grandes 
traditions de Common Law et de 
Droit civil français.

Me Alain Létourneau, Bâtonnier 
du Barreau de Montréal, a esquissé 
sa vision du faux dilemme entre tra­
dition et efficacité, invitant tous ses 
collègues à ne « pas oublier d’évo­
luer ». Pour étayer cette nécessité du 
progrès, le Bâtonnier insiste sur l’é­
lude en cours, au Barreau de Mont­

réal, pour doter la profession juri­
dique d’une bibliothèque qui compor­
terait un « service de recherche in­
formatisé tous azimuts ».

Deux noms prestigieux dans la dé­
fense des droits ont été remis en lu­
mière, hier, par la remise de la Mé 
daille du Barreau de Montréal à feu 
Thérèse Casgrain qui, avant d’être 
nommée au Sénat, avait été de tou­
tes les luttes significatives au Ca­
nada et au Québec (droit de vote des 
femmes québécoises, appui aux 
grands mouvements de grève de 
Murdochville et d’Asbeslos. etc) 
Thérèse Casgrain a aussi occupé un 
haut rang dans la CCF. parti devenu 
le N PD canadien.

L’autre personnalité qu’a voulu ho­
norer hier le Barreau est John Peter 
Humphrey, l’un des principaux col­
laborateurs de l’équipe qui, aux Na­
tions unies, mit au point la Déclara­
tion universelle des droits que Mme 
Kleanor Roosevelt a baptisée <■ Ma­
gna Carta de l’humanité ». Me Hum­
phrey assuma durant vingt ans, 
avant de revenir à McGill, la tâche 
de sous-secrétaire adjoint de l’ONU 
pour les droits humains. M Hum 
phrey fut aussi du premier noyau (Il 
rigeant d’Amnesty International au 
Canada. Kn recevant cette Médaille 
du Barreau de Montréal, Me Hum­
phrey s’est d’ailleurs réjoui que l’on 
associe ainsi son nom à celte grande 
dame que fut Thérèse Casgrain, qui 
était son amie et qui avait d’ailleurs 
oeuvré au sein de la Fondation ca­
nadienne des droits.

Décès 
du juge
Amédée
Monet
LK J U G K Amédée Monet, de la 
Cour d’appel du Québec, est décédé 
dans la nuit de mardi à mercredi.

Il venait tout juste d’avoir 65 ans 
et avait formé le projet de devenir 
« juge surnuméraire » pour pouvoir 
mieux profiter de sa retraite, a con 
fié hier le juge Claude Bisson, juge 
en chef de la Cour d’appel du Qué­
bec. Ce dernier déplore la perte d’un 
collègue possédant à la fois une pro­
fonde science juridique et le goût du 
« sens commun ».

M. Monet a été admis au Barreau 
en 1959; il possédait un diplôme de la 
faculté de droit d’Aix-Marseille. Kn 
1969, il accédait à la Cour supérieure 
et, huit ans plus tard, à la Cour s’ap- 
pel. Son père, Amédée Monet, avait 
été juge de la Cour des sessions de la 
paix, à Montréal. Son grand-père, 
Dominique Monet, avait aussi siégé 
à la Cour supérieure, après avoir été 
député, ministre et protonotaire.

Le défunt laisse dans le deuil son 
épouse, née Susane Gaucher,et leurs 
trois enfants, Sophie, Vincent et Phi 
lippe et, notamment, sa soeur, Si 
mone Monet Chartrand.
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ijfjU Propriétés a vendre îf*l| Propriétés a vendre

A AHUNTSIC cottage détaché ga­
rage 3 c C , s sol fini 3863561 MAISON DE RÊVE

AU BORD DE L EAU
- La lumière la nature et le grand con­
fort y régnent
- Construction moderne spectacula-re 
1988
- Beau terrain sur lac St-Louis
- Maison spacieuse Vie de campagne 
prés de tous services Une demi-heure 
du centre-ville

SACRIFICE - S95 000 $
Sans agent

4563155.

ANCESTRALE :e près! ge ent reno- j 
vee beaucoup - extra St-Antome-st/- 
Richelieu 787-3225

DANVILLE Cantons Je ; Est 2 etages 
- garage Couple s -s fini piscine pa­
tio véranaa terrain golt 18 trous a 4 
km 1 35 000 $ Raisn transfert 
(418)8563260 ( 819)3562576

LONGUEUIL Maison canadienne 3 
loyers piscine creusee 3 s Cams 5 
chambres a vendre ou a louer A par­
tir du 1er octobre 6464859

MAISON a vendre sur le get du bo se 
dén haut. Lachenaie 389 000 S 471- 
2968

REPENTIGNY: Style Québécoise 4 
c c garage 2 s bains bal cen loyer 
ruetranquil'e 109 500 $ 582-4765

ROSEMONT Quadruplex 7’; 6 2 X
4 ’ ; 250 000 $ négociable Pas d a- 
gent 722-4434 soir

OUTREMONT Grand 8 pieces, pres 
métro, école Copropriété 189 000 $ 

4961590
STE-ANNE OES PUINES: Domaine 15 
arpents bese 9 pces, tout en pierre 
paysager de naut de gamme 
254 900$ Apres 19h 4765367

OUTREMONT 5346 Hutchison Duplex 
a vendre (2 X 8’:) sans agent

2734642. 8468365

OUTREMONT Cottage semi-det ré­
nové. garage terrain 8000 pi pr x ré­
duit 3969590 6262600

ilftj Propriétés a l'extérieur
de Montréal

PRÉVOST vente location ou option 
d achat), vaste cottage libre 9pces 
meublées, loyer 6 électroménagers 
piscine creusee terrain paysager en­
tree asphaUee aucune ottre raison­
nable retusee 4767396

AU BOR0 du 'leuve St-Simon comte 
Rimouski, domame 800 pi de façade
X 300 pi Maison 8'r pieces Jcham- 

i bres loyer montagne boisé ame­
nage, plage privée ,418)722-7249

LES ANNONCES CLASSEES 
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Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00
Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l'édition du lendemain.
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C P 6033, suce Place d’Armes, Mtl, H2Y 3S6
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Propriétés à l'extérieur 
de Montréal

BORD DE L'EAU Non-poiluee Maison 
concept exclusif 10 mm aér Mirabel 
30 mm pentes ski. pres golfs Bonn e 
Brook et Capn 169 000$ 1-431-6237

ESTRIE • STANSTEAO: Par le prop 
Maison familiale 4 c c 2 s Pains 
planchers Pois Iranc, prou 3 centres 
Je ski Terrain 100 X 160 moins de 
100 000 S Tel 1819)876-5872. apres 
17h

GRAND LAC BROMPTON, Cantons de 
i Est maison bord de l eau. 100 pi de 
façade garage, loyer planchers de 
Dois franc 248 000 $, lun au vend, 
aptes !6n '.319-346-2696

Propriétés à louer
CHAMPFLEURY a Ste-Rose. cottage 
seml-dét.. 2 chambres, meublé si 
désiré, grand terrain, piscine, 

750$/mois, soir 628-7553.

VILLE DE LORRAINE
Semi-det. 6 pes 1rs Dams loyer 
plusieurs entra 725$ 621-0686 (soir)

Propriétés à revenus à 
vendre

A LAVAL et A AHUNTSIC construc­
tions réçentes 8 a 62 iog Conditions 
intéressantes Immoooly Crtr, M Ga­
gné, 669-4499

LA METEO
Accu-Weather’ prévisions météorologiques 
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Ifgjgj Cond~ à vendre

Situation générale Suite au passage d'un 
Iront froid qui a atteint les régions de I extrême 
est du Québec durant la nuit de I air plus frais 
envahit toutes les régions de la province 

De faibles perturbations glisseront rapide 
ment sur le sud de la province au cours de la 
tournée et demain, de sorte que des conditions 
plutôt variables de nébulosité et d ensole : e- 
ment persisteront à court terme

Les secteurs du sud-ouest feront exception 
et connaîtront un peu plus de soleil

Les régions du centre et du nord de la pro­
vince connaîtront des probabilités de précipita­
tions plus élevées qu ailleurs au Québec

MONTRÉAL

Ensoleillé avec passages nuageux Max 22 
Mm 11 Vendredi nuageux avec éclaircies 
Possibilité déverses

LEVER DU SOLEIL 6 h 20
COUCHER 19 h 25

QUÉBEC

Abitibi-Témiscammgue Réservoirs Cabonga et 
Goum Ensoleillé avec passages nuageux devenant 
plus fréquents en après-midi Max 17 Mm 1 Ven­
dredi plutôt nuageux avec averses dispersées 

Pontiac-Gatineau et Ltevre, laurentides Ensoleillé 
avec passages nuageux Max 20 Mm 8 Vendredi 
plutôt nuageux Possibilité d averses

Oîîa#a-Huii Trois-Rivières et Drummondville Enso- 
e e avec passages nuageux Max 22 Min 11 Ven 
dredi nuageux avec édairces Possibilité d'averses 

Québec Charlevoix et Rivtere-du-loup Ensoleillé en 
'nat.r ee Nébulosité partielle par la suite Max 21 
‘Av 10 Probabilité de précipitations 20% Vendredi 
ennuagement suivi d'une possibilité d averses 

Es’r.e Beauce Ensole e avec passages nuageux 
Max 21 Mm 7 Vendredi nuageux avec éclaircies et 
possibilité d'averses

Lac St-Jean Nuageux avec éclaircies et possibilité 
d averses en nav ce Dégagement graduel par la 
suite Max 19 Mm 8 Probabilité de précipitations 
V- % /endred ennuagement suivi d'une possibilité 
d averses

. a Tuque Saguenay Réserve des Laurentides En­
gagement suivi d ue possibilté d averses Dégage 
menten apres-m^d, Ma/ 19 Mm 8 Probabilité de 
précipitations 30 % Vendredi nébulosité partielle 

R mous' Matapédia Ste-Arine-des-rnonts et Parc- 
de a Gaspés'e Gaspe et Parc Fonlion Ennuagement 
en matinée suivi d une possibilité diverses Max 19 
Min g Vents modérés par moments Probabilité de 
précipitations 30 y Vendredi ensoleillé avec pas 
sages nuageux Ennuagement en mi-|ournée 

Baie-Comeau et Sept îles Enriuagement en matinée 
suivi d une possibilté d averses Dégagement en fin de 
journée Ma/ 17 Mm / Probabilité de précipitations 
30 y Vendredi ensoleillé avec passages nuageux de 
venant plus fréquents en apres midi 

Basse Côte-Nord Anticosti Ennuagement en mt 
journée su'vi dune possibilité d averses Max 10 Mm 
8 Probabilité de précipitations 30% Vendredi enso 
letiié a vec passages nuageux 
Source : Environnement Canada

[JJt] Propriétés à revenus à
vendre

CENTRE-EST Rue Valois Quadruple» 
rénové Revenu 21 000$ Prix 165 000 
$ 529-8874

COTE ST-PAUL, triplex et quadruple» 
rénoves et bâtisse

SOIR 767-1472

PLATEAU Beau duplex, rue Fabre 2 X 
4'i, cour, soleil, rénové 130 000 $ par 
proprietaire 526-8445
E Copropriétés à vendre

CHRISTOPHE-COLOMB 2ème S 
3eme cachet ancien vitraux, etc Me 
tro, 77 00 $, terme, vente rapide 274 
7697,288-5558,352-617B

LAC BROME Manoir Inverness Ele­
gante copropriété de style loyaliste 
dans rare ensemble riverain 1 100 j 
pi ca plus terrasse, 2 ch 1 s Pains. 5 
appareils ménagers foyer grands ran­
gements Tous services incluant 2 pis­
cines. marina, tennis, entretien exté­
rieur Copropriétaires soigneux, con- [ 
fort, sécurité, tranquillité A moins de 
30 minutes de 6 centres de ski golf en i 
développement en annexe Loisirs 
quatre saisons L Ore immédiatement 
Prix 125 000 $ Sur rendez-vous 

jour: 987-3838. soir: 388-2704.

OUTREMONT: 738 Querbes 2eme 
etage 1 250 p ca ensoleille 3 ch ler- 
mées, entièrement rénove 128 000 $ 
en cours de rénovation r-d-c avec 
cave 277-2095

M. Condos à louer
AUBAINE super condo (Oasis> vue 
superbe, 1450$ 939-8822 du lundi au

-- i

CENTRE-SUD: 2 cc loyer, thermo­
pompe, 2 s D patio 5 électro ascen­
seur metro stat 866-1265 721-4018

LAC BROME Luxueux condo, 325 
S sem chalet 225 S sem Possibi­
lté tm de sem et saison Tout équipés

656-5830.

VUE SUR LE FLEUVE 10 mm ducen- j 
tre ville grand 5 ; avec 2 s bains 
5eme étage, piscine mt ext Complexe 
très luxueux, avec services de sécu- j 
rité 1300 $ mois, 727-9261

Terres, termes à 
vendre

AHUNTSIC / . , 3e ensoleillé, près 
parc et métro 129000 $ 336-4731

ANJOU: condo (maison de ville) 4'/i, ! 
petit terrain paysage. 85 500 S 

321-2031,354-4857

ATTRAYANT PENTHOUSE Vue pano 
ramique Montréal, Rive-Droite ST- i 
UMBERT 325 000 $672-3248

AU BORD DE L EAU
REPENTIGNY, sur Ile Aux Trésors, su 
perbe condo de coin, neuf ensoleillé ' 
const supérieure, 2 terrasses, 2 ch c 
2 s bains, 1336 pi ca , site très paisi 
ble, marina, piscine tennis etc 
164 900$, 739-5215

CHOMEOEY (ILE PATON) condo 4V, 
de luxe, terrasse bord 0e l eau. pis 
cine mt ext sauna, marina privée 
135 000$ Into

682-8676 565-0361

LUXUEUX condo 8 , haut de duplex 
pierre, bordure 0 Outremont Près 
autobus, métro et U de M 4 chambres 
ou 3 chambres et solarium, 1'/, 
s/bains fenêtres Pella neuves partout 
cheminée pierre Cuisinière, réfrigéra 
leur lave-vaisselle sécheuse laveuse 
Maylag Garage chauffé Agents s abs- : 
tenir 335 000 $ a négocier Pagette 
936-3448 (laissez message) 487-5823

MONTORFORD
CANTONS DE L EST, Manoir des Sa­
bles, 1 ch c , 1 s/bams, tout meublé, j 
salon * loyer, cuisine 4 lave-vaiss . 2 
mm de Magog 6 Orlord (ski) Valeur > 
71 000 $ vente rapide 55 495$ Nég 
André t 375 1929 (|0ur) 1-378 8793 j 
(soir)

OUTREMONT
rez-de-chaussée rénové, 1400 p> ca 3 
chambres. 138 000$ prix terme 277 
69/3 ou 866-1761 poste 124

SANCTUAIRE
Vue splendide I2émeétage,/cham­
bres, 2 s/bains, tourbillon, prix réduit, 
341-7010 ou 752-0327

VERDUN condo 3 chambres, près ho- ! 
pilai, église, métro et polyvalente, bon 
prix libre 768-3960

FERME A LOUER tél apres 18h, (819) 
875-5720

VERGER 3 000 pommiers, vue pano­
ramique Pour 2e revenu ou abri fiscal 
(514)479-8002 entre 7h et 9h

WEEDON terme 247 acres, grange, 
étable grande maison, 10 pièces, 4 
c c . 2 s bains, batiments neufs, vue 
panoramique

1 819-877-2484

nrrr Terrains à vendre
EASTMAN Domaine du Lac Nick, ter­
rains de construction boisés, approu­
ves par le gouvernement, 32 000 pi ca 
a partir de 4 000 $ accès a 6 lacs, fi­
nancement possible

■ 96 • 755

LAVAL-AUBAINE
Magn terrain boisé très belle vue pa­
noramique sur l eau, 14 000 pi ca 
secteur de prestige 1res tranquille, 8$ 
le pi ca Rés 387-1334 cell 9460669

MAGNIFIQUE terrain a vendre, 60 000 
pi ca boisé sur le lac Mégantic. 40 
000 $,(819) 583 2422

STE-ADELE paroisse, magnifique vue 
panoramique, boisé, aussi bord de ri- J 
viere. 50 sous et plus le pi ca , tman- j 
cernent 9%. 681-0841

TERRAIN BORD DE L’EAU
District Stone House Point a Cornwall, j 
200 X 450 pi sur le lleuve SILaurent. 
225000$ Si intéresse

613-930-7906

App. et log. a louer

**»»»**>»**»
1 MOIS GRATUIT

1150 Sherbrooke-Est, taco Parc Lalon- I 
lame Superbes 1, 2’/, 37j 4'/, 
Tout compris, rénovés, piscine ml, 
sauna, sun-deck 522-9615

AHUN8IC 3'/v, 4’/i, Irais rénovés, as­
censeur, près église, métro, autobus. | 
piste cyclable parc 38/ 3639

ANJOU, tous services, poéle/lrigo. 
chauflés 3'/v 435$ 4 ,4/6$ Spécial , 
pour le 1er mois 35640/9 681-7332 i

Condos à vendre

PRES HÔPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Mé­
ritas, 6ème étage, vue dégagée et su­
perbe sur ville et boisé protégé, lu­
mière Intérieur 1 500 pi ca plus ter­
rasse prés de 400 pi ca 2 s bains. 2 
garages intérieurs Tous services in­
cluant saunas, piscines intérieure et 
extérieure, bain tourbillon, salle d'exer­
cices Construction de qualité, con­
cierge résident, copropriétaires res­
ponsables, securité, contort, proximité 
de toutes arteres LiPre immédiate­
ment Prix 210 000 $ Sur rendez-vous 

|our: 987-3838, soir: 388-2704.

VX-MTL Sect ouest 2 condos lu­
xueux, confortables, tranquilles, cli­
matises, garages dernier étage 
481-9020, 849-3036

Ifgjg Chalets à louer

ORFORD 3chambres. 500pi dure- 
monte pente. 3950 $ pour saison de 
ski, 669-9551,669-4499

||g!] Chalets à vendre
LAC SIMON à moins de 2 heures de 
Montreal région de la Petite Nation 
superbe résidence toute meublée, sur 
beau terrain paysage acre. 118 pi 
de plage sablonneuse A voir, 159 900 
5 C Villeneuve 819-561-4555

ORFORO (Cantons de l est) Chalet 86 
2 C C pres ski golf. LAC STUKELY 
Terrain 19642 p c tourbillon, combus­
tion lente broyeur 6569595_______

ST-PAUL - ILE AUX NOIX: Chalet 4’ù
Idéal pour bricoleur Terrain 70 X 146, 
22 000$ discutable Comptant et fi­
nancement 1-2463677ET Maisons de campagne

à louer
CANTONS DE L EST Lac Massawippi
du 1er ocl au ter avril, 4 c c , loyer, 
appeler au 2761210

EST Maisons de campagne
à vendre

V. HEURE DE MONTRÉAL 
MAGINIFQUE DOMAINE de 150 acres
boisés avec lac artificiel comprenant 2 
maisons une grange 2 chevaux, voi­
tures été- hiver, 3 véhicules tout-ter­
rain. pédalo etc

722-8808,251-0363_____

MAURICIE secteur Lac des Piles, 
maison de campagne, 2 étages, sous- 
soi 3 chambres 2 salles de bains, 
semi-meubiee Terrain paysage 2483 
m car A 1h30 de Montréal ou Qué­
bec 135 000 $ Jour semaine (1-819) 
5362591 Soir tm de semaine (t -819) 
538-3742

ST-HUGUES 9 pieces, rénovée, terrain 
53 000 pi grange 40 X 60 Aubaine 
55 000 $(819)3962520___________

SUTTON Maison détachée, a étages, 3 
chambres Grand étang, vue impre­
nable du Mont Pinacle, tranquille, en­
droit retiré Demande 123 000$ Pas 
d agent 1-538-2857

App. et log. à louer

BEAU 2 chambres lermées, très 
propre, poéle/lrigo si désiré Près 
transport. U de M 690 $ non-chautfé 

277-8787, 434-0194

BEAU 6'i: 2 chambres lermees. très 
propre, cuisinière/frigo si désiré, près 
transports, U de M 690 $ non chaulté 
277-6787 - 434-0194

BEAU 7'/), BAS: Jenn-Air, tour, air, 
stat, près, métro Crêmazie. 850 $ 
mois 387-8542

C.D.N. • Ridgewood: Grand 4'/i, enso­
leillé, vue sur montagne, asc , repeint, 
chautt, garge. S-louer, 675 $ négo 
Denis bur 281-1675 Res 4569407

C.D.N. Grands, tout inclus, redécorés 
3 4’i. pour septembre, octobre 

345-8936,2663032 

C.D.N., ROCKHILL près U de M. sous- 
loc . grand et luxueux 4Vi. vue pano­
ramique, 2 s; bains, grand balcon, 997- 
$ mois chautt inclus, 733-0867

C.D.N.: Lacombe Spacieux haut du­
plex. 6’ z. 850 S Libre (f mois gratuit) 
382-0362 - 482-9032

CHRISTOPHE-COLOMB métro Jean- 
Talon. Grand 5’/;. chauffé, propre, en- 
tree lav séch 640 $ Rél 2769060 

OES PIN60 • 6V., 1 450 $ terrasse, 2 
s bains, cuis équipée 3'6, 720 & 
foyer, équipe 489-9360

GIROUARD, r/!, Th, Th, semi-meu­
blés, chauttés, éclairés, stat int. lace 
parc près métro 4861255

METRO LAURIER - 8V. bureau 
AUSSI 4Vi, chauttés, spacieux, boise- 
nes St-Joseph 987-1912__________

METRO RADISSON 2\- grande pièce 
genre loti, poéle/lrigo. m -ondes plan­
cher bois tranc, vue imprenable 
 257-0512

MÉTRO VIAU: Rue Lectaire Grand lo­
gement (B pieces dont 5 c.c.) non 
chauffé Libre 800 $ Pour visite. 
Regent Michaud 3534112

MEUBLÉ 3V.. Parc Lafontaine, chauffé, 
clair, 7ème étage, libre maintenant, 
524-0268 

MTL-NORD Bout Goum, près St-Mi- 
chel 4’i, 5'/!, chaut, impeccables Vue 
rivière Libres 5266922,621-6417

m App. et log. à louer

OUTREMONT Fairmount/Hutchison 
6'/!, 3 c.c , neuf, patio, stat 725 $ 

271-7502, 343-5973

OUTREMONT, 3’,), s/loc . clair, 
équipé, balcon, libre tm sept 989- 
0680

OUTREMONT, rue Champagneur, 5’/j 
rénové 1 chambre lermée, 2éme, 1res 
‘■'.la te </M 524 400/

OUTREMONT, b'h, 727 Davaar, 2eme 
étage de duplex, chauffé. 2 s/bams, 3 
c c , garage, très grand balcon, pour 
OCt 12505, 277-6364

OUTREMONT: 4’/, chaulté. eau 
chaude, cuisiniére/lngo. ascenseur, 
garage, près U de M 737-2390

PRES U de M rue Trois, 4’A chaulté. 
équipé, ensoleillé, sept 736 4 773

PRES UQAM, grand 5A rénové, style 
condo, 2 ch c , loyer, 5 électroména­
gers, 790$, 6266228

ROSEMONT: 4'h, très propre, plancher 
refait, bon voisinage garanti 460 $ 
chaulté 726 7359

ROSEMONT Près du Plateau grand 
5A rténové. entrée lav / séc . libre 
525$/mois, 671-5747 Bur 670-9282

SNOWDON • 6A haut duplex, rénové, 
équipé, ensoleillé, spacieux, tranquille, 
proximité U de M/métros 482 9354

SNOWDON: 4A luxueux, imm béton, 
cuisine rénovée 2 salles de bains 
Aussi Th, 5A 489-4437 - 489 6988

VIMONT3A MEUBLÉ const neuve, 
près Cité de la Santé, 450$ Tapis, par 
king privé, 1 mois gratuit 629-7166 ou 
327-5870

a Bureaux à louer

2152 MT ROYAL
1000 pi ca . idéal dépanneur ou petit 
commerce M Blais, 449-4770

A 1150 BOUL ST-JOSEPH E. dans un 
complexe de prestige, 500 a 5000 
pica a partir de 10$ le pi ca M Darius 
527-1713, soir 739-1593

DANS IMMEUBLE DE PRESTIGE
8910, Bout La|eunesse au 2è étage de 
la Bi|oulerie Everest a prox du bout 
Métropolitain, 2 000 pi ca avec voûte, 
divisions, air cond , chaut, et lapis m 
dus Disponibles immédiatement, 386 
5358, 334-0436

DE LA ROCHE 4566,1000 pi ca ap 
proximatil, 400$/mois, idéal pour 
OSBL, Viclorino 527-8395

OUTREMONT
Coin Laurier & de l'Epée, 400 pi ca , 
chaulté, éclairé, climatisé, libre imm 
600$/mois, 7361228

ROSEMONT à partager avec per 
sormo dynamique, possibilité de ser 
vices Négociable, 7261975.

m Bureaux à louer

SOUS-LOCATION: incluant 1 bureau 
terme de 216 pi ca 1 bureau ouvert de 
708 pi ca approx Aussi 512 pica 
d espace d'entrepôt Occupation im­
médiate, Yvon Déry

7365311,8h30 à 17h

Espaces commerciaux 
à louer

LAVAL local 8 000 pi ca . industriel et 
commercial, avec bureaux Parc indus­
triel St-Vincent-de-paul. 1er novembre 
661-7458 ou soir 6866050

Jîjjj Espaces industriels à
louer

A S/LOUER, Côte-de-Liesse et 32ème 
Ave, Lachme, 2 800 pi éca , 40% bu­
reaux. 60% entrepôt, 15 mois a taire 
sur bail existant, termes négociables. 
6363322, Roger Lapointe

gfig] Commerces à vendre

ste-anne-de-beauprE
Motel 38 unités, 130 places, cause dé­
cès Immeuble Canadiens crtr, Gilles 
Théfiault. 1-4165266178

bcAmeublements
A BAS PRIX Futons et matelas toutes 
grandeurs, meubles, étagères, grand 
choix 3580, Notre-Dame 0.9366155

MEUBLES DE COLLECTION signes M 
Graves 2 fauteuils, t causeuse, acaiou 
et ebéne Valeur a neul 16 000 $ Ven 
drais 7 500 $ 482-8303.

» Équip. de commerce

Propriétés
commerciales

STRIP COMMERCIAL UVAL
Reprise hypothécaire, strip commer­
cial. 21000 pi ca Accepterions toute 
ottre jugée raisonnable (514) 1-373- 
5920E Locaux à louer

2307 ONTARIO
Magasin 20 X 45, 495$’ mois, spécial 1 
an option 2eme année /3659/t

AHUNTSIC-RSMT.-MTL-NORD corn 
mercial 6 industriel, ideal bureau en­
treposage, etc 200$ ET PLUS 494- 
0852

FACE MÉTRO BEAUBIEN
Local commercial lusqu'â 5500 pi ca , 
immeublé rénové Tasso ou Jim 333- 
bb66. Jim 744-0565

ROSEMONT 1400 p c , chaulté. 
éclairé, pour entreposage 526-6922, 

11-6417

fefcjg] Commerces à vendre

BOUCHERIE, EPICERIE par le propno, 
rég Ste-Héléne, 1-791-2041

COMMERCE DE PNEUS, chiltre d af­
faires 1 5 million Très intéressant 
Pour into (819)6265065.

SYSTÊMETÉLÉPHONIOUE Srata 3 de 
Toshiba. 18 téléphones, 20 boutons, 1 
console, prix à discuter, Yolande Ber­
nard. 2563696

Instruments de 
musique

PIANO DROIT HEINTZMAN
Parlaite condition 284-0790

Ü3J Antiquités
GRANDE VENTE de liquidation et suc­
cession Meubles, tableaux, gravures, 
porcelaine, argenterie tapis, livres, bi­
joux, disques, linge et brocantes Du 3
au 7 sept, de tOh a m à 6h p m. 425 
rue Aqueduc, (une rue a l'ouest de la 
Montagne, sur Notre-Dame)

LE VRAI MARCHE AUX PUCES
GRENIER ST-ANDRE

6631 St-André,
Métro beaubien, Jean-Talon ouv 
vend , sam, dim Nombreux kiosques
TIMBRES (G2ChaVpentier) MON- 

NAIES(L Ethier), CARTES(J Gros) 
NOSTALGIE (T P Tremblay) ANTI- 

BROCAN- 
tr).
/ÉT

HS? Entretien, réparations,
rénovations

A A A A bas prix réparation brique, 
pierre, bloc et couverture, G Frenette 
Inc 277-1993 

CONSTRUCTION renovation 25 ans 
déxpérience Travail à l'heure ou a 
contrat 437-5916 J P Desrochers

E Garderies, gardiennes

GARDERAIS entants chez moi, du 
lundi au vend ou temps partiel Exp et 
bonnes réf Coin Laurier/Marquette 
526 7647

Traiteurs

MECHOUIS
CHEZ VOUS

REPAS GASTRONOMIQUES
Tout compris (personnel, vaisselle 
etc) 1-372-9058 bur 1-3763727 tes

jj Traitement de texte.
traduction, rédaction

ORGANISMES, entreprises ou parti­
culiers, j effectue traduction français, 
espagnol, anglais, a prix très compéti­
tif Êglement corr d épreuves et révi­
sion Exp et qualifications universitai­
res 344 2652

jffîjÇ] Services immobiliers
INSPECTION DE BATIMENTS

Design et consultation 
B J DRUAR architecte 284-2377
rr

RESTAURANT Bar-terrasse, permis al­
cool, établi depuis 12 ans Laval Rai­
son maladie 664-1636

BERTRAND, MONIQUE 
(GUY)

A Montréal, le 3.septembre 
!!)!(! à l'âge de 00 ans, est 
décédée, Mme Monique 
Guy, épouse de Guy Ber 
tra'nd, retraité de Bell Ca­
nada. Outre son mari, elle 
laisse dans le deuil scs en­
fants Use Guy. Magdeleine 
(François Kobillanl). Ma­
rte-Andrée, ses petits en 
fants Amélie et l’hiliiipe. 
ses frères et soeurs Jean 
Guy ( Bise). Claude Guy, 
Rachel Grégoire (Roger), 
Magdeleine Bapoinle 
( Pierre) ses belles soeurs 
Andrée Jolicoeur, Mortice 
Bertrand et l.aure Du­
fresne, Kite laisse égale­
ment ses oncles et tantes, | 
de nombreux neveux et niè­
ces, parents el amis. Kx 
posée aux Salons I t gel 
Kourgie I,imitée, 2095, rue 
Salaborry, Mtl. Ces funé­
railles auront lieu vendredi 
le K septembre à 11 heures 
en l'église SI Gaétan. 11455 
rue Drouarl Parents et 
anus sont priés d'y assister 
sans autre invitation Des ] 
dons à la Société Caria j 
(tienne du Cancer set aient 
appréciés. Heures des vtst 
tes: jeudi de Itl heures â 22 
heures
GAUTHIER, Nicole (Huet)
À Montréal, le .'t septembre 
Itltll, est décédée Nicole 
Huet épouse de Guy Gau 
t hier, (luire son époux, elle 
laisse dans le deuil sa fille 
Claude Ouvrant ( Kobei I 
Huilé), ses petits enfants 
Sébastien et Simon Trudel, 
son frère Gilles

Nusi«Lüit (i e i remota 
QUITÊS (Pagé, Delbuquet),
TES (Latour), USAGE (M Bruneau, 
Lambert). VETEMENTS (sol Serge) 
MODE (Hamelin), ETC

a Déménagement

A.A.A.A. Transport, déménagement, 
avec assurance

6465409

AAAA DÉMÉNAGEMENT JUTEAU
INC. Économie et assurance 

858 1077

DISPONIBLE tout temps Déménage­
ment, emballage, entreposage Local 
et longue distance Assurance com­
plete 253-3275

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité appareils électriques Assu­
rance complete 253-4374

jjjîgj Offres de services
professionnels

LE MENAGE COMME VOUS INC.
Vous ottre les services d une temme 
de ménage qui s'occuperait de votre 
maison comme vous 442-1259

Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers

CHRISCRAFT 87,29 pi.: Express Crui­
ser, 2 moteurs V-6 Mercury, 300 heu­
res, sondeur prolondeur, radio VHF 
tout équipé, état A 1 Jour 697-6710 
Soir 694-8260

Automobiles à vendre
JAGUAR MK2 1961, de collection, 3 8 
L, 68 000 km, automatique, pas de 
rouille, privé 739-3125

MAZDA 323 LX 1988,5 vitesses, noire 
toit ouvrant, radio AM/FM cassette, 
110000 km, frein et silencieux neufs.
4 900$, 641 -2985 apres 18h

MERCEDES a vendre. 560, 1988, 
noire, ml gris Prix 56 500$ Cause 
départ, 381-5709, sam ou soir 481- 
3909

Kxposée au .salons Utgcl 
Bourgie Blindée, 745 r'té 
mazie est l.es funérailles 
auront lieu vendredi le li 
septembre, à lOhOO, en 
l’église St Charles Garnier. 
Parents el amis sont priés 
d'assister sans autre invi 
talion. Au heu de fleurs, des 
dons â l'Association Pul­
monaire du Québec se 
raient appréciés Heures 
des visites: Jeudi de Mb â 
17)i et de Itlh à 221).

Horizontalement
1 —Eflrayant
2 — Aigle australien -

Entière
3 — Grave — Monnaie

du Japon
4— Enduire de miel
5— Ytterbium — Clarlé 
6 — Affaibli — Passe

reau
7— Inhabituelle. — Pla­

tine
8— Consacré — Enten 

dre
9— Partie d'une roue — 

Edit d'un souverain 
ottoman

tO—Seul — Mélodie — 
Direction

11— Eau de-vie. — Influé
12— Formuler —Vrai

Verticalement
t —Chien — Affront
2— Monnaie danoise - 

Proclamation — 
Bourrique!

3— Clairsemé. —Parti 
cule élémentaire 
Jeu chinois

4— Établissement d'un 
nouvel impôt

H OU R B I e/ E R E__
0 i d i u'/mke fi.R,E 

• l/a / 'h.0,1 2Ms /
HEsah tmost]

■ L!LT*k^weam
1 TWrA Nji / H O
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LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 78 9 10 1112

b—En outre — Satel­
lite — Mille cent

6—Page — Habitant.
7 — Entrée dune 

maison — Altier
8— Singe-araignée. — c 

Rongeur d'Europe •
9— Drame |aponais — Il 

fait du traîneau. — 
Argon

10—Conduit d'une tur­
bine à qaz — Por­
trait

I I—Trots lots — Perte 
de mémoire des ges­
tes (Méd )

1 2—Secte bouddhique 
Pucier — Issu

Solution d'hier
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Les députés soviétiques hésitent à saborder le pouvoir central
MOSCOU (Reuter) — Mikhaïl Gor­
batchev a essuyé hier une nouvelle 
rebuffade au Parlement soviétique, 
qui a repoussé un compromis sur les 
futures structures de l'Union.

Le Congrès des députés du peuple 
a cependant approuvé le principe 
d’une nouvelle Union dans laquelle 
Les républiques indépendantistes né­
gocieraient leur sécession.

Les députés, en majorité conser­
vateurs, ont différé leur vote sur le 
projet de réforme constitutionnelle, 
qui supprimerait l’actuel Parlement 
soviétique et réduirait pratiquement 
à néant les pouvoirs exécutifs du 
centre pour les transférer aux répu­
bliques.

Le projet de loi a obtenu le soutien 
de 1200 députés contre 275, ce qui est 
en-deça de la majorité des deux tiers 
requise pour l'adoption d'une loi.

Pressé d’agir pour enrayer l'écla­
tement du pays, Mikhaïl Gorbatchev

avait espéré clore la session parle­
mentaire hier, après trois jours de 
débats.

Les travaux se poursuivront au­
jourd’hui.

À l'issue d’une suspension de 
séance de quatre heures, le chef du 
Kremlin avait pourtant annoncé 
qu’un accord sur un projet de com­
promis était intervenu entre les pré­
sidents de groupes, les leaders par­
lementaires et lui-même.

Mikhaïl Gorbatchev, qui semblait 
cependant mal à l’aise, avait ajouté 
que la nouvelle version ne différait 
pas, dans son principe, du projet ini­
tial présenté aux députés mardi soir.

« Un travail considérable a été fait 
dans un esprit de coopération et d’ac­
cord, avait-il dit. Je pense que ce qui 
vous sera présenté rencontrera vo­
tre agrément».

Dans sa formule initiale, le projet 
de loi prévoyait que chaque républi­

que déciderait de la forme que pren 
drait sa participation à la future 
Union soviétique

En attendant la rédaction d'une 
nouvelle constitution, l'administra­
tion des républiques intéressées par 
la nouvelle Union serait confiée à un 
Conseil d’État, formé du président 
soviétique et des dirigeants de ces 
républiques.

Des accords concernant l'écono 
mie, l’environnement et les droits de 
l’homme seraient négociés entre les 
républiques.

Le Congrès a approuvé hier le 
principe des sécessions, par 1126 voix 
contre 289. La majorité simple, et 
non celle des deux tiers, suffisait 
pour l’adoption de ce dernier texte, 
étant donné qu’il s'agit d'une résolu­
tion et non d’un projet de loi.

« L'accession à l’indépendance to­
tale des républiques qui décident de 
décliner leur entrée dans la nouvelle 
Union requiert des négociations avec 
l’URSS pour le règlement de toutes 
les questions relatives à la séces­
sion», stipule la résolution.

Elle prévoit « d'accélérer le mou­

vement vers la création d’un Traité 
d'union d’Élats souverains, par le­
quel chacun des États pourra déter­
miner en toute indépendance sa 
forme de participation à l’Union ».

Le texte pourra être amendé dans 
ses détails lorsqu’il sera débattu ar­
ticle par article aujourd’hui.

Le Congrès n'a pas abordé la ques­
tion de l’indépendance des trois ré­
publiques baltes, pourtant à l'ordre 
du jour de la session parlementaire.

En fait, Mikhaïl Gorbatchev s’ap 
prêterait à reconnaître cette indé 
pendance par décret, lorsque le Con­
grès aura clos ses travaux, a déclaré 
a Reuter un de ses proches conseil­
lers, le libéral Alexandre Iakovlev.

Le recours aux décrets permet­
trait à Mikhaïl Gorbatchev de con­
tourner l'opposition du Congrès, qui 
pourrait denier aux républiques bal­
tes la majorité des deux tiers re­
quise.

Des représentants de la Lituanie, 
l’Estonie et la Lettonie ont rencontré 
Alexandre Iakovlev hier pour pré­
parer un projet de décret. Mais ils ne 
sont pas parvenus à aplanir certai­

nes divergences.
Les Lituaniens souhaiteraient que 

le décret reconnaisse ouvertement 
que l’illégalité de l’annexion des 
Etats baltes. Alexandre Iakovlev est 
plutôt favorable à une simple annu 
latum de cette loi de 1940.

Hier, la Libye, Israël et la Tunisie 
ont reconnu lès trois États baltes

À Washington, le secrétaire d'Etat 
américain, James Baker, a annoncé 
qu’il se rendrait dans la capitale so 
viétique la semaine prochaine et a 
dit espérer profiter de ce déplace 
ment pour se rendre dans les États 
baltes.

Au cours d’une conférence de 
presse, le chef de la diplomatie amé­
ricaine a également énoncé les cinq 
principes des relations entre les 
Etats-Unis et la nouvelle URSS dé 
mocratique.

Les États-Unis, a t il précisé, exi 
gent .< le respect du droit du peuple 
soviétique à choisir son avenir ». Us 
veulent « le respect des frontières 
existantes tant intérieures qu'exté 
rieures ».

Ils soutiennent la démocratie, la 
prééminence de la loi et l’évolution 
« par un processus démocratique or­
ganisé, notamment par les élec­
tions ». Ils appellent » ù la protection 
des droits de l'homme sur la base du 
respect de l’individu et l'égalité dans 
le traitement des minorités».

Ils demandent « le respect des lois 
et des obligations internationales, 
tout particulièrement de l’Acte final 
d’Helsinki et de la Charte de Paris ».

Dans une déclaration prélimi­
naire, James Baker avait souligné 
que le vent d'une nouvelle « révolu 
lion souffle à pleine force sur toute 
l’Union soviétique».

Enfin, les communistes ont subi 
une défaite symbolique en Ukraine 
où le Parlement a rejeté une de­
mande de levée de l’interdiction du 
Parti communiste.

Dans la foulée de ce vote, Alexan­
dre Moroz, chef de file des parlemen­
taires communistes ukrainiens, a an­
noncé la dissolution de son groupe 
« trahi, a-t-il dit, par de hauts respon­
sables du parti ».Les réformateurs du PC

français gardent espoir
PARIS (Reuter) — Malgré le blo­
cage de la direction du Parti com­
muniste français, les contestataires 
entendent profiter de l’effondrement 
du parti frère d’U RSS pour obtenir 
des réformes en profondeur du PCF.

« Nous avons un débat qui est très 
âpre et parfois passionné », a déclaré 
hier aux journalistes le réformateur 
Philippe Herzog au deuxième jour du 
comité central réuni pour tirer les le­
çons des bouleversements en URSS.

Les réformateurs déplorent tous 
que la direction campe sur ses posi­
tions depuis mardi et refuse les chan­
gements qu’ils estiment indispensa­
bles à la survie du parti.

L’ancien ministre Anicet Le Pors 
a pris une position en pointe et a de­
mandé la démission du bureau poli­
tique.

« Aujourd’hui il y a un choix simple 
mais essentiel : ou bien la survie du 
bureau politique (...) ou bien la sur­
vie du parti », a-t-il dit hier aux jour­
nalistes.

Si cet ancien membre du gouver­
nement d’union de la gauche en 1981 
ne se fait aucune illusion sur les 
chances de succès de sa proposition, 
il a exclu de démissionner immédia­
tement après la fin du comité central 
aujourd'hui.

Mais fidèle à la position de ses 
amis, comme l’autre ancien minis­
tre, Charles Fiterman, ou Philippe 
Herzog, il a estimé qu’il y avait en­
core pour les réformateurs une 
marge de manoeuvre à l’intérieur et 
à l’extérieur du PCF.

« Le champs de l’expression poli­
tique reste très ouvert et nous donne 
des possibilités d’action que nous al­
lons utiliser», a-t-il dit.

« C’est de cette dialectique du de­
dans-dehors, a-t-il souligné, que nous 
esprérons avoir une capacité de 
transformation de la gauche en gé­
néral. »

Philippe Herzog, qui s’est vu re­

fuser un congrès extraordinaire, a 
estimé que si les positions de la di­
rection restaient « manifestement 
bloquées », il avait cependant perçu 
« une certaine écoute à l’idée que le 
parti doit ( . . .) donner une image 
plus crédible de son renouvelle­
ment ».

Il a jugé, comme Charles Fiter­
man mardi, que la rapport lu mardi 
par André Lajoinie au nom du bu­
reau politique était superficiel. « On 
pourrait dire beaucoup plus (...) sur 
le séisme qui affecte l’URSS et la 
faillite du Parti communiste sovié­
tique », a-t-il dit.

« Les événements d’Union sovié­
tique nous touchent profondément 
avait dit André Lajoinie, l'opinion du 
bureau politique (...) est que ces 
événements ne contredisent en rien 
ce que notre parti est devenu et les 
objectifs qu’il poursuit. »

Pour Philippe Herzog, « il faut al­
ler beaucoup plus loin et mettre en 
cause les principes léninistes qui ont 
fondé le fonctionnement de notre 
parti », a-t-il souligné, précisant qu’il 
visait là le sacro-saint principe du 
centralisme démocratique.

Il a refusé de se placer dans une 
perspective de rupture avec le PCF, 
Anicet Le Pors non plus. Mais ce der­
nier ne l’exclut pas éternellement.

Interrogé sur son éventuel départ 
après le comité central, Anicet Le 
Pors a répondu : « Certainement 
pas! »

Mais, a-t-il prévenu, « si la situa­
tion devient impossible et si l’effica­
cité de notre intervention nous sem­
ble être voisine de zéro (...) et bien 
nous serons mis chacun devant nos 
responsabilités (...) le moment 
venu ».

Le secrétaire général du PCF, 
Georges Marchais, doit rendre 
compte aujourd’hui à la presse des 
travaux du comité central.

La Moldavie ordonne le 
retrait de l’Armée rouge
KICHINEV (Reuter) — Le prési­
dent de Moldavie, Mircea Snegur, a 
signé hier une série de quatre dé­
crets pour mettre fin à la présence 
des troupes soviétiques dans la ré­
publique et y créer une armée auto­
nome.

« Le gouvernement de l’URSS est 
prié d’ordonner le retrait incondi- 

. tionnel des troupes de l’armée sovié- 
’ ‘ tique déployées sur le territoire de la 

république de Moldavie », dit le pre­
mier décret.

Il propose la mise en place d’une 
période de transition pendant la­
quelle les unités de l’armée sovié­
tique seront soumises à l’autorité de 
la Moldavie.

11 prévoit également l’ouverture 
'de négociations entre Moscou et Ki­
chinev sur le coût des dégâts à l’en­
vironnement causés par la présence 
soviétique et sur les installations que 
laisserait l’armée en cas de retrait.

La Moldavie, qui a déclaré son in­
dépendance mardi dernier, abrite 
l’une des plus fortes concentrations 
de soldats soviétiques en URSS, a es­
timé le président du Parlement de 
Kichinev, Alexandru Mosanu.

« La Moldavie a toujours été la 
tête de pont des troupes soviétiques

pour faire mouvement vers l’Europe 
centrale en cas de nécessité », a-t-il 
dit.

Dans un second décret, Mircea 
Snegur ordonne le retrait incondi­
tionnel de deux unités du KGB de la 
république.

Le troisième texte décide la créa­
tion des b forces armées de la répu­
blique de Moldavie ».

b À partir de maintenant, nos hom­
mes serviront uniquement sur le ter­
ritoire moldave », a expliqué à Reu­
ter Grigore Butescu, commandant 
adjoint au département militaire 
moldave.

Il a ajouté que le temps où 23 000 
jeunes Moldaves étaient enrôlés cha­
que année dans l’armée soviétique, 
pour y effectuer un service de deux 
ans, était révolu.

Selon la presse locale, 46 jeunes 
conscrits moldaves se sont suicidés 
en 1990 en raison du mauvais trai­
tement que leur infligeait les offi­
ciers soviétiques.

Le quatrième décret de Mircea 
Snegur stipule que les autorités mol­
daves prennent le contrôle de tous 
les centres de recrutement de l’ar­
mée soviétique.

État d’urgence en 
Tchétchéno-Ingouchie
MOSCOU (Reuter) — Des milices 
armées ont pris le contrôle de la ra­
dio et de la télévision dans la républi­
que autonome caucasienne de Tchét- 
chéno-lngouchie en accusant les 
autorités locales d’avoir soutenu le 
putsch manqué du mois dernier.

Un porte-parole du ministère so­
viétique de l’Intérieur a dit que des 
hommes armés avaient fait irruption 
dans ces locaux mardi soir à Grozny, 
capitale de la république autonome.

Deux de leurs représentants ont 
ensuite annoncé l’éviction des auto­
rités locales et le Parlement de la ré­
publique, sit uée sur le versant nord 
des monts du Caucase, a proclamé 
l'état d’urgence jusqu’au 10 septem­
bre, rapporte l’agence Tass.

La région, qui abrite un ensemble 
de groupes ethniques aux relations 
souvent conflictuelles, a été le théâ­
tre de rudes affrontements entre tri­
bus cosaques et ingouches.

Selon le ministère de l’Intérieur, 
3000 personnes ont manifesté hier de­
vant le siège du gouvernement de 
Grozny pour appuyer le renverse­
ment des dirigeants régionaux. Le 
trafic a cessé et des groupes d’hom­
mes armés parcourent les rues.

Selon Radio-Moscou, des manifes­
tations ont aussi eu lieu dans la ré­
gion voisine de Kabarda-Balkar, où 
les dirigeants locaux sont pareille­
ment accusés d’avoir soutenu le 
putsch.
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partielle du 3 novembre 1991 
district de Notre-Dame-de-Grâce (31)

Ville de Montréal

avis public d'élection
Le soussigné, Léon Laberge, Président d'élection, donne 

aux électeurs du district de Notre-Dame-de-Grâce, l'avis suivant:

1°. Le poste de conseiller-ère du district est ouvert aux 
candidatures.

2°. Les formulaires de déclaration de candidature à ce 
poste seront disponibles au Bureau de l'Adjoint au Président 
(district31), situé au 4103, avenueOld orchard, Montréal (Québec) 
H4A 3B3, à compter du 6 septembre 1991 de 9h00 à 16h30 et ce, 
du lundi au vendredi.

Toute déclaration de candidature dûment remplie devra 
être produite au Président d'élection, au 275 rue Notre-Dame 
Est, bureau 15, Montréal (Québec) H2Y1C6, du 6 septembre 1991 
jusqu'au 11 octobre 1991, au plus tard, du lundi au vendredi de 
8h30 à16h30.

3°. Si plus d'un candidat ou d'une candidate pose sa 
candidature à ce poste, un scrutin sera tenu le dimanche, 3 
novembre 1991, de 9h00 à 19h00, et un vote par anticipation sera 
tenu le dimanche, 27 octobre 1991, de 12h00 (midi) à 20h00.

4 . J'ai nommé M. Fernand Carmel pour agir à titre de 
Secrétaire d'élection et M. Léo-Paul Olivier pour agir à titre d'Ad- 
joint au Président d'élection (district 31).

5°. Les électeurs peuvent obtenir toute information utile 
del'Adjoint au Président (district 31) au 4103, avenue Old Orchard, 
Montréal, H4A 3B3 ou en composant le numéro de téléphone 872- 
9131.

recensement électoral
1°. Des recenseurs dûment identifiés visiteront, deux par 

deux, tous les foyers du district de Notre-Dame-de-Grâce (31), les 
8, 9,10,11 et 12 septembre 1991, de 9h00 à 18h00 et de 19h00 à 
21 hOO, afin de dresser la liste électorale qui servira lors de cette 
élection.

2°. Ce district électoral est délimité comme suit: la limite 
de la ville de Montréal avec la cité de Côte Saint-Luc et la ville de 
Hampstead, le chemin de la Côte-Saint-Luc, le boulevard Décarie, 
l'avenue Notre-Dame-de-Grâce, la rue Sherbrooke, les avenues 
Walkley et Monkland et le boulevard Cavendish.

3°. Lors du recensement, on vous demandera vos nom et 
prénom, votre adresse et votre date de naissance. Veuillez 
vérifier attentivement l'orthographe de votre nom ainsi que votre 
adresse.

4°. Vous devez absolument être inscrit sur la liste élec­
torale pour pouvoir exercer votre droit de vote lors de cette 
élection.

conditions pour être inscrit sur la 
liste électorale■■■■■■■■■■■■■

Pour être inscrite sur la liste électorale une personne 
doit, le 5 septembre 1991:

1°. être âgée de dix-huit (18) ans ou plus;

2°. être de citoyenneté canadienne;

3°. n'être ni en curatelle, ni frappée d’une autre incapa­
cité de voter; et

4°. a) être domiciliée dans le district de Notre-Dame-de- 
Grâce le 5 septembre 1991 et être domiciliée dans la Ville de Mon­
tréal depuis le 5 septembre 1990; ou

b) être, le 5 septembre 1991, propriétaire d'un im­
meuble ou occupant d'un lieu d'affaires situés dans le district de 
Notre-Dame-de-Grâce et être propriétaire ou occupant d'un lieu 
d'affaires à Montréal depuis le 5 septembre 1990.

Veuillez noter que seules les personnes physiques peu­
vent voter. Ne peuvent donc être inscrits sur la liste électorale les 
compagnies, corporations, sociétés commerciales, syndicats, 
associations coopératives et autres personnes morales.

avis aux copropriétaires indivis 
et aux cooccupants d'un lieu 
d'affaires ■■ihbhhhhihhhhhhh

Dans le cas d'un immeuble situé dans le district de Notre- 
Dame-de-Grâce et appartenant à des copropriétaires indivis (ce 
qui ne vise pas les propriétaires uniques d'une copropriété divise
ou condominium) ou dans le cas d'un lieu d'affaires occupé par des
cooccupants, les conditions indiquées ci-dessous doivent être 
remplies pour pouvoir être inscrit sur la liste électorale:

1°. Être copropriétaire indivis ou cooccupant d'un lieu 
d'affaires dans la Ville de Montréal depuis au moins le 5 sep­
tembre 1990;

2°. Être une personne physique, majeure, de citoyenneté 
canadienne non frappée d'incapacité le 5 septembre 1991;

3°. Avoir été désignéeau moyen d'une procuration signée 
par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants qui sont 
électeurs le 5 septembre 1991.

Ne peut être désignée au moyen d'une telle procuration 
une personne qui a le droit d'être inscrite sur la liste électorale à 
titre de personne domiciliée, de propriétaire unique d'un im­
meuble ou d'occupant unique d'un lieu d'affaires.

On peut obtenir un formulaire de procuration au Bureau 
des élections, 2060, rue Dickson, 3e étage, Montréal H1N 2H8, 
tél.:872-5130

La procuration dûment remplie doit être transmise au 
plus tard le 29 septembre 1991, à l'adresse suivante: Ville de 
Montréal, Bureau des élections, 2060, rue Dickson, 3e étage, 
Montréal (Québec) H1N 2H8.

Une procuration reçue après le 29 septembre 1991, mais 
au plus tard le 14 octobre 1991, sera considérée comme une 
demande de modification à la liste électorale et sera transmise à 
la Commission de révision qui en tiendra compte lors de la révision 
de la liste électorale.

La procuration demeure valide pour toute élection tant 
qu'elle n'est pas remplacée.

VOTRE DROIT DE VOTE EST IMPORTANT. LE PRÉSIDENT D'ELECTION 
ET SON PERSONNEL SONT À VOTRE DISPOSITION POUR VOUS EN 
FACILITER L'EXERCICE.

Donné à Montréal, co 5 septembre 1991.

Le Président d'élection 
Me Léon Laberge
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AVIS PUBLICS

VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements

1 les ventes |udiciaires 
ont heu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées

2.1 enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé

3.11 est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d annulation

La Chambre 
des huissier* 

du Québec
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• ndeies.se au no 12545. 42e Avenue 
Rivière des Prairies district de 
Atoutréal. seront vendus par auto 
i ite de Justice, les biens et effets de 
RoCKK Dl KOI R saisis en cette 
' ■•use consistant en ameublement 
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I Province de Québec. District de 
Montréal. ( (il H Dl qt KltKi 
No 50002-0338:» 91 .T AMI HK AN 
KXPHKSS ( AN AD A IN( deman 
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autorité de Justice, les biens et ef 
fets de la défenderesse, saisis en 
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N ADA PKODI CTS LTD. deman 
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1991 8 lOhOO de l avant midi à la 
place d affaires de la défenderevse 
au no 4065. rue Des Amarres en la 
nté de Ste Catherine, district de 
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No 130 005*91 LA MI LK DH. LA 
N ALL K demanderesse, vs PIN 
DI.INC SKI KN A J K RI Sll A. - SA 
LoN JKRl sll A -, défendeievM* Le 
16 seplembre 1991 5 L’hOOde I après 
midi 8 la place (( affaires de la dé 
fenderesse. au no 2107. lue Lapierre 
« 143 en la cité de LaSalle, district 
de Montréal, seront vendus par 
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Province de québec District de 
Terrebonne, col R Dl ql K BKC. 
(Chambre civile) No 700 02 004059 
904 161327 ( AN AD A INC (Cadotle 
Aluminium), demanderesse, vs- 
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K AI IN< défenderesse Le I I sep 
lembre 1991 8 lOhOO de ! avant midi 
au domicile de la défenderesse au 
no 1 MO. rue Montée du Major en la 
cité de ste Anne des Plaines, seront 
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saisis en celle cause, consistant en 
1 véhicule automobile Chevrolet < a 
va lier Conditions ARC.KNT
COMPTANT DAM KL AM I INK. 
huissier AA KLIN K. AA KLIN K 4 
Ass III ISSIKRS ( a>p postale 214. 
ste Adèle (québec) J0R 11.0 Ste 
Adèle, ce 15 août 1991
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Province de québec District de 
I (>N(,t Kl H « "l H AU NK I 
P ALK No 90 20215 I.K PKR( KP 
I Kl R DK LA < ot H AU NK I 
PAI.K DK LUNDI Kl IL. deman 
deresse. vsDAMKI.I.K \RsK 
N Al 1.1 défendeiesse le 17 sep 
lembre 1991 a I4h00 de I après midi 
au domicile de la défenderesse au 
no 945. rue (iuilbaull # ; en la cité 
el district de Longueuil mm uni ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
el effets de la défenderesse saisis 
en cette cause, consistant en biblio 
thèquevitrée3sections. IA Hitachi, 
laveuse sécheuse Inglix, elc « ondi 
lions \RCiKN l • OMP1 an i RI 
(HARD I.ANCKVIN. Ill IsMK.H 
PKLLKTIKR A RKKNIKR. MAR 
IIMKAt I I lit ISSU* RK rél 647 

»»40() Mont i éal !<• t seplembi *• 1991

Province de Québec. District de 
l.ongueuil. Col R Dl ql KKK» 
No 505 02 062016 917 P M K s K R 
VICKS ( OMPT ABI Ks |N( de 
manderesse. o JKANP1KRRK 
RK.AlCIIKMIN. défeiKleresse Le 
17 seplembre 1991 8 llhOOde l avant 
midi au domicile de la défenderesse, 
au no 1120. rue Simon, en la cité de 
Rrossard, district de l.ongueuil. se 
ronl vendus par autorité de Justice 
les biciLs el effets de la défende 
res.se. saisis en celle cause, consis 
tant en aulomobile Topa/ gs Mer 
( ut) plaque ai d SB i lave vaise le 
Maytag, four microondes Impérial 
etc Conditions ARtiKNT CoMP 

l an I RICHARD LANC.KVIN 
IIITSSIKR PKLLKTIKR. RKR 
NI KH. M.ART1MBAI I I HITS 
sIKRS lél 647 6400 Montréal, le 3 
septembre 1991

Province de québec. District de 
l.ongueuil. COI R Ml N ICI PA I.K. 
No 90 965* I.K PKR( KIT K.l H 
DK LA Ctrl H Ml NK IP Al K de 
manderesse. vs FR ANCINK DAI. 
I.A1RK. défenderesse Le 17 sep 
lembre 1991 à lOhto de lavant midi 
au domicile de la défenderesse, au 
no 520 boul Nobert # I en la cité et 
district de l.ongueuil. seront vendus 
par autorité de Justice les biens et 
effets de ta défenderesse, saisis en 
(elle cause. consistant en l\ cou 
leur Panasonic, vidéo V ils (ioldslar 
Conditions ARtiKNT coMPI ANI 
MK HKL K P RKRNIKR. Ill Is 
SIKH PKLLKTIKR. HKHNIKH. 
A1 A RT I MH Al LI III ISSIKRS 
l él 647 6400 Montréal, le 3 septem 
bre 1991

'v

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE MONT-ROYAL

AVIS PUBLIC

'ÿyvY/k

AUX PERSONNES HABILES A VOTER AYANT LE OROIT D ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RE- 
FERENDAIRE DU SECTEUR DECRIT SOMMAIREMENT CI-DESSOUS. LEQUEL EST COMPOSE 
OE LA ZONE 1-103 DE VILLE MONT-ROYAL

DESCRIPTION DU SECTEUR

Le secteur visé par le présent avis est composé de la zone 1-103 décrite comme suit et 
illustrée au plan ci-dessous

LÉGENDE Ezza

eu:.::., i

zone

zone

visée

contiguë

Province de Quèi#< District de 
Longueuil Cul H Ml NICIPAI.lv 
Nu 90 1167* I K PKI« KIT Kl R 
DK LA Cul R Ml NK IP Al K de 
manderesse vs MARK) FR K 
( IlKIT K défendriez l.e 17 sep 
lembre 1991 8 IOIiOO di t ivanl midi 
au domicile de la défendeies.se au 
no 25*0, rue ( artiei # 1. en la ( lié el 
district de Longucuil mm ont vendus 
par autorité de Justice les biens el 
effets de la défenderesM* .im- «mi 
celle caUM* ( oiiMslaril en IA < ou 
leur /emlh Condition' AIK.KNI 
« OMP1 AN I MK III I I I 
NI KH. IIITSSIKR PKI.I.K I IKK 
HKHNIKH MAR HAÏRAI LT. 
lit ISSIKRS lél M, MtNi AL il 
réal. le 3 seplembre 1 VH

CANADA. PROVIV K DK ql K 
BKC. DISTRICT DK l.oNCt Kl II 
COI R Ml NKTPAI.K 1)1 DKI. 
SON NO 111991. LA Mi l K DK 
DKLSON. PARU K D K M AND K 
R KSSK. vs K MIL K DAIM si. 
PARTI K DK K KN DKRKSSK |.e 17 
seplembre 1991 8 101)00 au 74 Pi in 
cipale. DeLson. qc. district de Lon 
gueuil, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens el effets de 
KMII-K DAul SI. saisis en celte 
cau.M*. consistant en I voiture okts 
mobile Cutlass 1979 plaque H/N 
135. série 31135119245923 et a. « |
voiture Ihxlge 600 I9K3 plaque KF I. 
007 série 1K3HK66< 9|>< 7.2726*1 el 
acc. I téléviseur IIitachi encastré 
dans un meuble de bois et acc. 2 
causeuses en velours rayé vert, 
beige, rouille el plusieurs autres et 
acc. 1 chaise antique en bois siège 
en velours multicolore cl acc cl di 
vers autres items Conditions A R 
C.KNT COMPT ANT et ou CTI K 
ql K MsK Information (il A 
(i AlCHKR. huissier. (514)461 1340 
M AI RICK (LAKTIKR \ ASS 
III ISSIKRS 1565 Place de l llôtcl 
de Aille. «106. stHiuno. qc. J3A 
5V6 Montréal, le 3 seplembre 1991

CANADA. PROV INCK DK ql K 
BKC. DISTRICT DK MoN I RK Al 
COI R Dl ql KBIT ( II AMHKK 
CTVII.K No 500 27 000009 912 I.K 
PKRCKIT Kl R DKS AMKNPKs 
Partie demanderesse vs MARIA 
OLGA ALHKI.O. Partie défende 
resse Le 17 septembre 1991 8 lOhOO. 
au *175 ste Clothilde. Laval (/( dis 
trie t de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens el ef
tels de maria OM7A ai BKI «*
saisis en cette cauM* consistant en 
1 compresseur gris II 2 IIP 1 sou 
de use, 1 balayeuse centrale Klectro 
lux et acc. etc Conditions AH 
GKN I ( DM PI ANI et OU C IIK 
ql K VISÉ FR ANÇOIS RKR 
I RANI), huissier (514)6*2 1921 32* 
1122 De létude BlHSVKR I Pot 
Lltn ^ ASS. Ill ISSIKRS 1515 
txiul Chomedev. « SOI. Laval, qc 
II7V3Y7

• -s®

Ville Mont-Royal 
ÉLECTION MUNICIPALE 

AVIS D'ÉLECTION
Je. soussignée, C Josée Katz, 
présidente d élection, donne 
avis aux ÉLECTEURS de Ville 
Mont-Royal et a QUI DE DROIT: 

QUE les postes de membres du 
conseil qui sont ouverts aux 
candidatures sont les postes de 
maire et de six (6) conseillers 
QUE toute déclaration de can­
didature doit être produite à 
mon bureau, à l'hôtel de ville, 
90, avenue Roosevelt, durant 
les heures normales de bureau 
(du lundi au vendredi de 8 h 30 
i 16 h 30) du 6 septembre au 11 
octobre 1991;
QUE si plus d'un candidat pose 
sa candidature a un même 
poste, une ÉLECTION sera te­
nue le dimanche 3 novembre 
1991 de 9 h à 19 h et qu'un 
VOTE PAR ANTICIPATION sera 
tenu le dimanche 27 octobre 
1991 de 12 h 4 20 h;

QUE |'ai nommé la gretlière ad­
jointe de la ville, Mme Marie Tu- 
renne, au poste de secrétaire 
détection;

QUE vous pouvez me joindre à 
l'adresse mentionnée ci-dessus 
ou au numéro de téléphone sui­
vant: 340-2915 
Donné à Ville Mont-Royal 
le 5 septembre 1991

La greffière/présidente 
d'élection 

C. Josée Katz. o.m.a./CMC

ZONE VISÉE. 1-103 délimitée comme suit:

Au nord: segment A-B) par h chemin de la Côte-de-Liesse entre le chemin Devonshire 
et la voie de desseite du boulevard Décarie côté ouest
A I est: 'segment B-C) par la voie de desserte du boulevard Decane côté ouest entre le 
chemin de la Côte-de-Liesse et la nmite entre Ville Mont-Royal et la Ville de Montréal 
Au sud-ouest: (segment C-Dj par la limite entre Ville Mont-Royal et la Ville de Montréal 
entre 'a vote de desserte du boulevard Décarie côté ouest et la ligne latérale ouest du 
lot 581-190-2
A l'est: segment D-Ej par m mile entre Vu e Mont-Royal et la Ville de Montréal entre la 
ligne 'atéraie ouest du tôt 581-190-2 e* la ngne arriéré des lots donnant sur la rue Paré 
côté nord

Au sud: 'segment E-F par ^ ligne arriéré des lots donnant sur la rue Paré côté nord 
dans les limites de Ville Mont-Royal
A l ouest: 'segment F-Gj par la ■ mite entre Vine Mont-Royal et la Ville de Montréal entre 
'a igné arriéré des lots donnant sur a rue Paré côté nord et la voie terrée du CN située 
au nord de l'avenue Royalmount
Au nord: ^segment G-H par la vo e ferrée du CN située au nord de l'avenue Royal­
mount entre la limite de j ^ Mont-Royal et !a Ville de Montréal et le chemin Devon­
shire
A I ouest: 'segment h-Aj par e chemin Devonshire entre la voie ferrée du CN située au 
nord de l'avenue Royalmount et du chemin de la Côte-de-liesse

1 e conse' de V le Mont-Roya a adopté iOrs de sa séance du 19 août 1991 le regle­
ment n 1310-1 intitulé

REGLEMENT MODIFIANT LE RÉGLEMENT DE ZONAGE N 1310 PAR LE RETRAIT 
D UN USAGE NON PERMIS DANS LA ZONE 1-103.

gu1 a pour objet de permettre dans la zone r 03 tsecteur industriel) l'usage spécifique 
«516. (vente en gros de matériel électrique.)

2 Les personnes habiles a voter ayant ;e droit d être inscrites sur ta liste référendaire 
du secteur visé par e présent avis peuvent se prévaloir de leur droit de demander que 
e- reglement r 1310-1 fasse i opjet d u' scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, 
adressé et qualité appuyés de eur signature dans le registre ouvert a cette fin

J Le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de 45
4 S1 e nombre de demandes requis n est pas atteint, le reglement n 1310-1 sera alors 
réputé approuvé par les personnes visées par iq présent avis

5 Le reglement n 1310-1 peut être consulté au bureau de la soussignée à l'hôtel de 
ville 90, avenue Roosevelt durant les heures d ouverture soit du lundi au vendredi de 
8 h 30 a 16 h 30

6 Le registre sera rms a la disposition des personnes visées par le présent avis qui dé­
sireront y enregistrer les mentions qui les concernent à l’hôtel de ville, 90, avenue
Roosevelt le mercredi 11 seplembre 1991 de 9 h à 19 h, sans Interruption.

7 Le résultat de la procédure d enregistrement sera annoncé é l'hôtel de ville te mer­
credi 11 septembre 1991 a 19 h 05

es articles 518 et suivants de la Loi su, les élections et les référendums dans les mu­
nicipalités (L R O chapitre E-2 2) décrivent :es personnes habiles à voter

GÉNÉRALITÉS

A titre de renseignement seulement est habile a voter dans le secteur visé par le pré­
sent avis, toute personne qui / est soit domiciliée, soit propriétaire d'un immeuble, soit 
occupant d un lieu d affaires Dans le cas d'une personne physique, elle doit de plus 
être maieure et de citoyenneté canadienne

Dans les cas de copropriétaires indivis dur immeuble ou de coocupants d'un lieu d at- 
Lures un seul des copropriétaires ou cooccupants a le droit d'être inscrit sur la liste ré­
férendaire à titre de propriétaire d'un immeuble ou de cooccupant d'un lieu d'affaires 
Ce copropriétaire ou cooccupant doit obtenir une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou cooccupants pour pouvoir participer à la procédure d'enregis­
trement

i a personne morale habile a voter exerce son droit par l'entremise d'un de ses mem­
bres, administrateurs ou employés qu elle désigne a cette lin par résolution 

Le préserit avis est donné par la gretlière de Ville Mont-Royal conformément a l’article 
5-19 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités (L R Q chapitre 
E-2 2)

Donné a Ville Mont Royal le 30 août 1991

La gretlière,
C Josée Katz, o.m.a./CMC

Ville Mont-Royal 
AVIS PUBLIC 

ÉLECTION MUNICIPALE

AVIS PUBLIC 
AUX COPROPRIÉTAIRES 
INDIVIS D'UN IMMEUBLE 
ET AUX COOCCUPANTS 
D'UN LIEU D'AFFAIRES

AVIS PUBLIC est donné aux co­
propriétaires indivis d'un im­
meuble situé a Ville Monl-Royal 
ainsi qu'aux cooccupants d'un 
lieu d'affaires situé à Ville Mont- 
Royal qui n'ont pas dé|3 le droit 
d'ètre inscrits sur la liste élec­
torale. dans l'ordre de priorité 
suivant, à titre de a) personne 
domiciliée, b) propriétaire uni­
que d'un immeuble ou c) oc­
cupant unique d'un lieu d'affai­
res
QU’il taut satisfaire aux condi­
tions ci-dessous pour pouvoir 
être inscrit sur la liste électorale 
de Ville Mont-Royal en vue de 
l'élection municipale du 3 no­
vembre 1991:
t Être copropriétaire indivis 

d'un immeuble situé à Ville 
Mont-Royal ou cooccupant 
d'un lieu d'altaires situé a 
Ville Mont-Royal depuis au 
moins douze mois le 1er sep­
tembre 1991;

2 Être une personne masure et 
de citoyenneté canadienne le 
1er septembre 1991;

3 Avoir été désigné au moyen 1 
d'une procuration signée par
la majorité des copropriétai­
res ou cooccupants qui sont | 
électeurs le 1er septembre 
1991. La procuration doit être ! 
remise au plus tard le 29 sep­
tembre 1991 a l'adresse ci- 
dessous

Bureau de la présidente 
d'élection
90, avenue Roosevelt 
Ville Mont-Royal 
H3R 1Z5

PRENEZ ÉGALEMENT 
AVIS QUE:

1 Si un scrutin est nécessaire 
et que vous n'avez pu trans­
mettre la procuration dans le 
délai fixé ci-dessus, vous 
pourrez encore le taire |us- 
qu au 15 octobre 1991.

2 La procuration prend effet 
lors de sa réception par la 
soussignée et demeure valide 
tant qu elle n'est pas rempla­
cée

Donné a Ville Mont Royal 
le 5 septembre 1991

La grelliere/ 
présidente d'élection,

C Josée Katz, orna./CMC

CANADA. l’HllVISI K DE ql E 
BEI DISI «Il I DE IEI<I<EI<US 
NE. nil'll Dl ql Eli El Su 7(10 
3ZOOOAOV <XH |.E IIHEEHEH 
l'OI H El M Sii\l DE JEAS III 
• n mid i u n ksi K Partit d» 
manilt'iesM' u> HiMiEII SAVAUD 
M I MIS11 M IS, I',ii lu* délen 

deresse Le 19 septembre 1991 à 
lOhiX) de l'avant-,niai au domicile de 
ta défenderesse au no 1219 Valley 
field. Laval, district de Munir éal. se 
ronl vendus pal aulorilé de Justice, 
les biens et eftels de tliMIEH SA 
VAHI) \l.l MIS II M ISI saisis en 
celte cause, consistant en I camion 
Kconoline IVI Kurd i lu uni Licence 
q< 92, i 744149 l'iiidilioris Ml 
U ES I CIIMI'TAS I E l ot LUE 
ql K UsE Inloimaliuns MM 
IIK K SIMAKD. huissier. |M9i 3» 
7707 l as 126 »9M ICI l|V IS St 
M MID A CI ISIIOS. Ill ISSlKIts 
22 rue Ste Agathe, ste Agathe des 
Monts q< ,|.i 2.14 su* Agathe, le 3 
septembre 1991

Avis est par les présentes donne que 
le contrat de vente en date du 30 juillet 
1991 a LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes présentes ou 
futures payables a 156896 CANADA 
INC a ete enregistre au bureau d’en­
registrement de la division d'enregis­
trement de MONTRÉAL, le 1er jour 
d'août 1991. sous le numéro 4417204 

Ce 23e tour d août, 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE 0E QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
N0 500-02-011811-911

COUR DU QUÉBEC
CHAMBRE CIVILE 

PRÉSENT
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUÉBEC

Partie demanderesse 
c

BRAHIM MOUSSAME 
. COLOSSAL ELECTRIQUE ENR .

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné a BRAHIM MOUS 
SAME taisant altanes sous le nom e 
la raison sociale de • COLOSSA! 
ÉLECTRIQUE ENR . de comparaître 
au greffe de cette cour situé au Palau 
de Justice de Montreal sis au lest 
Notre-Dame, salle f 100 dans les 3( 
lours de la date de la publication dv 
présent avis dans le tournai LE DE 
VOIR
Une copie de la declaration et du bre 
d'assignation a été remise au grette < 
I intention de MONSIEUR BRAHIV 
MOUSSAME, taisant affaires sous II 
nom et la raison sociale de ■ COLOS 
SAL ÉLECTRIQUE ENR .
Lieu MONTRÉAL 
Date 15 août 1991

DIANE BERLINGUET, P A

AVIS PUBLIC
Avis est par les présentes donné que 
URMILABEN D PATEL, agissant tant 
personnellement qu'en sa quante de 
tutrice a ses entants mineurs NlRAL 
DHIRAJ PATEL et DHARTI DHIRAJ 
PATEL a accepte sous bénetice d in­
ventaire pour et au nom de ses dits en 
lanls mineurs la succession de leur 
pere DHIRAJLAL PATEL, en son vi­
vant domicilie en la Ville de St-Cons- 
tant. Province de Quebec ou il est dé­
cédé ab intestat lé quatorze mai mil 
neul cent quatre-vingt-dix (1990), aux 
termes d un acte reçu devant Me Syl­
vie Beaupré, notaire, au 276. rue St- 
Jacques, bureau 905. en la Ville de 
Montréal, Province de Québec, le 
treize août mil neul cent quatre-vingt- 
onze (1991) et enregistré au bureau de 
la division d enregistrement de Laprai- 
ne le vingt-trois août mil neul cent 
quatre-vingt-onze (1991), sous le nu­
méro 320203
Un inventaire des biens du défunt a été 
tait devant Me Sylvie Beaupre notaire 
et peut être consulté a ses bureaux 
Signe a Montreal, ce vingt-sept août 
mil neul cent quatre-vingt-onze (1991) 
SYLVIE BEAUPRÉ, notaire

AVIS est par les présentes donne que 
Nicolas Jubmville et Benoit JuDinville, 
domiciliés au 1189 Des Capucines a 
St-Antome des Laurentides. héritiers 
d'un tiers (1/3) indivis des biens de 
leue Alice Gagnon en son vivant, ins­
titutrice et domiciliée au 115 rue 0e- 
guire. Ville St-Laurent, laquelle est de- 
cedee le quatorze mars mil neul cent 
quatre-vingt-dix (14 mars 1990) en lais­
sant un dernier testament non amendé 
m révoqué lait selon la forme dérivée 
de la Loi d Angleterre dûment vérifié 
en Cour Supérieure du district de 
Montreal, le vingt-huit novembre mil 
neut cent quatre-vingt-dix (28 novem­
bre 1990), dossier numéro 500-14 
002801-900. ont accepté la succession 
de leue Alice Gagnon sous bénéfice 
d inentaire aux termes d'un acte exé­
cute devant Me Benoit Normandm. no­
taire au 18 086 rue Charles est. St-Jan- 
vier. Ville de Mirabel. Province de Qué­
bec date le huit tuillet 1991 sous le nu­
méro 316 de ses minutes et enregisré 
au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montréal sous le numéro 
4410774
Un inventaire des biens de la défunte a 
ete tait devant Me Benoit Normandm, 
notaire et peut être consulté à ses bu­
reaux à (adresse ci-dessus 
Après deux (2) mois du présent avis, 
les bénéficiaires paieront les créan­
ciers a mesure qu'ils se présenteront 
selon la Loi
Me BENOIT NORMANDIN, notaire 
Procureur de la succession

Avis est par les présentes donné que 
lé contrai de vente en date du 8 juillet 
1991 a LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes présentes ou 
futures, payables à LA CIE DE CEIN­
TURE SOLEIL ATLANTIC INC /A- 
TLANTIC-SUN BELT COMPANY INC a 
ete enregistre au bureau d enregistre­
ment de la division dénregislrement 
de MONTRÉAL, le 19e |0ur d'août 
1991. sous le numéro 4421941

Ce 21e |our d'août, 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
N0 500-12 198154-910

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
CYNTHIA FLOWER,

Partie demanderesse 
c

HUBERTROLLE
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné é HUBERT ROLLE
de comparaître au grette de cette cour
situé au t. rue Notre-Dame a Montréal
salle 1100 dans les 30 tours de la date
de la publication du présent avis dans
le tournai LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce
a ete remise au grette a l'intention de
HUBERT ROLLE détendeur
Lieu MONTRÉAL
Date 9 août 1991

DIANE BERLINGUET, P A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO 500-02-029921 -918

COUR DU QUÉBEC
(CHAMBRE CIVILE)

PRÉSENT
LE PROTONOTAIRE ADJOINT 

BANQUE CANADIENNE IMPERIALE 
DE COMMERCE,

Partie demanderesse 
C.

JOSEPH RENARD ET YOLANDE ALE­
XIS.

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné a Yolande Alexis de 
comparaître au grette de cette cour si­
tué au 1, rue Notre-Dame est. a Mont­
réal, salle f 100. dans les trente (30) 
tours de la date de la publication du 
présent avis dans le tournai LE DE­
VOIR
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au g,elle a 
l'intention de Yolande Alexis 
Lieu MONTRÉAL 
Date 30 août 1991

DIANE BERLINGUET, P A

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE MONT-ROYAL

AVIS PUBLIC
AUX PERSONNES HABILES A VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITES SUR LA 
LISTE REFERENDAIRE DU SECTEUR DÉCRIT SOMMAIREMENT CI-DESSOUS, LEQUEL 
EST COMPOSÉ DE LA ZONE C-210 DE VILLE MONT-ROYAL

DESCRIPTION DU SECTEUR
Le secteur visé par le présent avis est composé de la zone C-210 décrite comme suit et illustrée 
au plan ci-dessous
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ZONE VISÉE: C-210 délimitée comme suit:
Au nord:(Segment A-B) par l'emprise du CN entre les chemins Dunkirk et Canora,
(Segment B-C) par le chemin Régent entre le chemin Canora et la ligne arrière des lots donnant 
sur le chemin Canora. côté est
Au nord-est: (segment C-D) par le chemin Regent entre la ligne arrière des lots donnant sur le 
chemin Canora, côté est et la ligne arrière des lots donnant sur le boulevard Laird, côté sud-est 
A I est : (segment D-E-F-G) par la ligne arrière des lots donnant sur le chemin Regent, côté 
ouest entre les avenues Baltour et Vivian
Au sud-est: (segment G-H) par le chemin Regent entre l'avenue Vivian et le boulevard Graham 
Au sud-ouest: (segment H-l) par le boulevard Graham entre le croissant Merit et le boulevard 
Laird
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parc Connaught parallèle à la voie ferrée du CN
A I ouest: (segment L-M) par la limite est du parc Connaught parallèle à la voie ferrée du 
entre les boulevards Laird et Graham
Au nord. (segment M-N) par le boulevard Graham entre la limite est du parc Connaught p< 
lele â la voie terrée du CN et le chemin Dunkirk
A I ouest, (segment N-O-A) par le chemin Dunkirk entre le boulevard Graham et l’avenue F
son

1 .Leco"sei1 Vll,e Mont-Royal a adopté lors de sa séance du 19 août 1991 le règlement 
n11310-2 intitulé:
RÉGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N* 1310 EN CE QUI A TRAIT AU STA­
TIONNEMENT DANS U ZONE C-210. u u en uc uui m«i AU sI«

gui a pour objet d'exiger que les normes de stationnement hors-rue du Règlement de zonaqe 
s'appliquent également à la zone C-210 (centre-ville)

2 Les personnes habiles à voter ayant le droit d'ètre inscrites sur la liste référendaire du sec- 
ieoU.Nvl^ par le pfésent avls Peuvenl se Prévaloir de leur droit de demander que le règlement n"

J1 ) 7 fasse I objet d un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom adresse et qualité ap­
puyés de leur signature dans le registre ouvert à cette fin

3 le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de 20

4 Si le nombre de demandes requis n'est pas atteint, le léglement n‘ 1310-2 sera alors réputé 
approuvé par les personnes visées par le présent avis

5 Le règlement n-1310-2 peut être consulté au bureau de la soussignée à l'hôtel de ville 90 
avenue Roosevelt, durant les heures d'ouverture, soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30

6 Le régistre sera rnis à la disposition des personnes visées par le présent avis qui désireront y 
enregistrer les mentions qui les concernent à l'hôtel de ville, 90, avenue Roosevelt, le mercredi 
11 septembre 1991, de 9 h à 19 h, sans Interruption.

7 Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l'hôtel de ville le mercredi 11 
septembre 1991 a 19 h 05

Les articles 518 et suivants de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(L R Q chapitre E-2 2), décrivent les personnes habiles â voter

GÉNÉRALITÉS
A titre de renseignement seulement, est habile à voler dans le secteur visé par le présent avis, 
toute personne gui y est soit domiciliée, soit propriétaire d'un immeuble, soit occupant d'un lieu 
d'affaires Dans le cas d'une personne physigue, elle doit de plus être majeure et de citoyen­
neté canadienne

Dar s les cas de copropriétaires indivis d'un immeuble ou de cooccupants d'un lieu d'affaires, 
un seul des copropriétaires ou cooccupanls a le droit d'élre inscrit sur la lisle référendaire à li­
tre de propriétaire d'un immeuble ou de cooccupant d'un lieu d'affaires Ce copropriétaire ou 
cooccupant doit obtenir une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooc­
cupants pour pouvoir participer à la procédure d'enregistrement

La personne morale habile à voler exerce son droit par l'entremise d'un de ses membres, ad­
ministrateurs ou employés, qu elle désigne A cette fin par résolution
Le présent avis est donné par la gretlière de Ville Mont-Royal conlormémenl A l'article 539 de la 
Loi sur les élections el référendums dans les municipalités (L R Q. chapitre E-2.2).

Donné A Ville Mont-Royal le 30 août 1991

La gretlière.
C. Josée Katz, o.m.a./CMC

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservation avant midi (12h) le vendredi. 
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi.

Pierrette Rousseau,
téi 286-1200

Société d'énergie de la Bole James

PROJET LA 1 
APPEL D'OFFRES N° 1LA-620-3-A7

TRAVAUX DE TERRASSEMENT ET SERVICES 
POUR DORTOIRS, BUREAUX ET UNITÉS 

DOMICILIAIRES MODULAIRES AU VILLAGE 
ET AU CAMPEMENT

Daf* «t htur» limit»» d» 
réception d»» *ouml»»ion»

Garanti» d» »ouml»»lon: 
Prix du document:

Le mardi
24 septembre 1991 
à 15 h 30 

175 000,00$

100 $
(toutes taxes incluses)

Les documents d'appels d'otlres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi inclusivement,de 
9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 à l'endroit suivant:

SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Servie» Contrat»

22» étag»
800, boul. d» Malsonnauv» Est 

Montréal (Québec)
H2L 4MB

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou 
mandat lait à l'ordre de la Société d'énergie de la Baie 
James et n'est pas remboursable 
Une garantie de soumission au montant mentionné ci-haut 
est requise conlormémenl aux exigences du document 
d'appel d'offres
Seules les personnes, sociétés, compagnies ou sociétésen 
coparticipation ayant leur siège social et leur principale 
place d'affaires au Québec, qui possèdent l'expérience 
pertinente â l'objet du contrat et qui ont acheté le document 
d'appel d'olfres de la Société d’énergie de la Baie James 
peuvent soumissionner. Cette dernière n'est pas tenue 
d'accepter la plus basse ni aucune des autres soumissions 
Voir section "A" du d'fument pour la date de la visite au 
chantier.

Pour obtenir le document d'appel d'otfres ou pour tout 
renseignement supplémentaire concernant le document 
d'appel d'otfres, veuillez communiquer avec Susie léveillé 
au (514) 985-7900.

Jocelyne Fortin 
Ch»t d» servie» Contrat»

Société d'énergie de la Baie James

PROJET LA 1
APPEL D'OFFRES N° 1LA-370-1-01

EXCAVATION DU BIEF AVAL 
D»t» »t heur» limites d» 
réception des soumissions:

Garanti» d» soumission: 
Prix du document:

Le mardi 
29 octobre 1991 
à 15 h 30 
3 000 000,00 $

200$
(toutes taxes induses)

Les documents d'appels d'offres peuvenl être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi indusivement, de 
9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 à l'endroit suivant:

SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES 
Service Contrats 

22» étag»
800, boul. de Maisonneuve Est 

Montréal (Québec)
H2L4M8

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou 
mandat fait à l'ordre de la Société d'énergie de la Baie 
James et n'est pas remboursable 

Une garantie de soumission au montant mentionné ci-haut 
est requise conformément aux exigences du document 
d'appel d'offres.
Seules les personnes, sociétés, compagnies ou sociétés en 
coparticipation ayant leur siège social au Québec et qui ont 
acheté le document d'appel d'otfres de la Société d'énergie 
de la Baie James peuvent soumissionner Cette dernière 
n'est pas tenue d'accepter la plus basse ni aucune des 
autres soumissions.
Chaque soumissionnaire doit présenter une solide 
expérience dans l'exécution de contrats de môme nature 
dans la province de Québec et répondre aux conditions de 
qualification stipulées à la section 'B' du document d'appel 
d'ottres

Voir section "A" du document pour les dates de la visite au 
chantier et de la réunion d'inlormation à Montréal.

Pour obtenir le document d'appel d'offres ou pour tout 
renseignement supplémentaire concernant le document 
d'appel d'offres, veuillez communiquer avec Susie Léveillé 
au (514) 985-7900.

Jocelyn» Fortin 
Chef d» sorvic» Contrit»

WESTMOUNT
mm

ÉLECTION — 3 NOVEMBRE 1991 
AVIS PUBLIC D’ÉLECTION

JE, Marie-France Paquet, président d'élection 
de la ville de Westmount, donne aux électeurs 
de la ville de Westmount, l'avis suivant:
1 Les postes suivants sont ouverts aux candi­

datures:
Le poste de Maire et les postes de conseil­
lers des districts nos 1,2,3, 4, 5, 6, 7 et 8

2 Toute déclaration de candidature à l'un ou 
l'autre des postes ouverts devra être produite 
au bureau du président d'élection (4333, 
Sherbrooke ouest, Westmount, Québec), aux 
jours et aux heures suivants:
JOURS: du 6 septembre 1991 au 11 octobre 

1991, du lundi au vendredi 
HEURES de 8h30 à 16h30

3 Si plus d'un candidat pose sa candidature à 
un même poste,
— un scrutin sera tenu le dimanche 3 no­

vembre 1991 de 9h00 à 19h00 et;
— un vote par anticipation sera tenu le di­

manche 27 octobre 1991 de 12h00 à 
20h00.

4 J'ai nommé pour agir à titre de secrétaire 
d'élection:

Madame Romana Chaykowsky
5 Vous pouvez me rejoindre en communiquant 

au bureau du président d'élection à l'adresse 
et au numéro de téléphone suivants:

4333, Sherbrooke ouest
Westmount
H3Z 1E2
Téléphone: 935-8531 poste 253 ou 380

DONNÉ A Westmount, Québec ce 3e jour de 
septembre 1991

Me Marte-France Paquet
Président d'élection
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LE MONDE 
EN BREF
Élections en Zambie
LUSAKA (AFP) — Le président 
zambien Kenneth Kaunda a annoncé 
hier la dissolution du Parlement et a 
fixé la date du 31 octobre pour les 
premières élections multipartites en 
Zambie depuis 18 ans. Cette annonce 
intervient alors que le président a 
fait l’objet de critiques de presque 
tous les partis d’opposition pour 
n’avoir pas fixé de date plus tôt. M. 
Kaunda, qui a fait cette déclaration à 
Mbala (environ 900 km au nord de 
Lusaka) au cours d’un 
rassemblement pré électoral du 
Parti national uni pour 
l’indépendance (UNIP, au pouvoir), 
a précisé qu’il allait nommer des 
ministres chargés d’administrer les 9 
provinces de la Zambie pendant la 
période de transition. Le Mouvement 
pour la démocratie multipartite 
( M M D, principale formation de 
l’opposition) a salué hier l’annonce 
du président zambien. Le MMD avait 
à plusieurs reprises exprimé son 
inquiétude devant le retard de 
l’annonce de la date des élections 
présidentielles et législatives. M. 
Kaunda, qui dirige la Zambie depuis 
son accession à l’indépendance en 
1964, avait rendu public le week-end 
dernier le nom des 150 candidats 
présentés par l’UNIP.

Deux morts
PHOTO AP

Le président Frederick de Klerk hier à Bloemfontein.

De Klerk espère trouver un 
terrain d’entente avec l’ANC
KLOKMFONTKIN (AFP) - Le pré­
sident sud-africain, Frederik W.de 
Klerk, dont le Parti national ( N P) a 
adopté hier à Bloemfontein son pro­
gramme pour les négociations cons­
titutionnelles, s’est dit persuadé qu’il 
serait .< possible de trouver un ter­
rain d’entente » entre le N P et le 
Congrès national africain (ANC) de 
Nelson Mandela.

Interrogé lors d'une conférence de 
presse à Bloemfontein sur la con­
damnation sans réserve du docu­
ment du NP par l’ANC, M. de Klerk a 
déclaré qu'il s'v attendait, car « il va 
à l’encontre de leur idée d'un gouver­
nement centralisé ».

l/ANC avait estimé, dans un com­
muniqué, que les propositions du N P 
rendraient l’Afrique du Sud totale­
ment ingouvernable et que les mé­
canismes visant à protéger les mi­
norités avaient simplement pour but 
de permettre aux Blancs de « conser­
ver les privilèges accumulés grâce à 
l’apartheid ».

M. de Klerk a rejeté catégorique­
ment cette accusation, selon laquelle 
le programme du N P serait « un ef­
fort pour entériner les droits des 
Blancs ». La future constitution, a-t-il 
dit, ne contiendra aucune référence 
à la couleur.

« Certains de nos critiques à gau­
che semblent éprouver des difficul­
tés à entrer dans une nouvelle ère où 
la race n’est plus l’élément central 
du débat politique », a déclaré M. de 
Klerk, précisant que cette remarque

s’appliquait à l’ANC.
Le chef de l’État s’est même inter­

rogé sur le droit du mouvement de 
Nelson Mandela à parler seul au nom 
des Noirs. Le N P, a-t-il dit, « ne parle 
pas au nom des Blancs, mais au nom 
de gens qui soutiennent notre sys­
tème de valeurs ».

Il a ainsi mis en avant le fait que, 
selon certains sondages, plus de 60 % 
des Indiens et des Metis et « un pour 
centage substantiel » des Noirs (en­
tre 14 et 24 %, selon les enquêtes d'o­
pinion), soutiendraient sa politique.

M. de Klerk a également défendu 
l'un des éléments du document du 
NP qui a suscité la plus forte critique 
de la part de l’ANC : l’existence 
d’une présidence collégiale et d’un 
gouvernement multipartite où plu­
sieurs partis seraient contraints de 
gouverner par consensus.

Le <• formidable potentiel de con­
flit existant en Afrique du Sud fait de 
ce type de gouvernement par con­
sensus la seule alternative viable 
pour l’Afrique du Sud », a-t-il assuré.

Intitulé « Gouvernement constitu 
tionnel dans une démocratie parti­
cipative », le projet du N P, de type 
fédéral, repose sur les notions de 
par tage du pou voir et de go u ve r ne- 
ment de consensus, afin que tous les 
principaux partis aient une part ici 
pation réelle à la direction du pays.

« Un vote pour tous, mais pas le 
droit (pour la majorité) de dominer 
ou d’opprimer » les minorités, a af­
firmé M. de Klerk à l'hôtel de Ville

de Bloemfontein, lors d’un discours 
devant quelque 1.200 délégués du 
congrès extraordinaire du N P con­
voqué pour adopter ce plan.

Si la réaction de l'ANC a été, 
comme on pouvait s’y attendre, né­
gative, le leader du parti zoulou ln- 
katha. Mangosuthu Buthelezi, s’est, 
quant à lui, dit « encouragé par le 
concept de gouvernement regional ».

Le numéro deux du Parti conser­
vateur (CP, extrême droite parle­
mentaire), Ferdi llartzenberg, a, en 
revanche, vilipendé ce modèle cons­
titutionnel, qu’il a qualifié de « re­
cette pour la révolution », parce que 
n'offrant, selon lui, aucune protection 
pour les groupes minoritaires.

Pour sa part, le leader du Parti dé­
mocrate (DP, centre gauche), Zach 
de Beer, a chaudement approuvé les 
propositions du N P, qui, a-t-il dit, 
sont pratiquement identiques â ce 
que l'opposition libérale defend de­
puis 25 ans, à l’exception de la prési­
dence collégiale.

Un bon conseil

Ne fumez 
pas

LA FONDATION DU QUEBEC 
DES MALADIES DU COEUR

BRUXELLES (AFP) - Deux 
personnes, dont un proche 
collaborateur de M. N’Guza Karl I 
Bond, ont été tuées et plusieurs 
autres blessées hier à Kinshasa lors 
d’une mise à sac des locaux de 
l’UFERI par des militants du MPR 
(parti au pouvoir) et des militaires, a 
affirmé à Bruxelles le président de 
ce parti, M. Karl I Bond, dans un 
entretien téléphonique avec l’agence 
Belga. M. Karl I Bond, qui séjourne à 
Bruxelles, a indiqué avoir été 
informé de cette opération par le 
vice-président de son parti, M. 
Charles Mwando. Ce dernier lui a 
annoncé le décès d’Augustin Kapendi 
et d’un autre militant de l’UFERI 
(Union des fédéralistes et 
républicains indépendants), tués par 
balles au cours de la mise a sac des 
locaux de son parti. M. Karl I Bond a 
indiqué que le siège de l’UDPS à 
Kinshasa aurait également été 
saccagé et qu’une personne aurait 
été tuée au cours de cette action, 
mais il a précisé ne pas avoir plus de 
détails. Le président de l’UFERI a 
annoncé à Belga avoir demandé une 
réunion d’urgence des partis qui 
composent l’Union sacrée de 
l’opposition zaïroise.

Faux document
PARIS (AFP) — Le tribunal de 
Paris chargé du dossier a constaté 
que le document du 18 mai 1987 
faisant état d’un éventuel 
financement du Parti socialiste 
français par l’ex-dictateur 
panaméen Manuel Antonio Noriega, 
et cité dans le journal Le Monde du 
27 août, est un faux, a indiqué hier le 
ministère de la Justice. La semaine 
dernière, le ministre français de la 
Justice Henri Nallet avait demandé 
l’ouveaure d’une enquête judiciaire 
préliminaire pour établir 
l’authenticité de cette lettre ainsi 
que de la signature de son auteur 
supposé, Patrick Simon, ancien 
conseiller commercial de 
l'ambassade de France au Panama. 
Les auditions de Patrick Simon et de 
Robert Cantoni, ambassadeur de 
France au Panama à l'époque,
« établissent que le document daté 
du 18 mai 1987, prétendûment signé 
par M. Patrick Simon, constitue un 
faux », indique le ministère dans un 
communiqué. Il ajoute que l’enquête 
préliminaire ordonnée « à la suite 
des allégations publiées par le 
journal Le Monde du 27 août 1991, se 
poursuit afin de préciser mieux 
l’origine et la destination de ce 
faux ».

Ajournement
TUNIS (Reuter) — La réunion du 
Conseil national (Parlement) 
palestinien (CNP) en vue de prendre 
position sur la conférence de paix au 
Proche-Orient, prévue en octobre, a 
été reportée au 23 septembre, a-t-on 
appris hier au siège de l’OLP à 
Tunis. Cette réunion, qui doit 
regrouper près de 500 dirigeants de 
la résistance palestinienne, avait été 
programmée initialement pour la 
mi-septembre, puis pour le 20 du 
même mois. Les participants 
devront se prononcer sur le projet de 
conférence de paix prévue en 
octobre sous l’égide des États-Unis 
et de l’URSS. La réunion 
préparatoire, qui devait se tenir hier 
dans la capitale tunisienne en Cheikh 
Abdelhamid al Sayeh et du çchef de 
l’OLP Yasser Arafat, a de son côté 
été retardée de deux jours, ajoute- 
t-on. L’ajournement est du à 
l’absence de résultats des 
négociations quant â la participation 
au CNP du mouvement intégriste 
Hamas et de militants radicaux pro- 
syriens. L’OLP, indique-t-on à Tunis, 
a rejeté une demande pour que le 
mouvement dissident d'Abou 
Moussa, basé à Damas, participe au 
CNP sous la bannière du Fatah, 
principale composante de l’OLP. 
Abou Moussa, qui figurait parmi les 
dirigeants du Fatah, s’oppose depuis 
1983 à la politique de Yasser Arafat 
visant à trouver une solution 
pacifique au conflit avec Israël.

Avec Apple, mine de rien,
vous économisez aussi

■
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Économisez 699 S *
sur l'ensemble Classic/StyleWïiter 

Prix spécial

*

1999r 4d>.
Économisez i 921S *

sur l'ensemble LC couleur/StyleWriter 
Prix spécial :

Malheureusement pour le crayon, les temps 
changent et l'ordinateur devient de plus en 
plus un outil essentiel non seulement au 
travail, mais aussi à la maison et à l'école.

Pour la rentrée scolaire, nous avons bien 
aiguisé nos prix. Voici des offres « Mon MacMt 
d’école» qui vont laisser leur marque. Ces prix 
sont en vigueur jusqu'au 30 septembre 1991.

avec une imprimante à jet d’encre StyleW riter 
de Apple à seulement 1999 S+. l'ensemble.

Si le prix de ces ensembles Macintosh vous 
fait regretter de ne plus aller a l'école, dites- 
vous. en guise de consolation, que si vous êtes 
sage, vos enfants vous le prêteront peut-être.

..0m u ■■■--.4 ipgâjg
Ay\\\\. 'wwwuww a\v: .s

L'ordinateur Macintosh'11 Classic'11’, avec ses 
1 Mo de mémoire vive et son disque rigide 
interne de H) Mo, est le plus abordable des 
ordinateurs Macintosh. Il possède tout ce 
qu'on attend d'un Macintosh : facile à utiliser 
et performant. Vos enfants le connaissent 
peut-être déjà. Il est offert avec une 
imprimante a jet d'encre StylcW ritcr"1 de 
Apple"1’à seulement 1 999 S1, l’ensemble.

Le Macintosh I.C. c’est le plus abordable des 
ordinateurs Macintosh couleur. Ht il est offert

Économisez sur les logiciels.

Pour aider vos enfants a exploiter au 
maximum le potentiel de leur Macintosh, 
votre concessionnaire autorisé Apple Canada 
fait aussi des rabais sur des logiciels’r comme 
Adobe. Aldus. Mroderbund, Claris et 
Microsoft, entre autres.

Pour connaître le concessionnaire autorisé 
Apple Canada le plus près de chez vous, 
composez le 1 800 668-164-1, poste 650.

Le pouvoir d’aller plus loin.

* économies basées sur le prix de detail conseillé t1rs concessionnaires peu 
\ ent \ endre a prix nurindre \f ms \\m\ ez aussi l iimbiner le ( ‘lassie et le U à une 
imprimante au laser Personal LiserW riter'11 l> au prix special de 2(n9$t pour 
un ensemble Classic, ou 3(n9$t pour l’ensemble U tt( ertains logiciels ne 
sont pas disponibles en traitais Apple, le logo Apple et LaserWriter sont des 
marques déposées de Apple Computer. Inc Mac. Macintosh et StyleW riter sont 
des marques de commerce de \pple Computer. Inc Apple Computer. Inc est 
un usager inscrit de la marque déposée Classic

89616737
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Baker retarde l’octroi de nouveaux crédits à Israël
WASHINGTON (AFP) — Le secré­
taire d’État américain James Baker 
a décidé hier de retarder l’octroi de 
crédits à Israël afin de ne pas com­
promettre la préparation d'une con­
férence de paix au Proche-Orient.

M. Baker a annoncé dans une con­
férence de presse qu’il comptait ob­
tenir du Congrès un délai avant de se 
prononcer sur une demande israé­
lienne de garanties de crédits de 10 
milliards $.

L’ambassadeur d’Israël à Was­
hington, M. Zalman Shoval, doit pré­
senter aujourd'hui ou demain cette 
demande. Avec la garantie du Trésor 
américain, l'État hébreu pourrait 
emprunter auprès de banques pri­
vées 10 milliards * pour la construc­
tion de logements pour les immi­

grants juifs soviétiques.
Washington s’est engagé à faci­

liter l’absorption de ces immigrants 
par Israël, comme l’a rappelé M. Ba­
ker. Mais les États-Unis sont oppo­
sés, comme les pays arabes, à la co­
lonisation des territoires occupés par 
Israël, qui s’accélère depuis le début 
au mois de mars de leurs efforts 
pour réunir une conférence interna­
tionale. M. Baker avait qualifié il y a 
quelques mois la création de nouvel­
les colonies de principal obstacle à la 
paix.

Les États-Unis savent que leur 
aide financière contribue, au moins 
indirectement, à la colonisation is­
raélienne. Mais le gouvernement 
américain sait aussi qu’il n’empê­

chera pas le Congrès de voter l’aide 
demandée par l’allié pnviligié de l’A­
mérique au Proche-Orient.

« Nous espérons et croyons que le 
Congrès nous accordera le temps né­
cessaire pour étudier cette de­
mande », a déclaré M. Baker. Il a dé­
claré qu'il voulait y répondre d’une 
façon qui ne mette pas en danger 
l’opportunité de parvenir à réunir 
une conférence de paix.

Le secrétaire d’Etat a cependant 
déclaré qu'il n’allait pas demander 
au Congrès de différer sa décision 
jusqu’à la tenue de la conférence de 
paix. Il a reconnu qu'il ne pouvait pas 
garantir aux parlementaires que 
cette conférence aurait lieu et qu’il 
serait donc beaucoup plus précis et

prudent dans la demande qu’il ferait 
au Congrès.

M. Baker doit entreprendre sa sep­
tième tournée au Proche-Orient de­
puis la fin de la guerre du Golfe dans 
la foulée d'une visite en Union sovié­
tique la semaine prochaine. Il n'a ce­
pendant annonce ni les dates ni les 
étapes de cette tournée, attendant 
que les préparatifs soient achevés.

Le secrétaire d’État a obtenu l'ac­
cord de tous les pays arabes voisins 
d’Israël pour participer à une confé­
rence de paix, parrainée par les 
États-Unis et l’Union soviétique, ba­
sée sur les résolutions 242 et 338 du 
Conseil de sécurité des Nations 
unies.

Israël a également accepté, en 
principe, pour autant qu’un accord

soit trouvé sur la représentation des 
Palestiniens, qui feraient partie 
d’une délégation conjointe jordano- 
palestinienne. Les Palestiniens n’ont 
pas encore donné leur réponse mais 
« peut-être en recevront une » au 
cours de cette tournée, a déclaré M. 
Baker.

Le chef de la diplomatie améri­
caine a fait état de beaucoup de pro­
grès depuis son dernier passage dans 
la région fin juillet dans les discus­
sions entre Washington et Israël, les 
Palestiniens et la Jordanie. Il a pré­
cisé qu'il voulait mettre au point lors 
de son prochain voyage des assuran­
ces que les États-Unis donneront aux 
différentes parties sur le respect de 
leurs exigences minimales.

La question des garanties de cré­

dit à Israel est compliquée par une 
nouvelle loi qui exige que le gouver­
nement inscrive au budget une ré­
serve pour le cas où Israel ne rem­
boursera pas ces emprunts. L’exé­
cutif est libre de fixer le montant de 
cette réserve, qui pourrait être suf­
fisamment importante pour exiger 
en compensation des réductions dans 
d’autres postes budgétaires.

Le secrétaire d’Etat a enfin dé­
claré qu'il n’était pas improbable que 
le secrétaire d’État adjoint pour le 
Proche Orient, M. John Kelly, se 
rende prochainement au Liban. Il 
s’est lui-même entretenu à trois re­
prises avec le ministre libanais des 
Affaires étrangères Farès Boueis 
ces derniers mois.

Shamir défend l’usage de la terreur pour fonder Israël
JÉRUSALEM (Reuter) - Le pre­
mier ministre israélien, Yitzhak Sha­
mir, a défendu hier l’action du 
groupe Stern, organisation juive ex­
trémiste dont il faisait partie et qui a 
utilisé le terrorisme dans les années 
40 pour fonder un État hébreu.

A l’occasion du 51e anniversaire de 
la fondation du groupe Stern, Yitz­
hak Shamir a déclaré, lors d'une in­
terview à la radio israélienne, qu’il 
était fier du bilan du groupe, respon­
sable d’assassinats et d’attentats à la 
bombe dans l'ancienne Palestine.

« Nous croyions en ce que nous fai­
sions, en ce que nous disions et écri­
vions. Donc, c’était juste », a dit le 
premier ministre.

Le groupe Stern, né d'une scission 
de l’Irgoun, a été créé en 1940 par 
Abraham Stern. Après sa mort en 
1942, l’organisation a été dirigée par 
un triumvirat, où figurait Yizhak 
Shamir.

Le groupe attaquait des postes de 
police, des trains et des installations 
du gouvernement britannique titu­
laire du mandat sur la Palestine. Il 
est responsable de l’assassinat en 
1944 de Lord Moyne, ministre britan­
nique pour le Proche-Orient, et en 
1948 du Comte Bernadotte, chargé 
d'une médiation par l’ONU. Il a éga 
lenient participé à l'attaque en 1948 
du village arabe de Dier Yassin dont 
120 habitants civils avaient été tués.

« Il faut regarder et juger cela du 
point de vue de l’utilité de ce moyen, 
l’usage de la terreur personnelle, en 
ce qu’il mène à l’objectif », a dit le 
numéro un israélien.

Prié de dire si la croyance en leur 
objectif pouvait justifier de la même 
manière l’utilisation de moyens si­
milaires par les Palestiniens, le pre­
mier ministre a répondu : « Leur ob­
jectif n’est pas juste».

« Ils se battent sur des terres qui 
ne sont pas les leurs, qui est la terre 
du peuple d'Israël », a dit Yitzhak 
Shamir, qui refuse de rendre les ter­
ritoires occupés par Israël.

« Il v a beaucoup d'États arabes

au Proche-Orient, il y a de grands 
territoires où tous les Arabes peu­
vent faire partie (de ces États) », a-t- 
il ajouté.

Le premier ministre israélien re­
fuse de discuter avec l'Organisation 
de libération de la Palestine (OLP),

r

Un seul filtre: 
vos poumons
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considérée par la loi israélienne 
comme une organisation terroriste 
visant à détruire l'État hébreu.

Yitzhak Shamir est entré dans l’Ir- 
goun en 1935, à son arrivée de Polo- 

ne, puis a suivi Abraham Stern. Il a 
té arrêté par deux fois, en 1941 et en

1946, mais a réussi à chaque fois à 
s’évader.

Le groupe Stern, dont le nom offi­
ciel était Lohamei llerout Israel (les 
combattants pour la liberté d’Israël), 
a été dissous en 1948 par les nouvel­
les autorités israéliennes.

Au bout de chaque 
cigarette

i
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AVIS PUBLICS
AVIS est donné que Cyldel Ltee a De­
cide de mettre tin totalement au régime 
de rentes pour les employés de direc­
tion de Cytbei Liée en date du 31 dé- j 
cembre1990 Toute personne qui n a 
pas été directement avisée de cette j 
terminaison et qui croit avoir des droits j 
en vertu du régime a 30 jours a comp­
ter de la parution de cet avis pour les 
taire valoir auprès de r administrateur 
ou de la Régie des Rentes du Québec 
en soumettant des explications écrites 
par courrier enregistré à l une ou Tau- 1 
tre des adresses suivantes 
Le Comité de retraite du Régime de 
rentes des employés de direction de ; 
Cytbet Ltée
320 Place des Pommiers.
Laval (Québec)
H7G1S6
Régie des rentes du Quebec 
Service des régimes complémentaires 
CP 5200 
Ste-Foy (Québec)
G1K7S9 
No 29838

Avis est donné, conformément à l'ar­
ticle 1571 d du Code Civil, qu'une con­
vention de cession et transport général 
de toutes créances, comptes de livres 
réclamations et demandes, actuels et 
futurs, de STUDIO VOGUE 55 INC 
ayant sa principale place d'affaires au 
5505 boulevard St-Laurent, Montréal 
Québec. H2T1S6 en faveur de Banque 
République Nationale de New York 
(Canada) datée du 30 juillet 1991, a été 
enegistrée au bureau d enregistrement 
de la division d enregistrement de 
Montréal, le 31 juilfet 1991. sous le nu­
méro 4417006
Le 23 août 1991, Banque République 
Nationale de New York (Canada)

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 9 août 
1991 a LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes présentes ou 
futures, payables à LES VENTES 
GLEN STUART INC./GLEN STUART 
SALES INC a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de MONTRÉAL, le 19e 
jour d août 1991. sous le numéro 
4421942

Ce 21e jour d août 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 12 juillet 
1991 a LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à 171491 CANADA 
INC. a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d'enregis­
trement de MONTREAL le 19e jour 
d août 1991. sous le numéro 4421940 

Ce 21e jourd août, 1991 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO 505-12-005200-905 
COOE NO BG-0348

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
STANLEY PERRIGO.

Partie demanderesse 
c

YOUNG Ml Y00
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné a YOUNG Ml YOO 
de comparaître au greffe de cette cour 
situé au 1111 boul Jacques Cartier 
Est. Longueuil. Québec salle RC 31 
dans les trente (30) jours de la date de 
ia publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe a l'intention de 
YOUNG Ml YOO 
Lieu MONTRÉAL 
Date 29 août 1991

YVAN ALLY, PA

AVIS
Avis est donné, conformément à l'ar­
ticle 1571 d du Code Civil, qu'une con­
vention de cession et transport général 
de toutes créances comptes de livres, 
réclamations et demandes actuels et 
futurs, de BUXTON LEATHER GOOOS 
INC ayant sa principale place d'affai­
res au 4600 Chemin Bois Franc, St- j 
Laurent. Québec. H4S 1A7 en faveur 
de Banque République Nationale de 
New York (Canada) datée du 26 juillet 
1991 a été enegistrée au bureau d'en­
registrement de la division d’enregis- I 
trement de Montreal, le 30 juillet 1991. 
sous le numéro 44i 6490 
Le 23 août 1991. Banque République j 
Nationale de New York (Canada)

Avis est donné, conformément à l’ar- | 
ticie 157td du Code Civil, qu'une con­
vention de cession et transport général j 
de toutes créances comptes de livres, j 
réclamations et demandes, actuels et 
futurs, de K T H INDUSTRIES DE VE­
TEMENTS DE SPORT LTÉE/K T H. 
SPORTSWEAR INDUSTRIES LTD 
ayant sa principale place d’affaires au 
125, rue Chabanel Ouest, Montréal, 
QuéDec, H2N 1E4 en faveur de Ban­
que République Nationale de New 
York (Canada) datée du 29 juillet 1991, 
a été enegistrée au bureau d'enregis­
trement de la division d'enregistrement 
de Montréal le 30 juillet 1991, sous le 
numéro 4416489
Le 23 août 1991, Banque République 
Nationale de New York (Canada).

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-021255-919

COUR DU QUÉBEC
(CHAMBRE CIVILE)

CAISSE POPULAIRE DES SOURCES, j 
Partie demanderesse ! 
c.

MARCEL DEGARIE,
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE CETTE COUR
La partie défenderesse, MARCEL DE- ' 
GARIE, d'adresse mdonnue, est par i 
les présentes, requise de comparaître 
dans un délai de trente (30) tours de la 
publication
Une copie du bref d assignation dé- S 
claration et avis 119 ,1 C PC a été j 
laissée à son intention, à la Direction | 
Générale des Greffes, au Palais de 
Justice de Montréal au no 1 est rue ; 
Notre-Dame à Montréal dit district 
Faute par la partie délenderesse 1 
MARCEL DEGARIE. de comparaître 
dans ce délais, statuer sur la demande ! 
et prononcer jugement par défaut avec . 
les mêmes conséquences juridiques 
qu'à la suite d'un débat contradictoire 

Montréal, ce 29 août 1991 
DIANE BERLINGUET, P A 

Me Gilles Metcalfe 
Avocat.
1412, est Sauvé 
Montréal

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies du Québec. SO­
CIÉTÉ TÉLÉ-CINQUANTE PLUS INC 
s'adressera à l'Inspecteur général des 
institutions financières afin que sa dis­
solution soit acceptée et qu une date 
soit fixée à compter de laquelle la 
compagnie sera dissoute 
Montréal, porovmce de Québec 
le 23ème|Our d'août 1991

Les procureurs de la compagnie 
STIKEMAN. ELLIOTT

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-198555-918

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
THI THANH DINH

Partie demanderesse 
c

HUU NHA DINH.
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné a HUU NHA DINH
de comparaître au greffe de cette cour
situé au 10, rue St-Antome a Montréal
salle 1 100 dans les 30 jours de la date
de la publication du présent avis dans
le tournai LE DEVOIR
Une copie de la déclaration de divorce
a été remise au greffe à I intention de
HUU NHA DINH
Lieu MONTRÉAL
Oate 9 août 1991

DIANE BERLINGUET. P A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO 505-04-000891-911

COUR SUPÉRIEURE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-011225-917

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINTE 
YAMASHINA INTERNATIONAL INC

Partie demanderesse 
c

PIERRE GlROUARD
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné a PIERRE Gl- 
ROUIARD de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1, rue Notre-Dame 
est. a Montréal, salle 1 100, dans es 
trente (30) |Ours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie du bref d assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe a 
i intention de PIERRE GlROUARD 
Lieu MONTRÉAL 
Date 30 août 1991

DIANE BERLINGUET P A

CHAMBRE DE LA FAMILLE 
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
COLETTE PERREAULT.

Partie demanderesse

ROGER COUVRETTE,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné a ROGER COU 
VRETTE de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1111 Jacques Car­
tier est, salle 1 17 dans les 30 jours de 
la date de la publication du présent 
avis dans le journal LE DEVOIR 
Une copie de la requête pour mesures 
provisoires a été remise au greffe a 
l'intention de ROGER COUVRETTE 
Lieu Longueuil 
Date 23 août 1991

ELIZABETH S GOBEILLE PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500434-002296-912

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE SPÉCIAL 
ABEBE REBEDE.

Partie demanderesse 
c

AMSALE SEIFU TESSENA
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné a AMSALE SEIFU 
TESSENA de comparailre au greffe de 
cette cour situé au Palais de Justice de 
Montréal ss au 1 est, Notre-Dame 
salle 1100 dans les 30 jours de la date 
de a publication du présent avis dans 
le journal LE DEVOIR 
Une copie de la demande de sépara­
tion a été remise au greffe a l'intention 
de AMSALE SEIFU TESSENA 
Lieu MONTRÉAL 
Date 29 août 1991

DIANE BERLINGUET PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-009965-912

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
LA BANQUE TORONTO-DOMINION, 

Partie demanderesse 
c

GESTION BERMARC INC
Partie défenderesse 

et
PLACEMENT OMNIBEC R A LTÉE, 
PLACEMENT TAURIN 
ILFRENISE CHARLEMAGNE 
RAYMOND PERRIN 
ANDRÉE ALLARD 
SYLVAIN FORTIN,
LA BANQUE LAURENTIENNE DU CA­
NADA
LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D ENREGISTREMENT DE MONT­
RÉAL

Mis en cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné a ILFRENISE 
CHARLEMAGNE, RAYMOND PERRIN, 
ANDRÉE ALLARD et SYLVAIN FOR­
TIN mis en cause decomparaitreau 
greffe de cette cour situé au 1 est, rue 
Notre-Dame a Montréal, salle 1 100, 
dans 'es trente (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR
Une copie du bref et de la déclaration 
a été remise au greffe a l intention de 
nlrenise Charlemagne Raymond Per­
rin, Andrée Allard et Sylvain Fortin 
Lieu MONTRÉAL 
Date 9 août 1991

DOMINIQUE DIBERNARDO PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-198359-915

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE AOJOINT 
VAN BONG, LE,

Partie demanderesse
c

Dame NU THI TOI. TON,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à Dame NU THI 
TOI, TON de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1, rue Notre-Dame 
est à Montréal, salle 1.100, dans les 
trente (30) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
Dame NU THI TOI, TON 
Lieu MONTRÉAL 
Date. 21 août 1991

DIANE BERLINGUET, PA

AVIS
Avis est donné, conformément à l’ar­
ticle 1571d du Code Civil, qu'une con­
vention de cession et transport général 
de toutes créances, comptes de livres, 
réclamations et demandes, actuels et 
futurs, de A GORDON LIMITÊE/A 
GORDON LIMITED ayant sa principale 
place d affaires au 5505 boulevard St- 
Laurent, Montréal, Quebec. H2T 1S6 
en laveur de Banque République Na­
tionale de New York (Canada) datée 
du 30 juillet 1991, a été enegistrée au 
bureau d enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 31 
juillet 1991, sous le numéro 4417005 
Le 23 août 1991. Banque République 
Nationale de New York (Canada)

AVIS
Avis est par les présentes donné en 
vrtu de l'article 1571d du Code Civil du 
Bas-Canada, qu'une cession Générale 
de créances, de toutes les créances, 
dettes réclamations et argent presents 
et futurs de 665441 Ontario Limited, 
faisant affaires au Québec sous le nom j 
. Entre Centre d Informatique René- 
Lévesque • et ayant sa principale 
place d'affaires dans la province de 
Québec au 555, boul. René-Lévesque 

| Ouest, Montréal, Québec, H2Z 1B1 et [ 
une place d affaires au 7400, boul. des 
Galeries d'Aniou, Ville d'Anjou, Qué­
bec, en faveur de Transamerica Com­
mercial Finance Corporation, Canada, 
daté du 6 avril 1989, a été enregistré 
au bureau d'enregistrement de la Di­
vision de Montréal le 10 mai 1989, 
sous le numéro 4151299

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-012758-916

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

LE PROTONOTAIRE ADJOINT 
ADS ASSOCIÉS LTÉE,

Partie demanderesse
c

GROUPE D L B INC ,
ET
JOSEPH JACOBY,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à GROUPE D L B 
INC et JOSEPH JACOBY de compa­
raître au greffe de cette cour situé au 
1, rue Notre-Dame est, à Montréal, 
salle f 100, dans les trente (30) jours 
de la date de la publication du présent 
avis dans le journal LE DEVOIR 
Une copie du bref d assignation a été 
remise au greffe à l'intention de 
GROUPE 0 L B INC et JOSEPH JA­
COBY
Lieu MONTRÉAL 
Date 29 août 1991

DIANE BERLINGUET, P A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-026298-914

COUR DU QUÉBEC
(CHAMBRE CIVILE) 

PRÉSENT
LE PROTONOTAIRE ADJOINT 

COMPAGNIE D’ASSURANCE GUAR­
DIAN DU CANADA

Demanderesse

JEAN NICOLAS,

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-198343-919

COUR SUPÉRIEURE
JACQUELINE MAIGNAN, sans emploi, 
domiciliée et résidant au 7445 Mau- 
rice-Courtois, RDP Montréal, district 
de Montréal.

demanderesse
c

JEAN-RAYMOND LOUIS, de domicile 
inconnu,

défenderesse
PAR ORDRE DE CETTE COUR

Le défendeur JEAN-RAYMOND LOUIS 
est, par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de trente (30) 
jours de la publication, personnelle­
ment ou par l'entremise de ses procu­
reurs
Une copie de la déclaration en divorce 
a été laissée au greffe de la Cour du 
district de Montréal a son intention 
De plus, PRENEZ AVIS qu'a défaut par 
vous de signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dasns les 
délais susdits la demanderesse pro­
cédera à obtenir contre vous un ju­
gement par défaut conforme aux con­
clusions qu elle sollicite 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE 

Montréal, le 22 août 1991 
DIANE BERLINGUET, PA 

Mes Boisclair. Désy & Ass 
11441 Lacordaire.
Bur 450
Montréal-Nord. Qué 
H1G4J9

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-198121-919

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE SPÉCIAL 
BELINDA VICTORIA CHATEL,

Partie demanderesse
c

JEAN-FRITZ CESAIRE,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JEAN-FRITZ CE­
SAIRE de comparaitre au greffe de 
cette cour situé au Palais de Justice de 
Montréal, sis au 1 est, Notre-Dame, 
salle 1100 dans les 30 jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
le journal LE DEVOIR 
Une copie de la demande de divorce a 
été remise au greffe à l’intention de 
JEAN FRITZ CESAIRE 
Lieu MONTRÉAL 
Date 29 août 1991

DIANE BERLINGUET, P A

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-043309-900

COUR DU QUÉBEC 
(Chambre civile)

PRÉSENT
LE PROTONOTAIRE ADJOINT 

HYDRO-QUÉBEC
Partie demanderesse
c

PIERRE VILLEMURE,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à PIERRE VILLE- 
MURE de comparaitre au greffe de 
cette cour situé au 1. rue Notre-Dame 
est, à Montréal, salle 1 100, dans les 
trente (30) jours de la date de la publi­
cation du présent avis dans le journal 
LE DEVOIR
Une copie de la déclaration et du brel 
d'assignation a été remise au grette a 
l'intention de M PIERRE VILLEMURE 
Lieu MONTRÉAL 
Date 14 février 1991

MICHEL MARTIN. P A

JOSEPH CHEAIB,
HÉLÉNE NICOLAS.
LAUDY EL-NEGHAIWI taisant affaires 
sous le nom et raison sociale de Mar­
ché de fruits Lma Enr,

Défendeurs
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Jean Nicolas et 
Hélène Nicolas de comparaitre au 
grette de cette cour situé au 1, rue No­
tre-Dame est. à Moniréal. salle 1 100. 
dans les trente (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe à 

j l'intention de Jean Nicolas et Hélène 
j Nicolas 

Lieu MONTRÉAL 
Date: 22 août 1991

DIANE BERLINGUET, P A

AVIS PUBLIC D’ACCEPTATION SOUS 
BÉNÉFICE D'INVENTAIRE 
AVIS est par les présentes donné que 
Lpeie Ouellet, domiciliée au 1265 rue 
De Bretagne, Terrebonne, Québec, 
J6W 3A7, légataire universelle rési­
duaire de Jacques Beausoleil, enson 
vivant domicilié au 10500 Bout l'Aca- 
die. Montréal, province de Québec, dé­
cédé le 11 mai 1991, en laissant un 
dernier testament non révoque ni 
amendé, reçu devant Me Jean-Luc 
Pagé. Notaire, a accepté ladite succes­
sion sous bénéfice d'inventaire aux 
termes d'un acte reçu devant Me Jean- 
Yves Lebeau. Notaire, 1600 est, bou­
levard St-Martin, Tour A, bureau 401, 
Ville de Laval, le 30 mai 1991 dont co­
pie a été enregistrée au bureau de la 
division d'enregistrement de Montréal, 
le 31 mai 1991 sous le numéro 
4393143
Un inventaire des biens du défunt a été 
fait devant Me Jean-Yves Lebeau, No­
taire
Après 2 mois du présent avis, la léga­
taire universelle résiduaire paiera les 
créanciers a mesure qu'ils se présen­
teront.
DONNÉ ce 3 septembre 1991 
Jean-Yves Lebeau, Notaire 
et procureur 
1600 est. boul St-Martin,
Tour A, bureau 401,
Laval (Québec) H7G 4R8

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-04-002847-912

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
DARLENE WATT,

Demanderesse / Requérante
-C-

ALBERT REHANEK Jr.
Détendeur/mtimé

-et-
EILEEN MARIA REHANEK, 
et
DIRECTEUR DE LA PROTECTION DE 
LA JEUNESSE,

Mis en cause
ASSIGNATION

ORORE est donné à ALBERT RE­
HANEK Jr de comparaitre au greffe de 
cette cour situé au tOest. St-Antome 
salle 1100 dans les 30 purs de la date 
de la publication du présent avis dans 
le tournai LE DEVOIR 
Une copie de la déclaration en dé­
chéance de l'autorité parentale a été 
remise au greffe a l'intention de AL 
BERT REHANEK Jr 
Lieu MONTRÉAL 
Date 3 septembre 1991

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE, P A

*
St
!
ri

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-002955-913

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE SPÉCIAL 
CHEASREY YOUTHY,

Partie demanderesse 
c

VUTHA MEAP,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à VUTHA MEAP de 
comparaitre au greffe de cette cour si­
tué au Palais de Justice de Montréal,
situé au 1 est, Notre-Dame, salle 217,
le 15 octobre 1991, suite à la publica­
tion dans le journal Le Devoir 
Une copie de la requête pour garde 
d enfant a été remise au greffe a l'in­
tention de VUTHA MEAP 
Lieu MONTRÉAL 
Date 27 août 1991

DIANE BERLINGUET PA

AVIS DE FAILLITE
DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE:

LES OUTILLAGES LAROSE 
INC , situé à Amos 
(Québec)

AVIS est par la présente donné 
que Les Outillages Larose Inc., 
a déposé une cession de ses 
biens, le 29 août 1991, et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 16e 
lour de septembre 1991 à 
10h30. au bureau de Poissant 
Thibault - Peat Marwick 
Thorne Inc , sis au 4, Princi­
pale nord. Suite 103. Amos 
(Québec) J9T 2K6
Daté d'Amos, Québec, 
ce 3e jour de septembre 1991. 
POISSANT THIBAULT - 
PEAT MARWICK THORNE INC 
Par Marc Châlillon, Adm A , 
Syndic
Administrateur

F^l&l,sani Thibault

COMMUNAUTÉ 
URBAINE 
DE MONTRÉAL
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AVIS
COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT

SEANCE PUBLIQUE
DATE: 11 septembre 1991 
HEURE : 19 h 00 
LIEU : Complexe Guy-Favreau 

Centre de conférences 
Salle des Saules 
200, boul. René-Lévesque ouest 
Niveau 00 
Montréal, Québec 
(Métro Place d’Armes)
Renseignement : 280-3460

La Coordonnatrice 
aux Commissions

SUJETS PREVUS :
Rapport annuel de la station d’épuration pour 1990 
Progrès des travaux du programme d’assainissement 
des eaux; échéancier de la mise en service de 
l’intercepteur sud-est
État des correctifs aux défectuosités relevées dans 
les installations existantes à la fin de l’année 1989 
Contrôle informatisé de la station d’épuration 
Réflexion sur la désinfection des eaux usées à la 
station d’épuration
Document déposé : Rapport annuel de la qualité de 
air - sommaire des résultats 1990

Une période de questions est prévue au 
cours de la séance. Pour poser des 
questions, les inter venants doivent s'inscrire 
entre 18 h 45 et 19 h 00.

Le 5 septembre 1991

Avis public

Ville de Montréal
AVIS DE PRÉSENTATION 

D’UN PROJET DE LOI 
D’INTÉRÊT PRIVÉ

AVIS est, par les présentes, donné que la 
Ville de Montréal s'adressera A 
l'Assemblée nationale du Québec, à sa 
présente ou à sa prochaine session, pour 
lui demander l'adoption d'un projet de loi 
d'intérét privé ayant pour objet de 
modifier les dispositions de sa charte, le 
chapitre 102 des lois de 1959-1960 et ses 
modifications, relativement aux matières 
suivantes

1 ° Élimination de la rémunération
statutaire rattachée à la fonction de 
syndic du Conseil

2 Assurer la concordance des 
pouvoirs réglementaires relatifs à 
l'établissement des régimes 
complémentaires de retraite pour les 
employés de la Ville ainsi qu'à 
rétablissement d'une caisse 
commune avec les dispositions de la 
Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite (L R Q , chapitre R-15.1).

3 Augmentation du délai de 
prescription pour toute poursuite 
pénale relative à une infraction à un 
règlement de la Ville de 6 mois à un 
an

4 Pouvoirs réglementaires concernant 
le remorquage et le remisage des 
véhicules accidentés

5 Pouvoir de souffler ou déposer la 
neige en bordure de la chaussée ou 
sur les terrains privés lors d'une 
opération de déneigement

6 Signature des mandats d'amener par 
un juge de la Cour municipale au 
moyen de tout mode approuvé par 
règlement
Pouvoirs nécessaires à la tenue du 
procès par écrit dans toute poursuite 
pénale pour une infraclion à une 
disposition d'une loi ou d'un 
règlement relative à la circulation, au 
stationnement ou à l'usage d'un 
véhicule

11

12

7

8 Application, à la date fixée par le 
gouvernement, de tous les articles 
non en force du Code de procédure 
pénale (1987, chapitre 96) relatifs au 
constat d'infraction, et ce, jusqu'à la 
mise en vigueur légale desdits 
articles

10

Identification des personnes 
autorisées à délivrer un constat 
d'infraction ou à certifier conforme 
une copie de ce constat ou du 
rapport d'infraction 
Haussement de 48 à 96 heures du 
délai donné à une personne pour

faire effectuer à son véhicule 
autqmobile les réparations ou 
corrections nécessaires en vertu du 
Code de la sécurité routière ou pour 
fournir la preuve qu elle est titulaire 
des pièces requises pour la conduite 
d'un véhicule 
Pouvoirs nécessaires à la 
suspension des droits relatifs à 
l'immatriculation d'un véhicule, dans 
le cas ou un défendeur n'a pas payé 
la somme due à titre d'amende et de 
frais ou s'il est en défaut d'exécuter 
les travaux compensatoires qu'il 
s'est engagé à exécuter 
Modifications, pour la Ville de 
Montréal, de certaines dispositions 
du Code de procédure pénale, afin:
a) d'assurer la tenue du procès par 
écrit;
b) que le constat d'infraction tienne 
lieu du témoignage fait sous 
serment de la personne qui a 
constaté la perpétration de 
l'Infraction;
c) que l'agent de la paix puisse 
exiger d'un contrevenant des 
renseignements concernant sa date 
de naissance;
d) d’éliminer l'obligation de signifier 
un double du constat d'infraction 
aux parents d'un contrevenant, 
lorsque ce dernier est un mineur, et 
ce, pour des Infractions relatives à la 
circulation et à l'usage d'un 
véhicule.
Pouvoirs réglementaires visant à
a) prescrire la forme du constat 
d'infraction et des rapports 
d'infraction;
b) déterminer différents frais 
exigibles en vertu du Code de 
procédure pénale.
Pouvoir de conclure une entente 
avec l'Institution Royale pour 
l’Avancement des Sciences 
(Université McGill) pour l'utilisation, 
aux fins de la construction d'un 
centre sportif accessible au public, 
d'une partie du Parc du Mont-Royal 

Ainsi que toute autre matière jugée 
nécessaire ou utile pour la bonne 
administration des affaires de la Ville ou 
pour l'intérêt do ses citoyens 
Toute personne qui a des motifs 
d'intervenir sur ce projet de loi d'intérêt 
privé doit en informer le directeur de la 
Législation de l'Assemblée nationale du 
Québec

13"

14

Les procureurs de la Ville de Montréal
JALBERT, SÉGUIN, VERDON, 
CARON, MAHONEY

'o*Vaut
SOCIÉTÉ 
CANADIENNE 
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VOICI L'OFFRE QUE LES 
DIRIGEANTS DU SYNDICAT 
DES POSTIERS DU CANADA

ONT REJETEE.

Les dirigeants syndicaux ont rejeté 

la nouvelle offre soumise par 
Postes Canada au Syndicat des 

postiers du Canada. Nous avons 
accepté les recommandations de la 
commission de conciliation. Ces 
recommandations prévoyaient une 
offre juste et réaliste sur le plan du 
salaire et des avantages sociaux. Le 
contrat que nous proposons 
donnerait à nos employés un plus 
vaste éventail d'opportunités 
d'emploi tout en accordant à la 
Société la souplesse requise pour 
demeurer compétitive.

Voici les grandes lignes de notre 
offre:
• Des augmentations de salaire de

9,3% à compter du 1er août 1991 et de 
3,2% à compter du 1er août 1992.
• Le paiement d'un montant 
forfaitaire de 3600 $ aux employés à 
temps plein et de 1800 $ aux 
employés à temps partiel, ces mon­
tants s'ajoutant au salaire cotisable en 
vue du régime de retraite.
• De meilleures allocations et primes 
en ce qui concerne les congés, les 
soins médicaux et les quarts de 
travail de soirée, ainsi qu'une heure 
de repas payée pour les facteurs et les 
techniciens.
• Un programme de développement 
des habiletés professionnelles doté 
d'un budget de 5 millions de dollars.
• Un programme de garderie sur les 
lieux de travail doté d'un budget de

2 millions de dollars.
• Un régime de retraite pour les 
employés à temps partiel.
• Nous maintiendrons notre politique 
de non-mise à pied à cent pourcent. 
Tous les membres en règle du 
Syndicat des postiers du Canada au 
service de la Société canadienne des 
postes à la date de la signature de 
l'entente seront couverts par cette 
mesure de sécurité d'emploi.

Nous croyons que cela constitue 
une solution juste et raisonnable.

POSTE^MAIL
Société canadienne des postes/Canada Post Corporation

À votre service.
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CULTURE ET SOCIETE

CINEMA
ASTRE I: (649-3456)- Terminator 2Ir 7 h. 9 h 

30 II: Jeu d'an tant no 3 7 h 10.9 h 10 III: Dou­
bla Impact H 7 h 30.9 h 45IV: Terminator no
2 9 h— Doc Hollywood 7 h

BERRII: (849-3456) - Jeu d éniant no 31 h 15,
3 h 15,5 h 15, 7 h 15,9 h 15 II: Double ImpadU 
1 h 30.4 h, 7 h, 9 h 30 III: Robin dea Bole, 
prince dea voleura 1 h. 3 h 45,6 h 30. 9 h 15IV:
Jeune matloal 1 h 30,3 h 30, 5 h 30.7 h 30,9 h 
30 V: Lola tipper 1 h, 3 h. 5h, 7 h, 9 h

BONAVENTURE I: (849-3456) - Child's Play 
no 31 h 30,9h 3011: Double Impact! h, 9 h 15

BROSSARD I: (849-3456) — Double Impacts 7 
h. 9 h 25 II: Hot Shota 7 h 15, 9 h 15 III: Jeunea 
matloal 7 h, 9 h 30

CARREFOUR LAVAL 1 : (849-3456)- Doc Hol­
lywood 7 h 20— Extrêma limitai b 30 2: Ro­
bin dea Bola, prince dea voleura 6 h 40.9 h 
20 3: Hot Shota 7 h. 9 h 4: Double Impact! b 
15, 9 h 20 5: Jeune malloal 7 h 25. 9 h 30 6: 
Chlld a Play no 37 h 15, 9 h 15

CENTRE EATON 1: MO— Doc Hollywood 12 h
35. 2 h 50. 5 h 05, 7 h 20. 9 h 40 2: A propoa 
d'Henri 12 h 20.2 h 35. 4 h 50. 7 h 10. 9 h 30 3: 
Truat 12 h 10, 2 h 25 4 h 40, 7 h, 9 h 15 4: Ter­
minator 212 h 20, 3 h 20, 6 h 20.9 h 20 5: Re­
garding Henry 12 h 25, 2 h 40,4 h 55.7 h 15.9 h 
35 •: Terminator 2 U 12 h 30, 3 h 30.6 h 30,9 h 
30

CINEMA EGYPTIEN 1: 1455 Peel Mil (849- 
3456)- Delenaeleaa 12 h 45.2 h 55,5 h 05. 7 h
15.9 h 30 2: Pure Luck 1 h 15.3 h 15,5 h 15,7 h
15.9 h 15 3: Boyz'n the Hood 1 h, 3 h 05.5 h 10. 
7 h 20,9 h 35

CINEMA JEAN-TALON: Mtl- Robin Hood, 
Prince ol Thlevea ! h. 9 h 30

CINEMA OMÉGA 1:- Terminator 2 It 7 h, 9 h 
35 2: 101 Dalmadena 7 b— Il danae avec tea 
loupa B b 453: Dur comme atone ! h 15. 9 h 15 
4: L'agent lait la tarce 2% 1 h, 3 h. 5 h, 7 h 10. 
«h

CINEMA PARALLELE: 3682 boul St-Laurent, Mtl 
(843-6001)— Breadhead 19 h, 21 h (du 5 au 8 
sept)

CINEMA PARIS: Mil (875-7295)-

CINEMA POINTE-CLAIRE 1:6361 Trans Ca­
nada (849-3456)— Myatary Date 7 h 9 h 2: 
Double Impact 7 h 15, 9 h 15 3: Hot Shota ! h 
05, 9 h 05 4: Chlld a Play no 3 7 h, 9 h 15 5: 
Delenaeleaa 7 h. 9 h 15 6: Pure Luck 7 h 10. 9 
h 10

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: (842 9768)- 
A Saint-Henri le 5 aeptembre 18 n 35— 
White Shadowa In the South Seaa 20 n 35

CINEMA V - 1: 5560 Sherbrooke 0 (489-5559) -

IPOUR TOUS I
w
MARDI LUNDI VENDREDI
POUR TOUS MERCREDI SAMEDI

JEUDI DIMANCHE

11248, Bernord 273 0437

The Doctor6 h 40. 9 h 20 2: Regarding Henry
7 h 20,9 h 40

CINÉPLEX I: (849 3456) - Le alienee dea 
agneaux 1 h 15,4 h 15. 7 h. 9 h 25 2: Pure Luck 
4 h 15,9 h 25- L'éveil 1 h 15. 7 hlll: Pomplera 
en alerte 1 h, 4 h, 7 h 05,9 h 30 IV: Doc Hol­
lywood 1 h, 4 h, 7 h 05. 9 h 15 V: Une trêve 
pour l'amour 1 h 05.4 h, 7 h 05, 9 h 20 VI: Ex­
trême limite 1 h 05. 4 h. 7 h. 9 h 30 VII: Hot 
Shota 1 h 15, 3 h 15, 5 h 15. 7 h 15. 9 h 1SVIII: 
Chlld a Play no 31 h, 3 h. 5 h, 7 h, 9 h IX: Il 
danae avec lea loupa 1 h 30,5 h, 8 h 30

COMPLEXE DESJARDINS I: (849-3456)- Le 
braaler2 h 15. 5 h 05, 7 h 20. 9 h 40 II: 37.2 le 
matin 1 h 30, 5 h, 8 h 30 III: Fabuleux voyage 
de l'ange 1 h. 3 h, 5 h 05. 9 h 30IV: Jacquot de 
Nantea 2 h, 4 h 30, 7 h, 9 h 20

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200 
ouest Boul René-Lévesque. Mil (283-8229)— Per­
cée on the Rock a 19 h

CONSERVATOIRE D'ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)—

CREMAZIE: (849 3456) - La glolra de mon 
père 7 h— Le château de ma mère 9 h 10

DAUPHIN I: (849 3456) - Il danae avec tea 
loupec 8 h 11 : La pagaille 7 h. 9 h 10

CINÉMA DÉCARIE 1: (849-3456) - Double 7m- 
pact 7 h 30.9 h 30 2: Pure Luck 7 h 15, 9 h 15

DORVAL I: (631-8586)- The DoctorB h 30, 9 h 
1511: Terminator 26 h 30. 9 h 20 III: Harley 
Davldaon and the Marlboro Man 7 h 20, 9 h 
30IV: Robin Hood, Prince ol Thlevea 6 h 30.
9 h 20

DU PARC 1 : (844 9470)- Naked Gun 7 h 40- 
Naked Gun2’/>9 h 25 2: Doc Hollywood! b.
9 h 05 3: Dead Again 7 h, 9 h 10

DU PLATEAU 1: (521-7870)- Terminator 2 Ir 1 
h 45. 4 h 15,7 h. 9 h 35— 2: 101 Dalmatlena Ir 
1 h 15.3 h. 4 h 38- Cyrano de Bergerac 2 h. 4
h 30. 7 h, 9 h 30

FAIRVIEW I: (697-8095) - Doc Hollywood 7 h, 9
h 20 II: Dead Again 7 h 10,9 h 30

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (849-3456)- 
Hot Shota 1 h 30, 3 h 30,5 h 30,7 h 30.9 h 30 2: 
City Sllckera 1 h 45, 4 h 30, 7 h, 9 h 20 3: Mys­
tery Date h 10, 3 h 10, 5 h 10, 7 h 10.9 h 10 (ex­
cepté mer 4 sept 1 h 10,3 h 10,5 h 10.9 h 30)— 4: 
Bill and Ted's Bogus Journey 1 h, 3 h. 5 h, 7 
h. 9 h

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (4980159)- 
Baatlen et Bastlenne 20 h

GREENFIELD I: (671-6129) - Terminator 2U 6 
h 15, 9 h 2: À propoa d'Henri 7 h, 9 h 15 3: 
Harley Davldaon and the Malboro Man 7 h
15. 9 h 30

IMAX: Vieux-Port de Montréal (4984629)- L'eau et 
lea hommes également Expotec L'homme ce 
drôle d'animal tous les |0urs de 9 h 45 è 21 h 30. 
version anglaise à 11 h 45,17 h 45, 20 h 45

IMPÉRIAL: (288-7102) - L'agent lait la tarce 1
h 15.3 h 15,5 h 15. 7 h 15, 9 h 15

LAVAL : (688-7776) - 1: gcDead Again ! h 05, 9
20 2: Terminator 2 Ir 6 h 30,9 h 30 3: Harley 
Davldaon and the Malboro Man 7 h 10.9 h 
25 4: Terminator 26 h 35. 9 h 35 5: A propoa 
d'Henri 7 h 15, 9 h 30 6: Naked Gun 254 7 h 20, 
9 h 05 7: L’agent fait la farce7 h 05,9 h 05 8: 
Robin Hood, Prince ol Thlevea 6 h 30. 9 h 25 
9: The DoctorB h 50 9 h 1510: Dur comme 
atone 7 h 10. 9 h 35 11 : Regarding Henry 7 h 
15. 9 h 30 12: Doc Hollywood 7 h 20 9 h 40

MUSIQUE CLASSIQUE

I
CE SOIR. JEUDI 5 SEPTEMBRE

LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE
CIEL MF

PRÉSENTE BEETHOVEN À 22:00

• concerto pour piano no 5 (Beethoven)
• molto adagio, extr. quatuor à cordes op. 132 

(Beethoven)

DEMAIN SOIR, 22:00

• concerto pour piano no 1 op. 11 (Chopin)
• concerts nos 5-6-7 des Goûts Réunis 

(Couperin)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

CAMPAGNE DE FINANCEMENT
DIOCÈNE... ET SES OEUVRES
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BANQUE
NATIONALE . .“V?.. aJ ï/JUJ fci sr:

LAVAL 2000 1: (849-3456)- d mfant no 2
7 h 10,9 h 2: Double ImpadU 7 h 25,9 h 30

LOEWS l:(861-7437) - Dead Again 12 h 15, 2 h 
30.4 h 45. 7 h 10, 9 h 35 II: Robin Hood Prlncf 
ol Thlevea 12 h 30, 3 h 15.6 h 10, 9 h 05 III: The 
Doctor 1 h, 3 h 40,6 h 20. 9 h 10IV: Regarding
Henry 12 h 25, 2 h 40,5 h, 7 h 15.9 h 30 V: Julie 
Haa Two Lovera 1 h 15,3 h 15,5 h 15, 7 h 30,9 h 
35

OUIMETOSCOPE:(525-B600) - Salle 1 Déca­
logue \9 b— Palombelle Roaaa 21 h 15— 
Salle 2 Le Petit criminel^b 40— Comment 
ça va, Bob 721 h 30

OUTREMONT: (273-0437)- Un homme de pa­
role 7 h— Il danae avec lea loupa 8 h 30

PALACE 1 : — Harley Davldaon and the Marl­
boro Man 12 h, 2 h 15, 4 h 35, 7 h 05, 9 h 25 II: 
Terminator 212 h 10,3 h 10,6 h 10, 9 h 05 III: 
Thelma a Loulae 12 h 15, 3 h. 6 h, 9 h IV: V I. 
Warahawakl 12 h 45, 2 h 40. 4 h 45. 7 h, 9 h V: 
Naked Gun 2% 1 h 15, 3 h 20.5 h 20, 7 h 20.9 h 
20 VI: Delirious 12 h 20, 2 h 30,4 h 45,7 h 10,9 h 
30- Naked Gun 12 h 15. 3 h 45, 7 h 15- Naked 
Gun 2142h,5h30.9h

PARADIS I: (849-3456)— Double ImpadU 7 h, 9 
h 10 II: Jeu d'enlant no 3 7 h 10, 9 h 10 III: Ro­
bin dea bola, prince dea voleura 7 h 15,9 h 
45

PARISIEN I: (8683856)- Thelma et Loulae 12
h 25, 3 h 15. 6 h 20. 9 h 05 II: Cyrano de Ber­
gerac 12 h 30,3 h 20.6 h 15. 9 hlll: Monsieur 1 
h, 3 h 10,5 h, 7 h 10,9 h 20IV: Le porteur de 
service 12 h 45, 3 h, 5 h 10, 7 h 15, 9 h 35 V: 
Merci la v!e\ h 20, 4 h, 6 h 45, 9 h 15 VI: Une 
époque lormldable\2 h 40.3 h 05, 5h05, 7 h 
10,9 h 25 7: Pourquoi Havel ?tr 12 h 30, 5 h. 9 
h 30. angl 2 h 45. 7 h 15

PLACE ALEXIS NIHON I:(849-3456) - Chlld a 
Play 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h 11 : Double Impact 1 
h. 4 h. 7 h. 9 h 30 III: Dances With Wolves 1 h,
5 h.8 h 30

PLACE LONGUEUIL 1: (849-3456) - Jeu d én­
iants no 3 7 h 30. 9 h 30 2: Robin dea bola, 
prince dea voleura 9 h— Doc Hollywood 7 h

QUARTIER LATIN: MU­

LE RIALTO: 5723 ave du Parc. Mtl (274-3550)— Eu­
rope, Europe 7 h 15— Jungle Fever 9 b 30

VERSAILLES l:(353-7880) - Terminator 2U 6 
h 20. 9 h 15 II: Dur comme atone 7 h. 9 h III: 
L'agent fait la farce 2% L'odeur de la peur 
7 h 30, 9 h 30IV: Harley Davldaon and the 
Marlboro Man 9 h 30— Doc Hollywood 7 h 25 
V: A propoa d'Henri 7 h 15. 9 h 35 VI: The 
Doctor 6 h 15.9 h

SUR SCENE
L'AIR OU TEMPS: 194 ouest St-Paul, Montréal 

(842-2003)— Jazz du mer au dim de 22815 4 
02h 30— J P Zanella Alain Caron. Michel Cyr. les 
Iréres Labrosse et Paul Brochu, du 5 au 8 sept et 
du 12 au 15 sept— Cari Tremblay Blues 
Band, du 3 au 6 oct— Pierre Vervllle, du 
10 au 13 oct et du 1 7 au 20 oct.— Pro­
teus et Viviane Dean, du 24 au 27 oct

CINÉMA
QUÉBEC
CANARDIERE: (661 -8575)- Robin des Bols 19

h 30

CINÉMA LIDO: -Hutson Hawks 13h, 19h, 21 h 
05— Doc Hollywood 13 h. 19h. 21 h— Robin 
dea bola 13 h. 18 h 30, 21 h 10— Double Im­
pact 13 h, 19.21 h 15— Terminator 213 h, 18 h 
30. 21 h 15

vge4LE CLAP: (658CLAP)— Robin dea bola 13
h15.18h.19h. 21 h 45

GALERIES CAPITALE 1 : (628-2455)- Thelma 
el Loulae 6 h 30,9 h 05 2: Termlnator 2 Ir 6 h
15.9 h 05 3: A propoa d'Henri 6 h 45, 9 h 15 4: 
Merci la vie 6 h 45. 9 h 15 5: Dur comme 
atone 7 h 20.9 h 20 6: L'agent lait la tarce 7 h
30.9 h 30

PLACE CHAREST: (529 9745)- Dougle Im­
pact 13 h, 15 h 30,19 h, 21 h 30— Pomplera en 
alerte 13 h 10,15 h 50,19 h, 21 h 40- Le petit 
monstre 214 h 40,18 h 25— Une trêve pour 
l'amour 13 h 50, 16 h 15, 19 h 25, 21 h 50- Il 
danae avec lea loupa 12 h 20.16 h, 20 h — Ex­
trême limite 13 h 30,16 h 15,19 h 10,21 h 45- 
Robln dea Sofa 12 h 30.15 h 30. 18 h 40, 21 h 
SODoc Hollywood U 12 h 10.14 h 30,16 h 50.19 
h 20.21 h 45

LE PARIS: (694-0891 )- Hot Shota 19 h 45.21 h 
45 Pure Luck 19 h 30. 21 h 30 Double Impact
19 h, 21 h 10

PL ACE QUEBEC 1 : (525 4524)- Doc Holly- 
woodBb 30.9h 11: Terminator 2Bb20.9h

STE-FOY 1: (6580592)- Dead Again 6 h 50. 9 h 
10 2: The Doctor 6 h 30.9 h 3: Harley David­
son and the Marloboro Man 7 h 10,9 h 20

LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Dtms. Mcntréll 
(844-0882)— Bob 6 Jacques Harrison, ieu 5 sept a 
22h30

BIDDLE’S JAZZ AND RIBS: 2060 Aylmer. Mont 
réal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott et 
Geoflrey Lapp, en permanence, lun mar 19h é 
24h mer au ven 17h 30 é 228— Le Trio de Charlie 
Biddle, en permanence du mer au ven é compter de 
22h , sam é compter de 21 h 30 — Billy Georgette, 
pianiste/chanteur, lun mar de 17h é 19h — Trio 
Billy Georgette, sam de18h é 21 h 30—Le trio de 
Bernard Primeau. les dim de 18h 30 à 24h

LE BIJOU DU VIEUX MONTRÉAL: 300 Le
Moyne, Vieux-Montréal (288-5508)— Cha Cha da 
Vinci et le Chain Gang, les 5-87 sept é 22h 30

BISTRO D’AUTREFOIS: 1229 St-Hubert, Montréal 
(842-2808)— Voyante, humour, chansons è 208 — 
France Gauthier en spectacle, à 22h . les 5-87 sept

BOITE A CHANSONS LE PIERROT: 114 est
St-Paul. Montréal— Alex Sohier el Louis Morin, les 
6-7-8 sept à 20h — Les Deux Pierrots Le groupe 
Red et Gilbert Lauzon, les 887 sept à 208

LE BOZO BISTRO-BAR: 6121 rue Morin, Val-Mo- 
rm (819-322-2454)— Odette Coulombe et Rock Gin- 
gras, du mer au sam

CAFÉ CAMPUS: 3315ch Oueen-Mary, Montréal 
(735-1259)— DDT, dans le cadre des jeudis rock, 
ieu 26 sept à Z1h,30

LE CAFE DES ARTS: 432 rue de l'Eglise, Québec 
(418-648-9919)— Monique Jutras en spectacle, le 5 
sept

CAFÉ DE LA PLACE: PDA. Montréal (842-2112)— 
• Les trompettes de la mort • de Tilly, adaptation de 
Michel Tremblay, m en s Marie Laberge. du 4 sept 
au 19 oct

CLUB SODA: 5240 ave du Parc. Montréal (270- 
7848)- Over the Garden Wall, les 87 sept à 22b - 
Richard Desiardins-Praxis et Pier Noli, dim 15 sept 
a 21 h — Orchestral Manoeuvres in the Dark, lun 16 
sept à 20830 — Plume Latraverse, du 25 au 28 
sept à 208 30

ESPACE LIBRE: 1945 Fullum, Montréal— Omnibus 
et associés présente quatre |eux de musique-théi- 
Ire— lere série • Oh combien el pour toujours • 
texte de René-Daniel Dubois, musique de Alain La-

londe, m en s Suianne Lantigne et Louis Spritaer, 
el. Eurydice . opéra de Bernard Bonnier, m an s 
Jan Ruts, du 3 au 15 sept, mar au sam é 20h, dim 
é 158

IMAGE8 DU FUTUR 91: Vieux-Port de Mont­
réal— Exposition internationale sur les applications 
des nouvelles technologies dans le dumame des arts 
visuels el des communications, tous les |0urs de lOh 
é 23h , jusqu'au 22 sept

LE P’TIT BAR: 3451 St-Denis, Montréal (281- 
9124)- Didier Dumoutier. chansons, accordéon-mu 
setle. les lundis A 21 h — Jau acoustique tous les 
mardis é 21h , avec R Gendreau. J Vanier el S Le 
gaull— Normand Baillargeon el Pierre Poissant, les 
5-87 sepl - Richard Ménard, les 12-14 sept - Mi­
chel Beaudet, le 13 sept -Marie De Laval, le 19 
sepl — MarieSuzanne Brossoit. le 20 sept — Fran­
çois Paradis, le 21 sepl — Jean Viau, les 25-27-28 
sept dés 228

THÉÂTRE D’AUJOURD'HUI: 3888 St Denis, 
Montréal (282-3900)- . La trilogie des Brassard • 
de Michel Tremblay, m en s André Brassard, du 27 
sept au 31 oct.

THÉÂTRE JEAN-DUCEPPE: PDA, Montréal 
(842-2112)— • Ils étaient tous mes tils • de Arthur 
Miller, m en s Serge Denoncourt, du 11 sept au 19 
oct

THEATRE DU RIDEAU VERT: 4664 St-Denis. 
Montréal (844-1793)- • Lettres d'amour. de A R 
Gurney, traduction et adaptation de Jean Leclerc, m 
en s Michèle Magny. du 1er au 26 oct.

THEATRE DE MARIONNETTES LE BIS­
CUIT: 221 ouesl St-Paul, Vieux-Montréal (845- 
7306)— . Êléphanhssimo . texte el m en s Benoit 
Dubois, à compter du 13 juillet, les sam el dim è 
15h , réservations sur semaine pour groupes

GRAND THEATRE DE QUÉBEC: Salle Octave- 
Crémazie. Québec— Le Théâtre du Trident présente 
■ Bousille et les |ustes • de Gratien Gélmas. m en s 
Lou Fortier, du 17 sept au 12 oct

THEATRE PÉRISCOPE: 2 est rue Crémazie. Qué 
bec (418-529-2183)— Le Théâtre Repère présente 
• La trilogie des dragons • de Marie Brassard. Jean 
Casault. Lorraine Côté. Marie Gignac. Robert Le­
page et Marie Michaud, m en s Robert Lepage, du 6 
sept, au 6 oct, les ven. à 188, les sam et dim â 158

« M. Lambert va vous rappeler.
A SURVEILLER

Il travaille sur un dossier important.»

Un don d’espoir

Ne reste/ pas collé sur votre chaise 
Étirez-vous entre deux appels. 
C'est bon pour votre dos 
et vos dossiers.

Avousdejouer.panricipacTinn

SOCIÉTÉ
DARTHRITF

Qu’il s’agisse d’un legs, d’une police 
d’assurance ou d’une rente viagère, un don 
différé vous permettra de continuer à 
contribuer à la recherche sur l’arthrite.

Pour obtenir plus de renseignements sur 
notre programme de don différé, 
communiquez avec la Société d’Arthrite.

DONNEZ ... une lueur d'espoir.

Aujourd’hui, collectes de sang de la 
Croix-Rouge à Montréal, au Centre per­
manent, 3131 rue Sherbrooke est, de !) h à 
20 h; au Loisirs St-Paul de la Croix, sous 
sol de l’église, 10 217 rue Georges-Baril, de 
l-t h 30 à 20 h 30, el à 11udson, Wyman Me­
morial Église Unie, 513 rue Principale, de 
15 h à 20 h 30. liens. : 937 KM 1 

■
Aventures douces plein air organisent, 

le dimanche 15 sept , un Vélo Audax de 
100 km. Date limite d'inscription, le 8 sept. 
Rens : 336-9320

■
I.’Association montréalaise pour le dé­

veloppement îles loisirs tout-petits, en 
collaborai ion avec la Ville de Montréal, 
offre des stages d’animation aux gens des 
milieux du loisir, des garderies el ser- 
\ ices de garde, du préscolaire Rens 
524-5720

I. Institut latino de Montréal offre des 
cours d’espagnol niveau débutant, inter 
médiane et conversation Méthode axée 
sur la conversation. Cours de 40 heures 
l.e soir ou le jour. Rens. : 527 6611 

■
l.e Centre Immaculée-Conception, 4265 

rue Papineau à Montréal, vous propose 
une gamme d’activités fort relaxantes ou 
curatives en piscine ou en gymnase. Bro­
chure disponible sur demande Rens. 
527 1256

l.e Centre de bénévolat de l.aval a be­
soin de bénévoles pour aider de jeunes 
handicapés physiques fréquentant l'école 
•lean Piaget, lous les 2 jeudis du 12 sept, 
au 10 juin de K h 30à 11 h Rens Hélène 
au 669-1704

■
l.e Collège Marie-Vidorin offre un pro­

gramme d'études en sciences humaines, 
conçu spécialement à l'intention des adul­
tes de 50 ans et plus Des rencontres d’in­
format ions sont prévues. Pour connaître 
les dates, appelez au 326-3800 

■
Ce soir à 19 h, le Temple bouddhiste ti­

bétain, 1870 de l’Église à Montréal, vous 
invite à une conférence intitulée « I.'ob­
jectif du tantrisme bouddhique ». Rens 
765-3515

10 h. Dépari à 10 h 30 — Tous les jeudis, 
marche rapide. Rendez vous au métro 
Mont Rovalà 1H h45. Départ 19h. liens 
465-6593. ‘

■
l.e Club de plein air de Montréal offre 

des excursions en randonnée pédestre 
guidées par des moniteurs expérimentés 
a chaque week-end. I.a prochaine desti­
nation en randonnée pédestre aura lieu le 
Ksept.au Monl-Pisgahet Mont Raid dans 
le Vermont Inset 271 6046 

■
I.a Société de tai chi taoïste, organisme 

à bu! non lucratif, offre plusieurs aeti 
cités cet automne conférences, médita­
tion taoïste, chants psalmodiés el quelque 
35 types d'activités et services différents 
i )n peut devenir membre de la Société en 
s'inscrivant pendant la première semaine 
de septembre. Rens 845-4376.

■
I.a série Reflets d'une époque, présen­

tée dans le cadre des Belles Soirées de 
Pt 'diversité de Montréal, propose en pre­
mière partie cet automne, 4 conférences 
intitulées « l.e Moyen Age 1000 ans d’his­
toire » Ces conférences seront animées 
par M Claude Sulto, prof au Départe­
ment d’études classiques el médiévales 
Du lundi 16 sept au lundi 7 oct. de Kl h 30à 
21 h 30 Rens 343-6090 

■
I ne subvention originale à la portée 

des organismes sans but lucratif I Chan­
tiers jeunesse permet à des organismes 
publics, narapublics ou privés a but non 
lucratif d'accueillir, pour une période va 
riant entre trois el 12 semaines, une main- 
d’oeuvre bénévole el dynanuque com­
posée de jeunes âgés entre 16et 25 ans 
Date limite |s>ur soumettre des projets, le 
1er octobre liens 252-3015,

■
l.e Centre d’aide aux familles d’alc*o 

liques el de toxicomanes offre des ser­
vices pour aider tous les membres de la 
famille écoute téléphonique, évaluation, 
consullation individuelle el de couple, 
thérapie familiale, groupe de soutien, pro­
grammes de prévention, el pour le toxi­
comane service d’évaluation de réfé­
rence el de suivi liens 686 6969

Balade Nouvel Âge pour le Samedi Na­
ture du 7 septembre. Rendez vous sortie 
métro Mont-Royal à 12 h 45. Départ à 
13 h — Balade Évasion Nature dimanche 
K sept. Kxplorer pouvoir de la nature. 
Rendez vous sortie métro l.ongueuil à

l.es Associés bénévoles qualifiés au 
Service des jeunes offrent une formation 
donnée par des spécialistes en rééduca­
tion. Il reste encore quelques places pour 
la formation qui débutera en septembre 
liens 389-9.335

LES MÉDICAMENTS, FAUT PAS 
EN ABUSER!

Santé et
Services sociaux
Québec

Mail télévision tlu jnuli soir en un clin
18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 OOhOO
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Isabelle Paré

Le mythe de la beauté et ses risques
Rejetée par les uns, recommandée par les autres, 

la prothèse Meme est toujours utilisée par certains médecins

SIX MOIS après son retrait du 
marché, la vertueuse prothèse 
mammaire Meme continue à 
(aire jaser dans les salons, non plus 

pour ses qualités esthétiques, mais 
pour les bourdes qui continuent à 
s'accumuler à son sujet.

Adulée par plusieurs chirurgiens, 
la prothèse mammaire implantée à 
plus de 17 000 femmes canadiennes, 
— dont près de 14 000 Québécoises — 
et au-delà de 200 000 Américaines 
avait déjà vu sa gloire ternie par 
trois années de débats scientifiques, 
ponctués de poursuites judiciaires 
entreprises par des patientes mécon­
tentes.

Voilà maintenant que l’implant 
chéri par plusieurs plasticiens fait 
l'objet d'une nouvelle bavure. Six 
mois après son retrait du marché 
mondial par le géant américain Bris­
tol-Myers Squibb, en raison des ris­
ques de cancer que pourrait causer 
un produit secrété par la mousse de

polyuréthane qui en recouvre la sur­
face, on apprend que la prothèse a 
continué à être implantée.

Portés par le succès de la prothèse 
(89 % des ventes au Québec), cer­
tains médecins ne se seraient pas ré­
solus à l’abandonner. Le cas pathé­
tique de Mme Carole Cyr, qui a reçu 
à son insu deux implants Meme deux 
mois après leur interdiction sur le 
marche canadien, en est la preuve.

Déjà découragée par trois recons­
tructions mammaires ratées en trois 
ans, elle s’était résolue, réconfortée 
par son médecin, à subir une der­
nière intervention complexe impli­
quant le prélèvement de muscles du 
dos. Quelques semaines après le re­
trait du marché de la prothèse 
Meme, elle s’assure que son médecin 
ne choisira pas cette dernière.

Mais, deux semaines après l’opé­
ration, interloquée, elle apprend que 
deux implants de mousse de polyu­
réthane ont été insérés sans son con­
sentement.

Rappelons que la dite prothèse est

au centre d'une tempête scientifique 
qui a déjà fait couler beaucoup d'en­
cre et continue à diviser les camps. 
U ne étude commandée par Santé et 
Bien-être Canada, après de multiples 
pressions, au Dr Carolyn Kerrigan, 
chef du département de chirurgie de 
l’Université McGill, concluait en 1989 
que la prothèse ne comportait aucun 
risque pour la santé. Un constat que 
contredit detlepuis une équipe de cher 

l'Ur .........................cheurs de l'Université Laval dirigé 
par le Dr Robert Guidoin qui affirme 
etre arrivé aux mêmes conclusions 
que la Food and Drug Administra 
tion américaine, il y a deux ans. La 
FDA affirme que la prothèse peut se­
créter un produit causant le cancer 
chez les rats.

Face à ce concert discordant, 
Santé et Bien-être Canada n’a pas 
décrété le retrait de la prothèse du 
marché. La compagnie a décidé de 
s'en charger elle-même.

Après tant de péripéties, comment 
cette nouvelle bourde a-t-elle pu se 
produire ? Santé et Bien-être Ca­

nada, fustigée pour n’avoir pas inter­
dit la prothèse même si des études 
mettaient en doute son innocuité, a-t- 
elle commis une autre bavure ? 
Faut-il blâmer le médecin, le distri­
buteur, le fabricant où le gouverne­
ment ? L'Association des chirurgiens 
plastiques et esthétiques garde-t-elle 
l'oeil assez ouvert sur ses membres ?

Une loi sans dents

Chez Bristol-Myers Squibb de New 
York, on affirme avoir complété â la 
fin avril le retrait des prothèses du 
marché canadien. « Tous les im­
plants ont été retournés à Surgitek. 
Des avis et des crédits ont été don­
nés aux médecins qui en déte­
naient », soutient le porte-parole Jo­
nathan Waisberg.

Même écho chez le distributeur 
québécois, Réal Laperrière, qui af­
firme qu’aucune facture n’est sortie 
de son bureau après le retrait dé­
crété en avril par Bristol-Myers.

De son côté, Santé et Bien-être C’a-

Une patiente bernée
Isabelle Paré

PAROLE Cyr ne peint plus, ne tra 
vaille plus, a abandonné la poterie. À 
36 ans, elle se sent comme une vieille 
que la vie a trompé, plus d'une fois.

Kn juin dernier, son médecin lui 
promettait mer et monde. Après 
trois reconstructions mammaires ra­
tées, elle voyait poindre, au bout de 
trois années"ponctuées par 24 opéra­
tions, un peu d'espoir à l'horizon.

Le 5 juin, fatiguée mais confiante, 
elle s’amène à l'hôpital, prête à subir 
une opération cette fois complexe, 
impliquant le prélèvement de mus­
cles du dos.

Elle signe à l’hôpital tous les pa­
piers nécessaires pour autoriser l'o­
pération et la pose de prothèses de 
silicone lisses. Informée du retrait 
du marché de la prothèse Meme, elle 
avait insisté auprès de son médecin 
pour recevoir d’autres types d’im­
plants.

Comme si le sort ne savait plus sur 
qui s’acharner, elle apprenait deux 
semaines plus tard que des prothèses 
de type Meme avaient été implan­
tées lors de l’opération.

« Non seulement on m’a vendu des 
rêves, mais comment un médecin 
peut-il ne pas respecter la décision 
d’une patiente. Kn qui sinon peut-on 
avoir confiance, dites-le moi ? », s'in 
surge-t-elle aujourd’hui.
* Et Carole Cyr ne peut être taxée 
de naïveté ou d’ignorance. Son lourd 
passé médical en avait fait, malgré 
elle, une patiente sur le qui-vive, sus­
picieuse et assez bien informée des 
multiples types de prothèses et d’o­
pérations existantes pour la recons­
truction mammaire.

« Il m’avait parlé de la prothèse 
Meme et même suggéré de reporter 
l’opération à l’automne, croyant 
qu’elle serait réintroduite sur le "mar­
ché à ce moment. C’était clair, je lui 
avais dit non. J’ai carrément re­

fusé », insiste-t-elle.
Mais pourtant, son dossier médi­

cal, comme les protocoles opératoi­
res qui y sont consignés sont clairs. 
Le 5 juin, elle a reçu deux prothèses 
Meme de 310 ml, insérées dans les 
cavités sous-pectorales reconstrui­
tes à partir de muscles dorsaux.

Informée de ce fait deux semaines 
plus tard, elle proteste, s’insurge. Le 
médecin compatit, mais invoque des 
raisons médicales. Inquiète, elle 
exige le retrait des prothèses, ce qui 
sera fait le 16 août suivant.

Bernée, mais aussi usée par toute 
cette histoire, elle décide aujourd’hui 
de prendre les grands moyens et 
d’entamer une bataille judiciaire 
qu’elle devra payer de sa poche.

« Il faut que quelque chose soit 
fait. Ça ne peut rester comme ça. Il y 
a une insouciance qui règne en quel­
que part », relance-t-elle.

Il faut dire que Carole Cyr avait 
déjà eu son lot de problèmes au 
cours des années passées. Après une 
mastite, elle devait subir en 1988-89 
successivement en l'espace de quel­
ques mois une réduction mammaire, 
une mastectomie, puis une recons­
truction mammaire. À chaque fois, 
sauf une, les prothèses implantées lui 
causent souffrances, enflures et doi­
vent être retirées. Elle cesse de tra­
vailler, passe des jours à l’hôpital.

Pour Mme Cyr, il est clair que le 
gouvernement ne devrait pas fermer 
l'oeil là-dessus. « On se demande quel 
genre de contrôle règne dans les hô­
pitaux, c’est aberrant », déplore- 
t-elle.

« Maintenant, si on me demandait 
si je suis prête à passer par là pour 
avoir des seins, je refuserais. J’ai 
perdu quatre ans de ma vie, boule­
versé ma vie de famille ».

« Mon dos est faible. Je ne conduis 
plus, j’ai perdu mon emploi. Je peins 
une dizaine de minutes parfois. Je 
n’ai que 36 ans et je me sens vieille ».

\
J
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Carole Cyr

nada, de qui relève la surveillance 
des appareils médicaux, baisse les 
bras et affirme que face à ce genre 
de bévue, la loi canadienne n’a au­
cune dent.

D’ailleurs, si la loi sur les alimenLs 
et drogues réglemente la vente des 
appareils médicaux, elle ne dit mot 
sur leur utilisation ! « Il n’y a pas de 
règlement qui interdit à un médecin 
d’utiliser un produit retiré du mar­
ché. Il s’agit plutôt d'un cas qui re­
lève de la pratique professionnelle 
des médecins», affirme Marcel 
Chartrand, responsable des com­
munications à Santé et Bien-être.

Le Dr Robert Guidouin, chef du la­
boratoire de l’Université Laval sur 
les appareils médicaux, a aussi con­
firmé avoir reçu au moins un im­
plant après le bannissement décrété 
par la compagnie. Le chercheur re­
çoit les prothèses mammaires ex­
traites de femmes qui consentent à 
les donner à son laboratoire pour fins 
d’analyses.

« Nous sommes certains d’au 
moins un cas, mais il pourrait y en 
avoir d'autres, a-t-il dit au DEVOIR. 
Mais pour nous la date n’est pas im­
portante. Ce qui l’est par contre, 
c'est que nous avons publié nos résul­
tats sur la façon dont cet implant se 
dégrade dans le corps humain dès 
1988 », soutient celui qui s’est fait l’un 
des ardents détracteurs de la pro­
thèse.

Un autre opposant de la prothèse 
Meme, le Dr Pierre Blais, ex-em­
ployé de Santé et Bien-être Canada, 
affirme avoir eu vent de cas sembla­
bles à New York et à Los Angeles. 
« C’est très délicat. Il s’agit d’une 
grave faute médicale. Si c’est le cas, 
le seul fait que des prothèses aient 
pu être disponibles dans un hôpital 
est incroyable », affirme celui qui re­
commandait en 1989 à ses supérieurs 
d’interdire la prothèse sur le marché 
canadien. Il a quitté le ministère de­
puis.

Mais, selon Réal Laperrière, toute 
cette affaire n’est qu’une « névrose », 
montée de toutes pièces, et qui ne ca­
che qu’une bataille commerciale 
destinée à éliminer la prothèse 
Meme du marché. Il affirme que les 
détracteurs n’ont d'yeux que pour le 
lucratif marché de l’addition mam­
maire.

« Il n’y a aucun danger avec cette 
prothèse. Appelez les grands chirur­
giens, ils vous le diront. La prothèse 
va revenir sur le marché dans peu de 
temps », affirme-t-il à qui veut l’en­
tendre.

Effectivement d’autres chirur­
giens de renom, comme le Dr Jac­
ques Papillon, ex-directeur de l’As­
sociation des chirurgiens plastiques 
du Canada, ne tarissent toujours pas 
d’éloges envers la prothèse. « Toutes 
les prothèses causent certains trou­
bles, pas plus Meme que d’autres. Il 
faut mesurer les avantages et plu­
sieurs femmes sont prêtes à prendre 
ces risques », affirme-t-il. Mais de là 
à implanter une prothèse bannie du 
marché, «il faudrait être fou», 
clame-t-il.

Même le directeur de la radio-pro­
tection et des instruments médicaux 
à Santé et Bien-être Canada, le Dr G. 
Létourneau, convient que les risques 
ou complications liés à une telle opé­

ration peuvent s’élever à 30 %.
Quant aux risques de cancer mis 

en lumière par des chercheurs de la 
Food and Drug Administration amé­
ricaine, ils n'équivalent qu'à la con­
sommation d’une cigarette et demie 
au cours d'une vie. Des miettes, af­
firme Réal Laperrière.

Ce sont toutefois ces études de la 
FDA dévoilées en avril, prouvant 
que la mousse de polyuréthane cou­
vrant l’implant Meme peut secréter 
du TDA — un produit causant le can­
cer du foie chez les rats — qui a pro­
voqué son retrait du marché.

Un groupe de spécialistes des sec­
teurs publics et privés réunis en juil­
let par la FDA rajustait son tir en di­
sant que les risques de cancer sont 
« minimes », qu'ils sont de 1 sur 1 mil­
lion.

Si les risques de cancer semblent 
assez vaporeux, les effets secondai­
res, eux, sont assez concrets pour 
que plusieurs femmes se décident à 
réclamer un dédommagement au 
ministère fédéral de la Santé.

En juillet dernier, des femmes for­
maient de façon spontanée le groupe 
I know/Je sais pour servir de porte- 
voix à des centaines de porteuses 
d'implants aux prises avec des dou­
leurs, des écoulements, des engour­
dissements et des irritations de la 
peau. Représentée par le député néo 
démocrate Joy Langan et Claudette 
Tardif, ces femmes réclament non 
seulement une compensation d'Ot­
tawa, mais aussi que tous les im­
plants mammaires soient soumis à 
des tests sévères de sécurité.

Depuis leur arrivée sur le marché 
à la fin des annés 60, la plupart des 
prothèses du type Meme n’ont pas 
fait l’objet de tests prouvant leur sé­
curité pour le corps humain. Cela, 
parce que la loi de 1983 régissant les 
appareils médicaux contient une 
clause exemptant les appareils intro­
duits sur le marché avant cette date.

L’entreprise Réal Laperrière Inc. 
et Bristol-Myers Squibb font toutes 
deux l’objet d’une demande de re­
cours collectif déposée par Mme 
Francine Power et sur laquelle la 
Cour supérieure devrait statuer d’ici 
la fin de l’été. La requête vise Mme 
Power et les 12 000 Québécoises por­
teuses d'une prothèse mammaire 
Meme.

D'ici quelques semaines, un pour­
suite pourrait aussi être intentée par 
Mme Carole Cyr, mais cette fois con­
tre son propre médecin.

Malgré ces déboires, il semble que 
le mythe de la beauté à tout prix soit 
plus fort que tout. On estime qu’en- 
viron 5000 Québécoises reçoivent un 
implant chaque année. Dans 85% 
des cas, il s’agit d’additions mam­
maires faites à des fins esthétiques 
et payées par les patientes. La fac­
ture peut osciller entre 2200 $ et 
3200$.

« Même après le retrait de la pro- 
hèse Meme, j’ai été sollicité par des 
femmes qui voulait recevoir ce type 
d’implant à tout prix, avoue le Dr Pa­
pillon. Dans ce cas, il aurait fallu 
être fou pour dire oui. Mais, c’est 
pour vous dire à quel point la moti­
vation des clientes est forte. Et en 
dernier lieu, c’est toujours la pa­
tiente qui décide ».

Les aller et retour de la politique économique en URSS
Depuis le début, toutes les tentatives d’ouverture et de décentralisation

se sont heurtées aux contradictions du système
Éric Le Boucher

l.e Monde

Toute l’histoire de i’urss
depuis la Révolution a été mar­
quée par les aller et retour de 

la politique économique entre la cen­
tralisation ext rême du pouvoir et la 
décentralisation, entre la prise en 
main de toutes les décisions par le 
Parti communiste de Moscou et les 
tentatives de libéralisation.

Le régime soviétique est né de la 
guerre et il en porte la trace. En oc­
tobre 1917, Lénine doit faire face aux 
urgences du conflit mondial avec des 
usines arrêtées. Les « capitalistes » 
— nombre d’entre eux sont des 
étrangers qu’avait attirés le tsar — 
ont fui le pays en pleine révolution. 
Le mode d'emploi économique du so­
cialisme est inexistant : Marx et 
tous les révolutionnaires ont con­
sacré leurs travaux à dénoncer les 
tares du capitalisme mais n’ont 
guère étudié ce que pouvait être une 
économie socialiste.

La guerre commande : le nouveau 
pouvoir centralise à l'extrême toutes 
les décisions, abolit la propriété pri 
vée de la terre, efface le marché puis 
nationalise les entreprises (en 1918) 
et enfin supprime même la monnaie.

Tout procède du pouvoir central 
qui décide de la production et de la 
distribution dans ses détails. L'URSS 
cumule le centralisme propre à toute 
économie de guerre avec celui pro­
pre au marxisme-léninisme. Les dif­
ficultés sont considérables : en 1920, 
la production industrielle n'atteint

pas le cinquième de son niveau de 
1914. Lénine, à partir de 1921, tente de 
desserrer le carcan en rétablissant 
la monnaie, les marchés agricoles et 
en dénationalisant les petites entre­
prises industrielles et commerciales. 
Cette « nouvelle politique économi­
que » (NEP), pragmatique, rétablis­
sant une autonomie de décision des 
entreprises et une exploitation pri­
vée des terres, permet d’éliminer la 
famine. Elle crée une classe bour­
geoise : les paysans riches ou « kou­
laks », les commerçants.

Priorité à l'industrie lourde
Les débats à son propos sont im­

menses au sein du parti. La gauche, 
derrière Trotski, condamne la N EP, 
tandis que la droite de Boukharine la 
soutient estimant que la voie du so­
cialisme passe par un capitalisme 
corseté et stimulé par l’État.

Staline, à la mort de Lénine en 
1924, choisit la NEP pour combattre 
la gauche du parti puis la dénonce 
pour écraser la droite et asseoir son 
pouvoir. L'industrie lourde, fer de 
lance du socialisme, devient la prio­
rité. Pour la financer, il faut ponc­
tionner la paysannerie. Le régime 
durcit donc progressivement sa po­
litique en collectivisant les terres et 
en éliminant les koulaks dans des 
conditions effroyables. La planifica­
tion centrale s'impose, moins par ap­
plication des théories marxistes que 
parce que le marché, comme tout ce 
qui est spontané, est considéré de 
plus en plus comme suspect. Le Plan 
cesse d’être une prévision pour de­

venir une obligation.
L’autonomie des entreprises est 

progressivement supprimée par la 
Banque d’Êtat qui étrangle le sec­
teur privé et par la soumission des 
décisions des firmes aux desiderata 
des « syndicats » professionnels dont 
le pouvoir s’accroît et qui seront eux- 
memes bientôt intégrés au sein de 
l’administration. Les principes de 
fonctionnement de l’économie sovié­
tique sont arrêtés : ils vont se per­
pétuer, bien qu’en réforme inces­
sante, jusqu’à la perestroïka.

La production industrielle, étroi­
tement planifiée, croît, au prix de 
l’oppression. L’exaltation stakhano­
viste, la crainte des déportations et 
les contraintes de tout ordre donnent 
des résultats jusqu’en 1940.

Après 1953, les successeurs de Sta­
line vont se heurter aux limites crois­
santes du système. Lorsque les be 
soins économiques se diversifient le 
centre n’est plus forcément le mieux 
placé pour décider du détail micro­
économique. La « planification im­
pérative » est de moins en moins ef­
ficace. Le pays s’étouffe dans la bu 
reaucratie. Une décentralisation des 
décisions est indispensable.

Nikita Khrouchtchev décide de 
donner une autonomie aux républi 
ques. À partir de 1957, il transfère à 
ce niveau de nombreux pouvoirs du 
Gosplan; le centre assurant une 
coordination d’ensemble au tra­
vers ... d’un nouvau bureau contrôlé 
par le PC, le Conseil supérieur de l’é 
conomie nationale. L’organisation 
des productions sur le principe des

secteurs est remplacée par une or­
ganisation en territoires. En fait, 
chaque république n’en fait qu’à sa 
guise sans souci du bien général. Le 
régionalisme voulu par Khroucht­
chev échoue.

Le « socialisme de marché »
Après le renversement de Nikita 

Khrouchtchev, Kossyguine élimine, 
en 1965, toutes les structures territo­
riales : on revient au principe secto­
riel d'organisation. Le nouveau pou­
voir rétab ultiplie les minis­
tères techniques. Mais il va tenter 
une réforme en agissant du côté des 
entreprises autour desquelles tourne 
un vaste et permanent débat depuis 
le début de la déstalinisation.

Beaucoup d’entre elles sont en ef­
fet déficitaires. La qualité des pro­
ductions est déjà déplorable, la quan­
tité même insuffisante. Des espoirs 
fous sont placés par certains dans la 
technologie naissante des ordina­
teurs. N’est-ce pas un moyen tout 
trouvé pour résoudre le problème 
posé du nombre croissant de déci­
sions à prendre ? Les machines vont 
gérer la société complexe.

En réalité, le débat sur l’introduc­
tion d'une dose de « marché » (la li­
berté de vendre et d'acheter) battait 
déjà son plein depuis 1962. Partisans 
et adversaires d'un « socialisme de 
marché » s’opposent. Mais, quand la 
Hongrie ou la Yougoslavie décentra­
lisent en réintroduisant partielle­
ment le marché et en cantonnant le 
Plan aux décisions de grande am­
pleur, le Parti communiste de

l’URSS refuse et continue sur les 
principes des années 30. Le centre 
reste considéré comme le lieu idéal 
de coordination générale : il s’agit 
seulement d’améliorer son fonction­
nement, non de le remettre en cause.

En septembre 1965, le gouverne­
ment décide donc d’une « réforme de 
l’entreprise». En URSS, les direc­
teurs d’une « entreprise socialiste 
étatique de production » n’ont guère 
d’autonomie. Les investissements, la 
production, les effectifs sont plani­
fiés et l’administration exerce un 
contrôle au travers d’un nombre con­
sidérable d’indices. Règne un climat 
de méfiance; les directeurs se plai­
gnent de la tutelle « mesquine » des 
fonctionnaires centraux qui, à leur 
tour, critiquent la routine des entre­
prises et dénoncent leur souci prio­
ritaire de « passer entre les mailles » 
du Plan. Les tricheries sont généra­
lisées.

Incrédulité et incompétence
La réforme Kossyguine modifie 

les indices de contrôle dans le sens 
d’une plus grande autonomie : la pro­
duction « globale » laisse place à la 
production « vendue » et un indice de 
« rentabilité » est introduit. Des pri­
mes sont attribuées afin de respon­
sabiliser les cadres et les ouvriers.

L'application est progressive, 
voire timide : on se méfié des « bou­
leversements » de l’ère Khroucht­
chev. La réforme s’enlise dès le dé­
but des années 70. Tout comme, plus 
tard, lors de la perestroïka, la con­

servatisme l'emporte sur l'esprit de 
réforme, les acteurs conservent leur 
méfiance et la bureaucratie ne cède 
pas. La tentative bute sur l’incrédu­
lité ou l’incompétence des cadres, 
formés et habitués à l’obéissance.

Plutôt que de simplifier, en effet, 
la réforme ajoute en complication. 
U ne nouvelle dilution des responsa­
bilités en découle. Les deux systè 
mes, ancien et nouveau, se superpo­
sent comme si le pouvoir craignait 
les conséquences libérales des réfor­
mes libérales qu’il engage. La liberté 
nécessaire à la mobilisation n’est ac­
cordée que faiblement. L’entreprise 
est jugée sur ses ventes, mais celles- 
ci restent largement fixées par le 
Plan : il faudrait une réforme des 
prix. La gestion est libre mais la 
main-d’oeuvre reste imposée : il fau­
drait accepter du chômage. Etc.

L’URSS refuse toujours de céder 
au « marché ». La réforme Kossy­
guine s’étouffe donc à son tour. L’au­
tonomie des entreprises est rognée 
peu à peu. En 1979, le critère de 
« rentabilité » est abandonné au pro­
fit d’une comptabilité encore plus 
complexe qui autorise toutes les tri­
cheries. Parallèlement, des « bri­
gades de travail » sont créées par 
une politique néo-stakhanoviste.

L’ère brejnevienne a voulu au dé­
part rassurer la mainmise politique 
du centre tout en introduisant une 
nouvelle décentralisation économi­
que. La limite a été trouvée rapide­
ment. L’esprit de réforme est laissé 
de côté jusqu’à l’arrivée de Mikhaïl 
Gorbatchev en 1985.

OO
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Radio-Canada veut conserver
son titre de premier informateur

Marie Laurier

« QUOI qu'en disent certains, il n’y a 
pas et il n'y aura pas de guerre de 
l’information. Dans un marché étroit 
comme le nôtre, l'insolence est l’an- 

. tithèse d’une saine émulation », a fer­
mement déclaré hier M. Guy Gou» 
geon.

Le vice-président à la télévision 
française qui exerce cette fonction 
depuis 16 mois faisait ainsi allusion 
aux « manifestations d'agressivité » 
exprimées ces jours derniers par des 
chaînes concurrentes et reprises par 
les journalistes mêmes de la boite 
devant certaines erreurs de par­
cours de la radio d’État concernant 
le retard, la faiblesse ou l'absence de 
traitement accordé à des événe­
ments importants de l'actualité, no­
tamment le putsch en Union sovié­
tique et l'ouragan de Maskinongé. M. 
Gougeon doit rencontrer ce matin le 
personnel des affaires publiques 
pour tirer cette situation au clair, et 
prévenir, le cas échéant, toute incar­
tade dans la poursuite du mandat de 
la Société qui veut conserver son 
premier rang d’excellence dans le 
domaine de l'information. Du même 
souffle, il élimine toute riposte sur 
les attaques des réseaux concurrents

• sur une soi-disant baisse de qualité 
de l’information de Radio-Canada.

1 Selon lui, « ces manifestations se fon­
dent, non pas tant sur la réalité que 
sur une stratégie de marketing con- 

1 sistant à rabaisser la concurrence 
pour mieux se grandir ».

M. Gougeon tenait à faire ces com­
mentaires avant même le dévoile­
ment de la programmation de la sai­
son automne-hiver de la télévision 
radio-canadienne qui sera « innova-

• trice, pertinente, populaire et de qua­
lité». Les journalistes ont été à 
même d’en juger en visionnant pen-

1 dant quatre heures consécutives de 
brefs extraits de ce que réserv ent les 

! 3632 heures de diffusion télévisuelle 
traitant des nouvelles et actualités, 
de magazines spécialisés et cultu- 

■ rels, de divertissement pour tous les 
groupes d'âge, l’enfance et la jeu­
nesse ayant une niche en effet fort 

r dynamique, avec les émissions iné­
dites de Watatatow, Vazimolo, et les

• valeurs sûres comme Les 
Schtroumpfs, Kim et Clip, Babar, Ini- 
minimagimo et toute la gamme des

« émissions pour les petits les samedis 
et dimanches matin.

Madeleine Roy

Justement, on nous prépare de 
fort Beaux dimanches, reprenant ou 
renforçant une tradition de qualité 
dans les domaines des grandes dis­
ciplines artistiques de musique, de 
théâtre, de cinéma, de variétés, de 
mini-séries de dramatiques et de 
dossiers. Notons en passant L'Enlè- 
vement au sérail, de Mozart, le 8 dé­
cembre, une captation d’une produc­
tion de l'Opéra de Montréal, Le Vrai 
monde, de Michel Tremblay, le 3 no­
vembre, le spectacle L'Essentiel, de 
Ginette Reno, le 10 novembre, Mo­
zart et les enfants prodiges le 22 dé­
cembre et pour lancer le calendrier 
des beaux dimanches le 15 septem­
bre la belle Céline Dion qui fête ses 
dix ans de carrière déjà !

Mozart sera célébré tout le mois 
de décembre, avec en locomotive le 
fameux Requiem interprété par l'or­
chestre et le choeur de l’OSM depuis 
la basilique Notre-Dame, le 5 décem­
bre, jour anniversaire du 200e anni­
versaire de la mort du compositeur, 
suivi les dimanches après-midi 8,15 
et 22 décembre de trois opéras de 
Mozart : Don Giovanni, Les Noces 
de Figaro et Cosi fan lutte. Ces ma­
tinées du dimanche seront toutes 
consacrées à de grandes productions 
à compter du 15 septembre.

Anne-Marie Dussault

Le nouveau téléroman de Lise 
Payette, Marilyn interprétée par 
Louisette Dussault représente tout 
un défi : il sera présenté quotidien­
nement du lundi au jeudi à compter 
du 16 septembre. Aussi des continui­
tés fort suivies : Jamais deux sans 
toi le lundi. Cormoran le mardi, 
Grand remous le mercredi. Scoop, le 
nouveau téléroman de Réjean Trem­
blay et Fabienne Larouche prendra 
l’affiche en janvier seulement.

Michel Désautels fermera la jour­
née radio-canadienne par le ta 1 k- 
show de 23 heures sous le titre Studio 
libre et il sera assisté d'invités aux 
horizons aussi divers que Pierre 
Bourgault, Pauline Martin, Claude 
Quenneville, Marie Laberge, Mitsou, 
Normand Brathwaite, ainsi que des 
humoristes de Rock et Belles Oreil­
les et du Groupe Sanguin.

Plusieurs émissions seront produi­
tes par des stations régionales affi­
liées, notamment L'Art de vivre, un 
nouveau magazine émanant de Qué­
bec pour les 40 ans et plus, l'émission 
de variétés Maritimes en direct, de­
puis Moncton, De village en village 
venant d’un peu partout au Québec.

Second regard prend l’antenne à 
13 h le dimanche et sera animé par 
Carole Vallières.

Immédiatement après La Bande 
des six légèrement modifiée avec- 
deux nouveaux venus, soit Jacques 
Languirandet Jean Barbe, Denise j 
Bombardier animera une nouvelle 
émission, L’Envers de la médaille 
qui se veut une démarche allant « à | 
l'encontre du discours dominant vé­
hiculé par les médias », alors que 
Jean-François Lépine reste à la tete 
du magazine Enjeux le mercredi soir 
à 21 h, la première le 18 septembre 
entièrement consacrée à l'enjeu de 
Grande-Baleine. Isabelle Albert 
vient enrichir l'équipe de journalis­
tes composée de Alexandra Szacka, 
Patrice Roy, Alain Borgognon et 
Bertrand Hall. Comme l’année der­
nière, le dernier mercredi du mois 
est laissé à Robert Guy Scully en di 
rect qui dirigera un forum sur un su­
jet d'actualité et et aussi ses rencon­
tres avec des personnalités.

Dominique Michelet Robert Du- j 
bois traiteront à 16 h le samedi de 
différents aspects de l'habitation 
sous le titre Ma maison, et en début 
de soirée Juste pour rire reste à l’af- j 
fiche.

Anne-Marie Dussault animera Au­
jourd'hui dimanche en passant en re­
vue l'actualité hebdomadaire, avec [ 
un journaliste invité périodiquement, | 
soit Jean-François Lizée, Diane Bel- 
lemare, Ariane Émond, Georges-Hé­
bert Germain et Florian Sauvageau.

Surprise sur prise déménage à Ra- | 
dio-Canada qui reçoit aussi une très 
originale série de quatre émissions, j 
Quand la chanson dit bonjour au \ 
country, et aussi un tout nouveau 
jeu-questionnaire Super détectives. j 
Mais Détecteurs de mensonges, La 
Cour en direct, La Semaine verte, \ 
Comment ça va ? Génies en herbe 
demeurent à l'horaire.

Ht l'on dit beaucoup de bien de Sé­
ries plus du vendredi soir où l’on 
nous présentera, entre autres, un do­
cumentaire en trois parties sur le 
courage des soldats canadiens au j 
cours de la Seconde Guerre mon- J 
diale sous le thème La Bravoure et 
le mépris. De la fraîcheur cette fois 
avec Les Contes d’A vonlea qui nous 
replonge dans l’atmosphère de 
Anne.. .la maison aux pignons verts.

Le sport ne sera évidemment pas 
néglige, au risque de bousculer cer­
taines émissions régulières. Et l’on 
vivra pleinement les Jeux olympi­
ques d'hiver d'Alberville du 8 au 23 
février puisque Radio-Canada en est 
le diffuseur officiel.

ARTS VISUELS/chronique

• Télé : la peinture moderne au Québec
Jean Dumont

« ILS TROUVENT normal 
. d'apprendre le Chinois pour pouvoir 

lire le Chinois, mais ils ne veulent 
< pas apprendre la peinture pour 
.i pouvoir lire la peinture », disait 

Picasso, qui avait connu plus que son 
- lot d'incompréhension de ses 
r. concitoyens devant ses toiles.
> L’art ne se résume pas en une 
* accumulation de savoirs, c'est bien 

entendu : il faut surtout en faire 
i l'expérience. Mais en dehors du fait 

que les savoirs, quels qu’ils soient, 
élargissent les horizons de chacun et

.f _________________________________________________________________

Del Busso 
quitte 

Sogides
L’ÉDITEUR Antoine del Busso quit­
tera la direction du groupe Sogides à 
la fin du mois de septembre. Il a fait 
connaître sa décision à ses employés, 
ces derniers jours. Depuis la créa- 

f tion, l’automne dernier, du super­
groupe Ville-Marie Littérature, qui 
regroupe les maisons d’édition L’He­
xagone, VLB et les Quinze, Antoine 

». del Busso était l’un des grands pa­
trons du consortium littéraire.

À la tête de Sogides depuis près de 
deux ans, Antoine del Busso dirigeait 

' les maisons d’édition des Quinze, du 
Jour et de L’Homme, de même qu’il 
était le patron de groupes de distri- 

i bution comme ADP, Robert Laffont, 
les Presses de la Cité. Sogides con­
trôle 53 % de la distribution du livre 
au Québec.

Dans le groupe Ville-Marie Litté­
rature, que préside l’éditeur de VLB 
Jacques Lanctôt, M. del Busso était 

. en quelque sorte le numéro deux de 
, la nouvelle entreprise.

Antoine del Busso avait fondé les 
éditions du Boréal. Dans son entou­
rage, on laisse entendre qu’il se lan­
cera à nouveau dans l’édition, en de- 

â hors du cercle Ville-Marie Littéra- 
. ture.

donnent une base, même fragile, à 
des jugements autrement 
complètement injustifiés, qui, plongé 
dans le doute devant une oeuvre 
d'art de son temps, n'a jamais rêvé 
d’en connaître le contexte historique, 
d'apprendre à la regarder, à 
l'analyser, et donc l’accepter sinon à 
l'aimer ?

Les cours télévisés, diffusés 
régulièrement par le Canal de télé­
enseignement, Radio-Québec et TV 
Ontario (réseau français), et dont les 
émissions sont reprises plusieurs fois 
par semaine à des horaires 
différents, peuvent parfaitement 
combler ce rêve. Sérieux, 
documentés, ils s’adressent aux 
étudiants réguliers des universités et 
aux étudiants libres, mais peuvent 
être d’un grand intérêt pour 
quiconque les syntonisent.

Le professeur François-Marc 
Gagnon, historien d’art bien connu, 
docteur en esthétique de la Sorbonne 
et professeur titulaire au 
département d’histoire de l'art de 
l'Université de Montréal, a conçu 
une série de 13 émissions consacrées 
à révolution de la peinture moderne 
au Québec. Vous y apprendrez 
comment, pour cette peinture, s’est 
effectué le passage entre le temps 
des influences européennes et celui 
de son indépendance et de son entrée 
de plain-pied dans la modernité.

Les titres des émissions balisent 
cette reconnaissance. De Ozias 
Leduc, un peintre au pied de sa 
montagne à Montréal découvre New 
York, en passant par Alfred Pellan, 
un retour d'Europe triomphant et 
Des Rebelles à la Matière Chante.
Un cahier pédagogique, destiné à 
accompagner les émissions, a été 
publié par l’Université de Montréal 
et constitue, à lui seul, une véritable 
mine de références. Glossaire des 
termes spécialisés, liste des oeuvres 
présentées, nombreuses citations 
d’artistes et de critiques, 
bibliographie, vous aideront à 
jalonner votre nouvelle 
compréhension. On peut se procurer 
ce cahier pédagogique à la librairie 
del’UM (343-7372). Les 
renseignements sur les cours 
peuvent être obtenus au secrétariat

des cours télévisés : 343-2162.

Urgences: B.D.
LES DISCUSSIONS sur le statut 

véritable de la bande dessinée dans 
le merveilleux monde de l’art ne sont 
pas closes. Une chose est acquise : 
certains des onze auteurs invités par 
Yves Lacroix à « Uvrer leurs 
observations en tous sens sur des BD 
de tous genres » dans le 32e numéro 
de la revue Urgences, publiée à 
Rimouski, traitent de questions qui 
imprègnent de part en part nombre 
de réflexions sur la peinture, la 
sculpture et l’art en général.

Richard Saint-Gelais, par 
exemple, examine, dans « Entre les 
cases (quelques effets fictionnels des 
interstices en bande dessinée) », 
l'importance des blancs étroits qui 
séparent les cases dans certaines 
planches, leur rôle dans le passage 
d'un espace de représentation à un 
autre, dans « l’entrée du lecteur dans 
le domaine de la fiction », dans 
l’établissement d’une relation 
temporelle, et donc d'un espace- 
temps paradoxal.

Jacques Samson met en relief 
l’évocation de l’angoisse dans 
quelques planches de liergé, en 
interprétant certaines propriétés de 
sa symbolisation. Catherine Saouter 
et Philippe Sohet étudient les 
réthoriques visuelles et la 
dynamique entre l’histoire et le récit 
dans les bandes historiques de 
Jacques Martin. Guy Gauthier se 
penche, parmi d’autres questions, 
sur la dialectique du narratif et du 
visuel et sur la fonction énonciative 
de l’incrustation ( une petite vignette 
dans une plus grande) dans le travail 
de François Bourgeon.

En explicitant les rapports qui 
existent, dans un récit d’espionnage, 
entre « figuration d'un motif narratif 
convenu et acte de lecture 
complexe », Paul Bleton et Christian 
Marie Pons reprennent par l’autre 
bout les questions qu’ils se sont déjà 
posées sur la part du lecteur 
( regardeur) dans la mise en oeuvre 
du sens, «... jusqu’à sa perplexité 
inventive devant les signes obtus ». Il 
faudrait citer le travail sur la 
textualité des récits dans les

contributions de Antonio Altarriba, 
Yves Lacroix et Thierry Groensteen. 
Bref, une agréable découverte : 
savoir pourquoi on a du plaisir ne 
détruit pas pour cela le plaisir. 
Renseignements à Montréal : 434- 
2824.

Pointe-Claire
IL RESTE jusqu’au 8 septembre 

pour voir au Centre culturel de 
Pointe-Claire, à la Galerie Stewart 
Hall, une exposition intitulée The 
Politics of Cloth, une sélection 
d’oeuvres du « Fabric Workshop of 
Philadelphia ». Parmi la trentaine 
d’artistes dont cet événement, mis 
en circulation par l'Ontario 
CraftCouncil, présentent les travaux, 
on relève, entre autres, les noms de 
pas moins que Roy Lichtenstein et 
Louise Nevelson. Centre culturel de 
Pointe-Claire, 176, Bord du Lac. Tél: 
630-1254.

Moi, mes souliers
« MOI, mes souliers ont beaucoup 
voyagé », chantait notre Félix .../
« Quand mes souliers iront dans les 
musées / ce s’ra pour s’y, s’y 
accrocher. » Je ne sais pas si Shan 
Blaukopf connaît cette chanson de 
Leclerc mais, dans son exposition au 
Cegep John Abbott, à Sainte-Anne- 
de-Bellevue, elle a su, comme le 
poète, se détacher de ses souliers ( ce 
qui ne veut pas dire qu’elle est à côté | 
d’eux ...) et les envoyer dans le 
monde pour qu’ils lui disent les voies 
de l’évasion.

Quoi de plus quotidien que les 
souliers ? Pourtant sous le pinceau 
de l’artiste enfermée dans sa 
chambre, ils peuvent devenir le 
symbole de la fuite ou le portrait de 
celui ou celle à qui ils appartiennent, j 
« Vêtements empilés, sac de voyage 
vide et pourtant plein de projets... 
gants avachis, désossés, souliers...» 
Pas de romantisme ici, « mais un 
parcours qui de l'isolation mène à 
l’accomplissement ». J’ai envie de 
faire un bout de chemin... Jusqu’au 
27 septembre, à la Galerie 89,
Pavillon Casgrain, Cegep John 
Abbott, Sainte-Anne-de-Bellevue.
Tél: 457-3063.
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Neil Diamond poursuit 
Roch Voisine pour plagiat

PARIS (AFP) — Le crooner améri­
cain Neil Diamond accuse Roch Voi­
sine d’avoir plagié une de ses com­
positions, a indiqué hier l’éditeur du 
chanteur canadien qui précise que, 
« dans le souci de faire preuve de sa 
bonne foi », le musicien a demandé la 
nomination d’un expert auprès du tri­
bunal d’instance de Paris.

Objet du litige : On the outside, 
avant-dernier 45 tours de Roch Voi­
sine, dont la musique, selon les avo­
cats de Neil Diamond, comporte de

nombreuses similitudes avec une 
composition de leur client intitulée 
Play me.

Fin août, l’éditeur de Neil Dia­
mond a demandé à la SAGEM (So­
ciété des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique) de prendre une 
mesure de blocage des droits du titre 
incriminé, chanson qui s’est vendue, 
selon le producteur de Roch Voisine, 
à 100 000 exemplaires, score plutôt 
modeste en regard des résultats 
commerciaux précédents.

La SAGEM, qui, dans l’attente 
d’une décision de justice, ne peut blo­
quer ces droits, a décidé de deman 
der à sa « commission des auteurs » 
une analyse comparative des deux ti­
tres.

Georges Mary, éditeur de Roch 
Voisine, a fait valoir à l’AFP que le 
titre de son client « est un rock a qua 
tre temps alors que la chanson de 
Neil Diamond est une ballade à trois 
temps ».
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TELEVISION/chronique

Le Festival des Pubs 
du Monde

UNS ANTHOLOGIE mondiale de la
publicité. Rien de moins. Avec grille 
de lecture en prime. On ne rit plus. À 
force de répéter qu’ils sont les néo­
poètes de notre ère, les publicitaires 
ont fini par croire leur auto-promo. 
Histoire de le prouver, ils ont 
rappaillé et enfilé plusieurs 
échantillons de leur art qu’ils 
déploient comme une courtepointe 
colorée et brillante dans Vous de la 
pub (Radio-Québec). Tous les 
courants y figurent, depuis le 
spotisme jusqu’au pubisme.

Pour une fois, ces réclames de 30 
secondes (« les cinq premières 
secondes pour nous harponner, les 
autres pour nous séduire») 
n’interrompent pas notre bon plaisir. 
Les fragments, présentés en rafale, 
proviennent des quatre coins du 
monde, à défaut de « classiques » 
peut-on parler de pubs fossilisées ?

Survolté, fébrile, l’animateur 
Rémy Girard joue le rôle de 
directeur à la création d’une agence 
de publicité. Il se réfère souvent à sa 
mère (tiens, un peu comme Séguéla) 
en expliquant aux profanes son 
métier où les idées lancées ont pour 
mission de devenir idées reçues. 
Résumé de la première émission, 
axée sur le concept : qui veut faire 
court sue.

Le slogan est conçu comme le 
poème, tout y est : rythme, rime, 
répétitivité ou incantation, concision 
(on y compte même les pieds) et... 
césure. La césure se manifeste de 
deux façons, l’interruption des 
émissions en cours par le 
publicitaire contrée par le zapping 
du téléphage receveur, c’est de la 
télé interactive à l’état pur.

L’image, elle, forte et suggestive, 
doit parler sans le support des mots. 
À rebours du message évangélique 
qui incite à se défaire des biens 
périssables de ce monde, le slogan et 
l’image prêchent : « Consommez, 
tout est à consommer».

Née sur les parois des cavernes (à 
Laseaux, on y dressait ses listes 
d’épicerie : un cerf, deux bisons et 
trois ratons laveurs) en passant par 
la tapisserie de Bayeux jusqu’aux 
panneaux qui balisent et banalisent 
les autoroutes, la publicité, comme le 
Dieu du petit catéchisme, est 
partout. Elle hante les couloirs du 
métro, s’incruste sur le flanc des 
autobus, envahit les journaux et les 
écrans de télé.

La pub nous tombe dessus comme 
des poignées de confettis, comme la 
pluie et la grêle, impossible de se 
soustraire à son martèlement 
répétitif, à sa manipulation. Même si 
l’on se croit à l’abri et si l’on peut, 
armé de son câblo-sélecteur, jouer à 
la faire disparaître : « zap-zap t’es 
mort », on n’y échappe pas plus 
qu’aux effets de la couche d’ozone 
amincie.

À l’enseigne de l’énigme, la 2e 
émission a présenté quelques 
messages publicitaires calqués sur le 
polar, genre De la casse à Caracas 
ou Partie de dames à Amsterdam.
Un certain climat d’angoisse et de 
mystère est habilement recréé, il 
obsède, intrigue, captive. Le temps 
de se demander ce qu’il va arriver, le 
dénouement survient, imprévu. C’est 
bon, très bon, mais bon... une fois. 
Qui a le goût, quand le suspense est 
éventé, de relire un Agatha Christie 
ou un Simenon plusieurs fois de 
suite ? Il n’y a que les enfants pour 
réclamer Chaperon Rouge tous les 
soirs.

Le thèmes des 24 émissions à

Rolande
ALLARD-LACERTE

venir proposeront, entre autres, la 
pub-spectacle, l’émotion, l’érotisme, 
le cliché, la pub-feuilleton et 
l’humour. Les mercredis, 19 h 30 et 
en reprise le dimanche, 20 h. (R.-Q ).

Le secret de Rémy
Rémy Girard, dans le rôle de 

séducteur, ne m’a jamais semblé 
très convaincant. Pas la tête de 
l’emploi. Bon comédien, vibrant, 
chaleureux, mais ne correspondant 
en rien au classique et irrésistible 
tombeur de ces dames — de coeur — 
ou Don Juan. Devant son air 
débonnaire, un brin roublard, sa 
rondeur, sa jovialité, il semblait 
plutôt destiné à incarner le vendeur 
d’auto, de valeurs mobilières ou 
d’aspirateurs. Tout, mais pas le 
séducteur.

Erreur. En voyant Rémy Girard 
dans Fous de la pub, j'ai compris. Il 
ressemble à l’homme vrai, l’homme 
du quotidien, celui qui va à Télé­
rencontres et confesse tout 
bonnement, à visage et à bedaine 
découverts, qu’il aime les 
promenades en auto, le cinéma, la 
bonne bouffe et la nature. L’homme 
qui cherche une femme dotée, 
comme lui, du sens de l’humour — 
très en demande, le sens de 
l’humour, tout le monde prétend en 
être doté et l’exige de partenaires 
recherchés.

Campant le concepteur 
publicitaire il nous raconte que la 
pub c’est l’art de séduire et chez lui, 
il l’avoue sans ambages, cet art 
tiendrait à... ses bretelles ! « G’est 
sexy », qu’il dit, en les faisant péter 
sur sa chemise tangerine. Cré Rémy, 
va !

Fidel, Fidel...
Fidel, l’ami de Gharlebois, a 

accordé une entrevue à la télévision 
française (présentée dimanche à R- 
C.). Jean-Edern Rallier a suivi 
pendant trois jours le 
révolutionnaire devenu vieux. Ce 
document, tourné en octobre 1990, 
demeure malgré ou en raison des 
derniers bouleversements, 
intéressant. Il faudrait dépêcher une 
équipe du Point, ou Pierre Nadeaii 
de T. M., pour savoir comment on va, 
en octobre prochain, célébrer 
l’anniversaire de la Révolution 
cubaine. Maintenant qu’a sombré le 
navire amiral, Castro doit se sentir 
bien seul, à la dérive sur son île, cette 
cédille dans les Antilles...

A COMPTER DU 
SAMEDI 14 SEPTEMBRE

B

ON RETROUVERA
le plaisir desivres

ET SES PLUMES

Un nouveau chroniqueur à la poésie, 
Jean-Pierre Issenhuih.

À la relève d’Yves Navarre 
apres le Carnet 52, 

le Carnet I d’Andrée Maillet.

Robert Lévesque, Jean Basile, Lisette Morin, Robert Salelli, 
Christian Mistral, Jean-François Ghassay, Hein/. Welnmann, 

Lise Gauvin, Diane-Monique Daviau, Christian Allègre, 
Francine Bordeleau, Dominique Demers, Hervé Guay, 

Marcel Fournier el plusieurs autres.
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DES IDEES, DES EVENEMENTS

I
 Pierre Gravellne

Syndicaliste et écrivain

| y ES RÉVOLUTIONS démocra­

tiques et nationales qui se- 
? J—/ couent actuellement les peu- 
[ pies d’Union soviétique et d'Europe 
I de l'Est sollicitent fortement notre 
| attention depuis quelque temps. Une 
| question importante commence à 
f être posée par les innombrables 
■ commentateurs québécois qui nous 

J régalent de leurs brillantes analy- 
I ses : le Québec peut-il tirer des le- 
I çons de cette crise et des change- 
I ments considérables qu’elle est en 
I voie d’entraîner ?

À première vue, si l’on tient 
I compte des importantes différences 

■ historiques, politiques et économi- 
! ! ques qui existent entre le Québec et 
I les nations qui composent le vaste 
| ensemble est-europeen, on pourrait 
J être tenté de croire qu’il existe peu 
| de similitudes entre les événements 
] qui se déroulent là-bas et la situation 

1 qui prévaut ici. Cependant, quand on 
y regarde de plus près, et malgré 
toutes les nuances qu’on doit garder 

| précieusement à l’esprit, certaines 
1 petites idées « subversives » appa­

raissent tout à coup dans la tête de 
; nombreux Québécois et Québécoises 

oui se mettent à faire des parallèles 
: étranges...

I— L’indépendance, une aspiration 
légitime. L’une des conséquences les 

: plus extraordinaires du grand cham- 
i bardement en cours en Europe est 
| que nous sommes en train d’assister 
i à la naissance ou à la renaissance 

d’un grand nombre de pays. Combien 
y en aura-t-il en fin de processus ? 
N ul ne le sait avec exactitude. Plu­
sieurs républiques soviétiques, aux- 

i quelles s’ajoutent deux républiques 
yougoslaves, ont d’ores et déjà pro­
clamé leur indépendance et se ver­

ront bientôt octroyer tous les attri­
buts modernes de la souveraineté. 
D’autres pourraient leur emboîter le 
pas.

Comment une telle évolution est- 
elle possible ? Ne nous a-t-on pas ré­
pété sur tous les tons au Québec, de­
puis un quart de siècle, que l'indépen­
dance est un concept périmé, archaï­
que, à contre-courant des grandes 
tendances historiques ?

Le pouvoir pour une nation de dé­
terminer librement son destin serait 
légitime pour les pays européens 
mais illégitime pour notre société 
nord-américaine ? Permettez-nous 
de rire un peu !
2— La taiLe ne change rien à l’af­
faire. Chose absolument remarqua­
ble, ces nations qui s’apprêtent à as­
sumer leur souveraineté sont à tous 
égards moins équipées pour le faire 
que le Québec.

Prenons les cas de cinq pays qui 
ont été parmi les premiers à s’en­
gager sur cette voie, qui ont été les 
plus « militants », qui sont aussi les 
plus près de réussir : la Lituanie, 
l'Estonie, la Lettonie, la Slovénie et 
la Croatie. Tous ont une population 
moins nombreuse, un territoire 
moins grand, des ressources naturel­
les moins abondantes, une économie 
moins développée que le Québec. 
Pour tous ces pays, le défi de l’indé­
pendance est considérablement plus 
grand.

On savait déjà que parmi les 160 
pays qui existent actuellement sur la 
planète, plusieurs des plus prospères, 
économiquement et socialement, 
sont d'une taille comparable à celle 
du Québec. Pensons simplement à la 
Suisse ou à la Suède. La réalisation 
de l’indépendance des trois républi­
ques baltes et des deux républiques 
du nord de la Yougoslavie nous libé- 
rera-t-elle enfin de tous ces Bonhom­
mes sept heures qui osent encore af-

Dix leçons pour le Québec
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La crise des nationalités en URSS et en Europe de I Est, 
une belle matière à réflexion pour les souverainistes québécois
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I)e Montréal à Vilnius, quels rapports entre les nationalismes québécois et européens ? Quelles leçons à tirer, ici, des bouleversements du monde communiste .’

firmer sans sourire que l’indépen­
dance du Québec n’est pas viable ? 
3— Le dynamisme économique, un 
atout. Même si ces cinq pays ont des 
économies moins développées que 
celle du Québec, ils sont relative­
ment dynamiques et prospères par 
rapport aux ensembles dont ils veu­
lent se détacher. La Slovénie et la 
Croatie sont les deux républiques les 
plus riches de la Yougoslavie. Les ré­
publiques baltes ont un niveau de vie 
supérieur à celui de l’Union soviéti­
que.

Comine l’URSS et la 
Yougoslavie, le Canada 
utilisera tous les moyens 
dont il dispose pour établir 
un rapport de force qui lui 
sera favorable. Un de ces 
moyens sera la menace sur 
l’intégrité territoriale.

La thèse qui prétend que seuls les 
peuples qui vivent des problèmes 
graves acceptent de s’engager dans 
des changements radicaux en prend 
pour son rhume. Le confort, aussi re­
latif soit-il, n’implique pas l’indiffé­
rence. Une autre leçon pour le Qué­
bec ?
4— Les grands ensembles se recom­
posent. Nous vivons à l’ère de la glo­
balisation des marchés, de l’interna­
tionalisation des économies. Pour 
faire face à la musique, les grands 
ensembles géopolitiques s’adaptent, 
se recomposent. Les vieux modèles 
d’intégration autoritaire des peuples 
et de négation des aspirations natio­
nales s’effondrent. D’autres voient le

jour qui, au contraire, misent sur le 
dynamisme des nations, le respect 
de la démocratie, la coopération pa­
cifique. La Communauté européenne 
en est l’exemple le plus probant.

Il est significatif que les nationalis­
mes qui s’expriment aujourd’hui en 
Slovénie et en Croatie, de même que 
dans les pays baltes, ne soient pas 
des nationalismes autarciques. Au 
contraire, tout ce beau monde aspire 
à joindre les rangs de la Commu­
nauté européenne. Mais ils ont no­
tamment compris que, pour survivre 
et prospérer dans un monde de forte 
compétition, les économies et les cul­
tures des petits pays doivent pouvoir 
bénéficier du soutien d’un État sou­
verain. Us ont connu ce que c’est que 
d’être minoritaires dans un État cen­
tral qui sacrifie leurs intérêts au pro­
fit des groupes majoritaires.

La situation est-elle si différente 
au Québec ? Dans un contexte où la 
zone de libre-échange s’étendra bien­
tôt au Mexique puis à l’ensemble de 
l’Amérique, l’indépendance n’appa­
raît-elle pas comme étant indispen­
sable pour permettre au peuple qué­
bécois de contrôler ses outils de dé­
veloppement et protéger sa culture 
spécifique ?

5— La solidarité nationale, condition 
primordiale. Ces peuples d’Europe 
de l’Est qui sont en voie d’acquérir 
leur indépendance donnent au peuple 
québécois un magnifique exemple et 
une magistrale leçon de solidarité 
nationale. Qu’on ne s’imagine surtout 
pas qu’il existerait dans ces sociétés 
un unanimisme miraculeux. Là-bas 
comme ici, existent des forces socia­
les dont les intérêts s’opposent, des 
tendances politiques divergentes. 
Mais ces peuples ont su largement 
dépasser leurs divisions pour se ral­

lier autour de l’objectif prioritaire de 
l’indépendance.

N’y a-t-il pas là matière à réflexion 
pour le patronat et le mouvement 
syndical québécois, pour les péquis- 
tês, les libéraux souverainistes (par­
ticulièrement les « jeunes libéraux ») 
et les sociaux-démocrates indépen­
dantistes ? N’y a-t-il pas là aussi un 
fondement primordial à la mission 
politique du Bloc québécois sur la 
scène fédérale ?
fi— L’affirmation démocratique ne 
suffit pas. Cette indispensable soli­
darité nationale autour de la lutte 
pour l’indépendance s’est exprimée, 
tant dans les pays baltes qu’en Slo­
vénie et en Croatie, à travers l’élec­
tion dans leurs parlements respectifs 
de fortes majorités souverainistes, 
par ailleurs souvent le fruit de larges 
coalitions politiques, et à travers l’af­
firmation démocratique de leur vo­
lonté d’indépendance via des réfé­
rendums populaires.

Mais nulle part cela n’a suffi pour 
que l’indépendance se réalise. Par­
tout, les peuples ont du faire preuve 
d'une grande détermination et me­
ner une lutte difficile, qui n’est pas 
encore terminée, avant d'atteindre 
leur objectif. C’est ce qui attend éga­
lement le Québec dans les mois et les 
années à venir. Il n’y aura pas d’o­
pération du Saint-Esprit, ni suite à un 
référendum, pas plus qu’au lende­
main d’une élection qui conduirait 
une majorité souverainiste à l’As­
semblée nationale.
7— Les pouvoirs centraux résistent 
farouchement. Les peuples baltes, 
Slovène et croate, on le voit, sont con­
frontés à des pouvoirs centraux qui 
résistent farouchement à leur acces­
sion à l’indépendance ou, tout au 
moins, tentent d’en limiter la portée 
et les conséquences. Ils subissent de

très fortes pressions politiques, éco­
nomiques et militaires visant à les 
empêcher d’exercer effectivement 
leur droit à l’autodétermination.

Certains esprits naïfs s’imaginent 
que le pouvoir central canadien ne 
peut être comparé aux États sovié­
tiques et yougoslave. Étant un État 
de droit, le Canada, croient-ils, agi­
rait tout autrement. Ils ont pourtant 
en commun d’être des pays érigés 
sur des vues de l’esprit qui ne sont ja­
mais parvenues à coller à la réalité 
et aux aspirations des peuples qui n’y 
cohabitent que très difficilement.

Il sera particulièrement 
intéressant de voir 
l’attitude de la France 
devant l’éventualité d’un 
Québec souverain : pour 
une deuxième fois dans 
l’histoire, se « résignera »- 
t-elle à nous abandonner ?

Mais surtout, pour qui n’a pas oublié 
les enseignements d’octobre 1970, 
pour qui est à l’écoute de la montée 
grandissante, dans des cercles de 
plus en plus représentatifs, de l’into­
lérance du Canada anglais face au 
Québec, il ne saurait être question de 
s’aveugler à ce sujet.
8— L’intégrité territoriale, un enjeu 
majeur. Comme l’URSS et la You­
goslavie, le Canada utilisera tous les 
moyens dont il dispose pour établir 
un rapport de force qui lui sera fa­
vorable. Dans la même logique cen­
tralisatrice, il n’hésitera pas à me­
nacer l’intégrité territoriale du Qué­
bec pour arriver à ses fins : avant le

référendum, afin de créer un senti­
ment de peur et d’insécurité pour in­
fluer sur les indécis; après le réfé­
rendum, pour disposer d’un moyen 
de pression dans les négociations qui 
s’engageront.

Prophétie de malheur ? Avec la 
multiplication des déclarations de 
certains groupes autochtones et an­
glophones sur un éventuel rattache­
ment du Nord du Québec et de l’Ou- 
taouais au Canada advenant l’indé­
pendance, avec la théorie de plus en 
plus reprise au Canada anglais sur la 
nécessité d’un corridor afin de rat­
tacher géographiquement les Mari­
times au reste du Canada, on voit 
pourtant le scénario se dessiner.
9— La reconnaissance internationale 
n’est pas acquise. Au-delà des grands 
principes inscrits dans la Charte des 
Nations unies, bien d’autres consi­
dérations guident les États dans leur 
décision de reconnaître ou non l’in­
dépendance d’un pays. Les peuples 
baltes en ont fait l’amère expérience, 
eux qui ont dû attendre la tentative 
de coup d’État en URSS pour voir en­
fin leurs droits reconnus. Les peuples 
Slovène et croate, au moment d’é­
crire ces lignes, recherchent encore 
cette reconnaissance internationale.

Le Québec n’échappera pas à 
cette difficulté. Le Canada ne man­
quera ni d’arguments (droits de la 
minorité anglophone au Québec, 
question autochtone, partage de la 
dette, contestations territoriales), ni 
d’alliés (États- Unis et Grande-Bre­
tagne) pour faire pression sur la 
communauté internationale afin de 
retarder, sinon d’empêcher que soit 
reconnue l’indépendance du Québec,

Il sera particulièrement intéres­
sant de voir à l’oeuvre la solidarité 
de la France, à moins bien entendu 
que, pour une deuxième fois dans no­
tre histoire, elle ne se « résigne » à 
nous abandonner...
10— La mobilisation populaire, seul 
gage de succès. Mais de toutes les le­
çons que le peuple québécois peut ti­
rer de ces luttes pour l’indépendance 
qui se déroulent en Europe de l’Est, 
il y en a une plus fondamentale què 
les autres : c’est d’abord et avant 
tout par la mobilisation populaire 
qu’ils sont parvenus, ou sont en voie 
de parvenir, à la victoire. C’est le 
seul vrai gage du succès.

L’indépendance a beau être une 
aspiration légitime, une nécessité po­
litique et économique dans le con­
texte actuel de recomposition des 
grands ensembles, une nation a beau 
se solidariser et affirmer démocra­
tiquement sa volonté d’autodéter­
mination, cela ne suffit pas à contrer 
la résistance des pouvoirs centraux 
et à obtenir la reconnaissance inter­
nationale. Il faut aussi que le peuple 
soit mobilisé réellement pour mani­
fester aux yeux de tous son désir de 
liberté, et au besoin, pour défendre 
ses institutions démocratiques et le 
territoire de son pays.

Trop de dirigeants indépendantis­
tes québécois ne semblent pas com­
prendre la nécessité de construire, 
dès aujourd’hui, un rapport de force 
par la mobilisation de la population. 
Auraient-ils peur d’une telle mobili­
sation ? Le combat pour la souverai­
neté doit dépasser les palabres des 
commissions parlementaires et les 
analyses subtiles des états-majors 
qui préparent les prochaines élec­
tions québécoises et fédérales, qui 
peaufinent leur stratégie référen­
daire ...

Chapeau aux Baltes, aux Slovènes, 
aux Croates et aux autres peuples 
d’Europe de l’Est pour le courage et 
la détermination qu’ils manifestent. 
Ils méritent largement leur indépen­
dance, leur liberté ! Au peuple qué­
bécois, maintenant, d’en faire au­
tant !

Le projet de loi 141 ou la mainmise de l’État sur l’école
Ghislain Dufour

Président du Conseil 
du patronal du Québec

LE CONSEIL DU PATRONAT 
du Québec fait essentiellement 
cinq commentaires au sujet du 

projet de loi 141 :
I— Il faut établir dans le préambule 
du projet de loi 141 le droit des ci­
toyens à l’école privée.

L’accès à l’école privée n’est pas 
un privilège, mais un droit confirmé 
ici même au Québec dans le préam­
bule qui coiffe les lois créant le mi­
nistère de l’Éducation et le Conseil 
supérieur de l’éducation.

Les éléments de ce préambule 
sont on ne peut plus clairs. Quand, au 
cours des années 60, dans la foulée 
des grandes réformes entreprises au 
Québec, le législateur a créé le mi­
nistère de l’Éducation, il a tout sim­
plement jugé essentiel d’assurer aux 
Québécois la protection des droits 
déjà reconnus dans les textes offi­
ciels de l’ONU.

Il importe de noter ici que le texte 
québécois actuel fait plus que ré­
péter ce qui était par ailleurs assuré. 
II ajoute à la protection des droits re­
connus en principe, le droit pour les 
personnes et les groupes de bénéfi­
cier des moyens administratifs et fi­

nanciers nécessaires à la poursuite 
de leurs fins. Celte précision est 
d’une extrême importance : pour as­
surer aux citoyens le respect de 
leurs droits, le législateur garantit, 
dans le préambule même de la loi, 
que l’on donnera les moyens néces­
saires pour faire en sorte que l’exer­
cice du droit en question ne soit pas 
que théorique, et donc illusoire.

Pourtant, le projet de loi 141 ne dit 
mot de ce droit fondamental des ci­
toyens à l’école privée. C’est là une 
lacune fondamentale qui doit être 
corrigée.
2— L’école appartient aux citoyens, 
non à l’État.

Le projet de loi 141 instaure prati­
quement la mainmise totale de 
l’État sur l’école. Non seulement sur 
l’école publique et sur l’école subven­
tionnée où l’on peut admettre que 
l’État ait le droit strict d’assurer des 
contrôles, mais également sur les 
écoles non subventionnées. Dans ce 
dernier cas, ce sont les lois générales 
qui devraient protéger l’intérêt pu­
blic, et non les règles tatillonnes du 
ministère de l’Éducation ou du mi­
nistère de l’Enseignement supérieur 
et de la Science.

3— Le projet de loi 141, une loi-cadre 
qui accorde des pouvoirs illimités au 
ministre.

Le projet de loi 141 accorde au gou­
vernement, au Conseil des ministres, 
au Conseil du trésor et surtout au mi­
nistre responsable, des pouvoirs 
presque illimités.

Il s’agit là d'une des pires lois-ca­
dres qu’il nous ait été donné de con­
naître à ce jour ! Et pourtant. Dieu 
sait combien le CPQ en a vu passer 
d'autres ! Dans un tel contexte, les 
personnes et établissements qui se­
ront assujettis à la loi sont dans l'in­
certitude la plus absolue quant à ce 
qui les attend.

Notre position générale sur les 
lois-cadres est d’ailleurs bien con­
nue : il s’agit d’un processus légis- 
1 a t i f q u i p la ce les ad m i n i s t r és da ns 
l’impossibilité pratique d’évaluer 
dans quelle galere les embarque le 
pouvoir législatif. En fait, les intéres­
sés signent presque un chèque en 
blanc et n’ont qu’à faire confiance au 
gouvernement, mais surtout au mi­
nistre, pour que les règlements 
soient conformes à l'esprit de la loi.

4— Un projet de loi instaurant de 
multiples contrôles.

Les contrôles prévus par le projet 
de loi 141 sont tels qu’ils finiront par 
étouffer l’école privée. (Ttons-en 
quelques-uns :
— L’article 13 qui établit pratique­

ment un système de quotas d'admis­
sions à l’école privée.
— L’article 64 qui donne au ministre 
des pouvoirs de contrôle tels sur les 
écoles privées, qu'il pourra imposer 
à tout moment tous les moratoires 
qu’il voudra tant sur l’existence des 
écoles actuelles, que sur leur déve­
loppement ou la création de nouvel­
les écoles. La notion de « complé­
mentarité » qui est d'ailleurs men­
tionnée au paragraphe 64.5, en dit 
long sur le possible pouvoir de con­
trôle du ministre !
— L'article 15, qui oblige les écoles 
établies, certaines depuis plus de 300 
ans, à renouveler leur permis tous 
les cinq ans !
— L’article 100 qui rétablit dans les 
écoles privées un système d'inspec­
torat qui n’existe même plus dans les 
écoles publiques.
— Et combien d’autres contrôles, 
dont ceux très bureaucratiques pré­
vus à l'article 78 qui exigeront qu’un 
collège dispensant de la formation 
professionnelle d'appoint « tienne les 
livres et comptes de l’établissement 
de la manière et suivant les formules 
que le ministre peut déterminer » ! 
Quand on se rappelle les critiques du 
vérificateur général sur la façon 
dont l'État, ses ministères et ses di­
verses agences tiennent leur com­

ptabilité, on peut dire que le projet 
de loi 141 ne sort pas enrichi de tels 
contrôles !

C’est pourtant la Commission con­
sultative de renseignement privé 
qui, dans son avis au ministre de l’É­
ducation de janvier 1989, parlait des 
limites à l’efficacité possible du con­
trôle exercé par le ministère de l'É­
ducation ... Ce document se serait-il 
égaré ?

5— Le carcan de l’article 77.
L’article 77 du projet de loi fixe 

clairement les montants d’argent 
qu’une institution agréée peut exiger 
pour la dispensation de ses services 
éducatifs.

Nous considérons les dispositions 
de cet article par trop limitatives.

Nous devons en effet plaider en fa­
veur d'une plus grande autonomie fi­
nancière des écoles, autonomie qui 
ne peut être réelle sans un système 
de financement qui assure la respon­
sabilisation des fournisseurs de ser­
vices vis-à-vis des consommateurs, 
ce que ne permet pas l’article 77.

Parlant pour l'école privée, nous 
sommes convaincus qu’une libérali­
sation (graduelle et surveillée par 
l’État) des coûts des services édu­
catifs serait définitivement positive.

L’article 77 devrait aller dans le 
sens d’une telle libéralisation et non

dans le sens des contrôles qu’il vise­
rait non seulement à perpétuer, mais 
à accentuer davantage.
Conclusion

Plusieurs se demandent qui a 
voulu ce projet de loi 141.

Il faudrait répondre à cette ques­
tion. Car ce que réclamaient les 
porte-parole de l’enseignement 
privé, c’était d’une part des préci­
sions quant aux règles du jeu et d’au­
tre part et surtout une révision du 
mode de financement des écoles, et 
non pas une réforme qui ne leur ap­
porte rien, sauf des contrôles addi­
tionnels et la perte d’une garantie lé­
gislative quant au droit strict des ci­
toyens à l'école privée.

Dans les circonstances, il y a lieu 
de se demander si le gouvernement 
est sur la bonne voie en défendant 
son projet de loi.

Certes, il y a possibilité de le boni­
fier. Mais cette bonification est-elle 
possible en tenant compte tant des 
commentaires généraux que nous - 
exprimons dans ce bref mémoire, 
que de nombreux commentaires par­
ticuliers que feront les divers inter­
venants du milieu ?

Nous en doutons. Mieux vaudrait 
alors la loi actuelle qu’une mauvaise 
loi, surtout lorsqu'elle donne carte 
blanche au pouvoir exécutif et régle­
mentaire.
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ÉDITORIAL
La débandade contrôlée

Lj UNION FORCÉK est 
morte, vive l’Union libre 
des républiques souverai­
nes ! » « Par son courage, un peuple 

russe complètement transforme a 
émergé du coup d’État avorté. » « Le 
dernier spasme de l’ordre ancien a enfin 
permis son éradication définitive. »

Avec un léger recul, les appréciations 
positives, voire délirantes d’enthou­
siasme, lues et entendues ces deux der­
nières semaines dans la foulée de l’ex­
traordinaire accélération des événe­
ments à Moscou, apparaissent parfois 
justes, parfois exagérées, et doivent 
être nuancées. Du slogan magnifique à 
la dure réalité, des moments magiques 
de l’Histoire aux lendemains qui dé­
chantent, du triomphe momentané du 
Bien au retour durable de la grisaille, il 
y n’y a souvent qu'un pas.

Nouveau peuple russe ? Le monde a 
fort justement admiré le courage de ces 
civils et de ces militaires — quelques di­
zaines ou quelques centaines de milliers 
de personnes descendues dans les rues 
des grandes villes pour bloquer les 
putschistes —, mais certains « réalis­
tes » ont fait valoir qu’il ne s’agissait 
après tout que d'une minorité agissante, 
de ces minorités, il est vrai, qui font 
l’Histoire...

Mort de l’ordre ancien ? Au niveau 
institutionnel en tout cas. c’est le moins 
contestable des résultats du putsch. On 
l’attendait hier, elle devrait finalement 
survenir aujourd’hui : la ratification of­
ficielle de l’acte de décès de l’Union des 
républiques socialistes soviétiques en­
terre pour toujours un grand édifice po­
litique qui aura dominé le XXe siècle et 
sera mort avec lui.

Le vote — bloqué hier de justesse, 
partie remise à aujourd’hui — au Con­
grès des députés du peuple, ratifiant le 
projet confédératif décentralisé de 
Mikhaïl Gorbatchev et de dix des 15 pré­
sidents des républiques, est rien de 
moins qu’un suicide institutionnel, d’un 
type absolument sans précédent dans 
l’Histoire.

Verra-t-on vraiment un jour cette 
nouvelle « Union libre des républiques 
souveraines », en heu et place de l'URSS 
défunte et du chaos qui guette ? Le ca­
ractère vague, voire parfois contradic­
toire. de ce projet en forme de slogan 
démagogique, n'enlève rien à la fantas­
tique révolution qu'il représente. Il s’a­
git de rien de moins que d’une dévolu­
tion quasi totale des responsabilités po­
litiques du centre, au profit des anciens 
sujets de l'empire. D'un empire qui fut 
peut-être, à son apogée, le plus centra­
lisé du monde.

Que seront donc les prérogatives de 
ces républiques « indépendantes mais 
associées », qui se voient déjà dans les 
grands forums internationaux, malgré 
la ferme résolution de la communauté 
diplomatique — toujours en retard d’une 
revolution — de ne pas généraliser 
l'exemple balte ? Nul ne le sait, car la 
prospective politique, opération hasar­
deuse dans le meilleur des cas, est car­
rément devenue un art impossible dans 
cette région du monde. Mais sans pré­
juger de son résultat, le fascinant pro­
cessus actuellement en marche sur l’an­
cien territoire de l'Kmpire russe ap­
pelle, en lui-même, quelques remarques.

On peut d’ores et déjà admirer, chez 
les dirigeants provisoires d’une maison 
menacée par un incendie généralisé, la 
volonté de procéder à une « débandade 
contrôlée » qui relève de la plus haute 
voltige. La décision de liquider la 
maison U RSS étant désormais résolu­
ment acceptée par M. Gorbatchev — 
qui s’y refusa pourtant, mordicus, jus­
qu’au 23 août 1991 —, on se dit mainte­
nant : « Liquidons, mais dans l’ordre; 
sauvons ce qui peut être sauvé; gardons 
en commun ne serait-ce que le mi­
nimum d’une infrastructure écono­
mique et stratégique. »

11 y a dix ans, dans la foulée du coup 
d’Étàt du général Jaruzelski en Pologne 
— autrement plus réussi que celui des 
pitoyables putschistes de Moscou —, le 
philosophe anticommuniste Leszek Ko- 
lakowski déclarait qu’il « gardait, contre

Paradoxes 
et incertitudes 

d'une Union libre 
annoncée

toute attente, l’espoir d’une décomposi­
tion non explosive du soviétisme ». La 
question, prophétique, est aujourd’hui 
au coeur de l’actualité...

Les Polonais avaient inventé, en 1980- 
81, le concept de « révolution autolimi­
tée », d’un mouvement politique ou so­
cial qui se rend compte qu’il ne peut al­
ler au bout de lui-même et de ses ten­
dances, sous peine de sombrer dans la 
catastrophe. Quinze jours après le début 
de la « deuxième révolution russe », une 
espèce d’autolimitation similaire se fait 
jour sur le territoire de l’ex-URSS. 
Après ces journées folles où « tout sem­
blait possible », on se rend compte que 
ce n’est pas le cas, qu’il faut toujours vi­
vre ensemble et qu'il faut absolument 
sauver quelques meubles.

L’impossibilité constitutive d’une 
« URSS démocratique » étant aujour­
d’hui bien comprise et acceptée par tous 
les hauts dirigeants « soviétiques », on se 
retrouve devant la question des bases 
inédites que devrait revêtir la « nouvelle 
union ». L’URSS, assemblage forcé de 
plus de cent nations et ethnies, était fon­
dée presque exclusivement sur la con­
trainte, l’idéologie et la soumission au 
centre moscovite. Ces ressorts étant dé­
finitivement cassés, comment garder 
maintenant un minimum de cohésion, 
alors que la grisante tentation de l’in­
dépendance frappe à presque toutes les 
portes ?

D’abord, comment rebâtir une union 
lâche sur les ruines de l’empire ? Seul 
l’avenir le dira, mais l’ébauche du do­
cument « Dix plus Un », inspirée par 
MM. Gorbatchev et Eltsine, a au moins 
le mérite d’exister et de fournir une hy­
pothèse de travail. Cela dit, plusieurs 
trouveront peu réaliste la prétendue 
« égalité absolue entre toutes les répu­
bliques », promise par Boris Eltsine, et 
s’interrogeront sur les difficultés du 
principe confédéral, dans un contexte de

si grand déséquilibre démographique et 
géographique en faveur d’une seule par­
tie...

Et pourquoi une telle union ? Là, la 
réponse est plus facile : parce que l’im­
brication économique des ex-républi­
ques soviétiques, même dans un con­
texte de nouvelles souverainetés politi­
ques, appelle nécessairement une inté­
gration economique poussée, du moins 
pendant une période de transition et de 
« redéploiement » que les experts cal­
culent, au bas mot, en décennies. Parce 
que, dans le cas contraire, des républi­
ques entières se retrouveront, du jour 
au lendemain, soit sans carburant pour 
leurs véhicules, soit sans véhicules pour 
leur carburant, soit sans véhicules ni 
carburant...

Le syndic de faillite présidant aujour­
d’hui à la liquidation de l’URSS mérite 
appui et considération en Occident. La 
navigation à vue, pour laquelle Mikhaïl 
Gorbatchev a développé un talent ex­
ceptionnel au cours des six années de la 
erestroïka, est encore fort en demande
Moscou. Même si le fossoyeur involon­

taire de l'U RSS a aujourd’hui accompli 
l’essentiel de son rôle historique — ou­
vrir la marmite, puis la garder ouverte 
en naviguant au centre le plus long­
temps possible —, il peut conserver, 
pour quelque temps encore, un rôle tac­
tique important aux côtés du nouveau 
géant Eltsine et de l'étoile montante de 
l’épisode actuel, le président kazakh 
Nursultan Nazarbaïev.

On a peut-être enterré un peu vite M. 
Gorbatchev. Mais il ne pourra vraisem­
blablement jamais passer un test élec­
toral : sa cote, extrêmement basse dans 
la population, n’a pas remonté après le 
putsch. Il peut encore, peut-être, se faire 
nommer par une assemblée, jouer les 
médiateurs et les ambassadeurs itiné­
rants, se faire applaudir à l’Ouest. Mais 
pas se faire élire au suffrage universel 
direct. Un suffrage universel dont on ne 
sait d’ailleurs même plus s’il sera ja­
mais appliqué à l’échelle « fédérale » ou 
confédérale...

Malgré ses « coups de gueule » qui 
choquent tant les intellectuels policés de 
l’Occident, au-delà de sa gaffe — vite 
corrigée — sur la révision des frontières 
avec les nombreux voisins de la Russie, 
Boris Eltsine mène le jeu avec une ha­
bileté qui l’a conduit à baisser le ton au 
cours des derniers jours, et à passer une 
nouvelle alliance tactique avec son 
frère ennemi. L’intrépidité et la légiti­
mité démocratique de l'un, le génie tac­
tique et l’audience internationale de 
l’autre peuvent aider l’URSS à dresser 
son épitaphe, à traverser l’hiver et à ac­
coucher de quelque chose de nouveau, 
en réduisant au maximum les effets du 
chaos appréhendé.

L'humanité n’a jamais assisté à une 
telle « liquidation d’empire » si rapide et 
si radicale. Que la « révolution autoli­
mitée » russe se soit déroulée, jusqu’à 
maintenant, avec si peu d’effusion de 
sang, cela tient du miracle. De la rete­
nue, de l’habileté et de la vision de quel­
ques dirigeants de crise peut dépendre 
la prolongation du miracle, et — qui 
sait ? — l’atterrissage sans trop de 
casse sous des deux entièrement nou­
veaux.

FRANÇOIS BROÜSSEAÜ

LETTRES AU DEVOIR
Nouveau stratagème

INCAPABLE de s’entendre entre eux, les 
premiers ministres des provinces en sont ve­
nus à raisonner que la vraie négociation 
avec Québec ne commencera qu’après le ré­
férendum.

Ce stratagème démontre bien la lassitude 
du Canada anglais envers les revendications 
du Québec et par le fait même démontre ce 
refus obstiné de reconnaître un Québec qui 
visiblement les a dépassés au plan de la ma­
turité politique.

Pour ne pas se faire usurper à nouveau, il 
importe de mettre cette nouvelle tactique en 
perspective. Ce procédé insidieux, espèrent- 
ils, servira à mettre un point final au dossier 
constitutionnel tout en réduisant les aspira­
tions du peuple québécois à un strict mini­
mum. En fait, en entamant les vraies négo­
ciations après le référendum, ils disposeront 
de toute la marge de manoeuvre dont Tru­
deau disposait en 1982. Si les Québécoises et 
les Québécois se font prendre au piège à nou­
veau en refusant la souveraineté dans l’es­
poir d’offres émanant du gouvernement fé­
déral, ils n’auront d’autre choix que d’accep­
ter beaucoup moins que Meech offrait. Ou ils 
devront se faire offrir un Meech version 
II...

Chose certaine, cette tactique obligera 
Bourassa à tenir le référendum et nous à vo- 
ter * Benoît Tessier

Hull, le 3 septembre

Honorer Lucien Saulnier
L’EX-PRÉSIDENT du Comité exécutif de 
la Ville de Montréal est décédé le 22 juin 
1989, il y a 26 mois. De 1960 à 1970, il fut pré­
sident du Comité exécutif de la Ville de 
Montréal. Il est triste de constater que rien 
n’ait été fait.

Sous la gouverne de Lucien Saulnier, 
Montréal a connu les années les plus pros­
pères de toute son histoire. Administrateur 
hors-pair, il fut sans contredit « l’éminence 
grise de Jean Drapeau ». Les années 60 nous 
ont apporté la Place des Arts, le métro et 
l’Expo 67.

Lucien Saulnier était l’homme le plus res­
pecté des fonctionnaires. Lucien Saulier fut 
une inspiration dans la vie quotidienne des 
Montréalais. Il serait de mise que les auto­
rités municipales honorent à la mesure 
l’homme qui dirigea les destinées de Mont-
réal- Lucien L’Écuyer, fils

Montréal, 27 août 1991

Madeleine Dubuc, 30 ans 
d'engagement social

DÈS 1961, j’ai eu le privilège d’être présen­
tée à Madeleine G.-Dubuc par Thérèse Cas- 
grain, présidente-fondatrice de la Voix des 
femmes du Québec.

Diplômée en lettres de l’Université de 
Montréal, femme affable, généreuse, d’une 
grande rigueur intellectuelle, telle fut Made­
leine.

J’ai pu apprécier son bon jugement et sa 
force de travail lors de nombreuses réunions 
préparatoires à la tenue, en septembre 1962, 
d’une conférence internationale sur la paix 
et le désarmement convoquée par la Voix 
des femmes du Canada. Des groupes de fem­
mes pacifistes de divers pays furent invités 
à Montréal. Les déléguées de groupements 
volontaires de 17 pays d’Europe et d’Amé­
rique furent présentes à l’Université de 
Montréal. Madeleine y joua un rôle prépon­
dérant comme hôtesse au comité d’accueil 
et intervenante lors des réunions d’études en 
vue de déterminer des actions pacifistes 
d’envergure.

Je tiens à rendre hommage à Madeleine 
G.-Dubuc particulièrement pour ses 30 ans 
— 1961-1991 — d’engagement social efficace 
tant sur le plan provincial (Voix des femmes, 
Fédération des femmes du Québec, Frappe, 
Fondation Thérèse F.-Casgrain, Conseil ca-
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nadien des chrétiens et des juifs) que sur le 
plan canadien (UNESCO, ONU, CCCSF) et 
même sur le plan international (Match In­
ternational, Action Nord-Sud et autres grou­
pes).

La cause des droits de la femme tant au 
pays que dans le tiers-monde trouvait en elle 
une bénévole efficace, émérite.

Je souhaite une relève de militantes pour 
poursuivre, dans tous ces domaines, les ac­
tions entreprises par des équipes bénévoles 
mais qualifiées de femmes de l’envergure 
humaniste de Madeleine G.-Dubuc.

Simonne Monet-Chartrand 
Richelieu, 2 septembre 1991

Une logique absurde
CE N’EST PAS la première fois que la Cour 
suprême rend une décision aberrante. Cette 
fois, je ne pouvais cependant rester coi.

Je ne vois pas comment ni pourquoi le fait 
de connaître le passé sexuel d’une victime 
puisse disculper les auteurs d’un viol. Cela 
n’a plutôt pour effet que de discréditer la vic­
time et de donner libre cours aux préjugés. 
Si l’on suit votre raisonnement, violer une 
prostituée serait donc moins grave que de 
violer une avocate. Quelle logique absurde !

Si une femme fait métier de vendre son 
corps, cela n’autorise personne à la prendre 
de force. Est-ce plus acceptable de voler un 
dépanneur parce qu’il vend son pain que de 
voler une maison privée ? Et si Ginette cou­
che avec tous ses amis, cela donne-t-il le 
droit à ceux dont elle ne veut pas d’abuser 
d’elle ? Jamais ! Quand cessera-t-on de ren­
dre les femmes coupables des crimes qu’on 
commet contre elles ?

Michel Francis Lagacé 
Outremont, 23 août 1991

Coups d’État légaux ?
UN COMMENTAIRE du président améri­
cain Georges Bush sur les événements tu­
multueux survenus en URSS récemment, 
laisse perplexe : « This illegal coup... (ce 
coup illégal). » Existe-t-il des coups d’État 
légaux ? Oui, probablement ceux mis en oeu­
vre par les États-Unis uri jhiu partout dans le 
monde au nom de la démocratie. Les peu­
ples d’Amérique latine entre autres, en sa­
vent. quelque chose et peuvent témoigner 
une fois de plus de l’hypocrisie américaine.

Nicole Côté
Montréal, 22 août 1991
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Retour du Brésil

LA PLUS grande des « nouvelles 
démocraties » latino-américaines 
vit dans un état de scepticisme 
heureux les débuts du 

gouvernement de Fernando Collor de 
Mello, premier président élu au suffrage 
universel depuis 1960. Parvenu au 
pouvoir il y a quelques mois, encore en 
état de grace malgré les accès de toux 
sèche d’une économie en phase 
d’ajustement structurel, le régime 
Collor tente de prouver que la 
démocratie n’est pas en phase 
d’ajustement structurel, le régime 
Collor tente de prouver que la 
démocratie n’est pas qu’un programme 
politique. Il faudrait qu’elle ait aussi 
quelques incidences sur le niveau de vie, 
stagnant depuis 10 ans, sur certaines 
politiques sociales — oh, combien 
timides — et, soyons optimistes, sur la 
prestation d’une industrie en passe 
d’être reléguée, si rien n’est fait, au 
niveau du quart monde.

Il faut voir l’état des routes 
principales, qui sont meilleures que 
celles du Québec, mais où agonisent 
dans d’ultimes beuglements les 
camions, coccinelles et tacots d’un autre 
âge. Le pauvre touriste nord-américain 
conduisant, avec le flegme d’un 
anglophone, sa voiture de tourisme en 
quête de feux rouges risque d’être déçu. 
Il y en a peu, et quand il y en a, ils ne 
sont pas respectés. Anarchie, j’ai trouvé 
ta patrie. Le non-fumeur en est quitte 
pour une thérapie démocratique; 
comme tous et chacun, il respirera en 
toutes circonstances les effluents d’un 
modèle de développement qui ne 
connaît pas de scrupules. S’il exhibe sa 
fragile personne, au hasard d’une 
course, sur un coin de rue du centre-ville 
de Rio ou de Sâo Paulo, il avalera à son 
poumon défendant les volutes grasses et 
nauséeuses du diésel qu’échappent avec 
une volupté mécanique les 
innombrables autobus et poids lourds de 
la mégalopole. S’il cherche le repos de 
ses tendres cellules loin des attaques 
carcinogènes de la ville, le voici exposé 
aux quemadas, ces incendies allumés 
intentionnellement dans les immenses 
champs de canne à sucre pour 
débarrasser la canne des broussailles 
qui en interdisent la coupe. La verte 
campagne tropicale n’est plus alors 
qu’un Tchernobyl de C02; le ciel devient 
blanc, la route se couvre de brouillard 
gris, l’horizon rougeoie et le touriste 
crachotant une saüve épaisse se 
demande s’il ne vient pas d’abolir en 10 
jours les patients acquis de 10 ans de 
cuisine végétarienne.

RÉFUGIÉ dans un village, il prend 
conscience qu’il existe des pays 
plus joyeux que le sien. Des 
fenêtres du troisième ou du patio 

d’en face, à la faveur d’un ehurrasco 
— barbecue — qui réunit les copains du 
voisinage, lui parviennent les accents 
tapageurs, mais combien sympathiques, 
d’une musique populaire plus enlevante 
que raffinée. La au moins, les principes 
d’harmonie universelle, chers à Bach et 
Mozart, sont maintenus dans des limites 
raisonnables. Son appétit désormais mis 
en éveil par cette liesse, il se retrouve 
dans un restaurant où un steak grand 
comme un coussin et une montagne de 
frites lui font oublier ses antécédents de 
Nord-Américain anorexique.

Pays de la démesure, le Brésil n’est 
pas facile à comprendre. Il y a 10 ans, 
quand je le visitai pour la première fois, 
on le disait au bord de l’abîme. Depuis 
lors, il s’est accru de 10 millions 
d’habitanLs et frôle les 155 millions. Il 
s’est encore urbanisé. Dans un 
périmètre de 100 kilomètres autour de 
Sao Paulo, il compte 12 villes de plus 
d’un million de résidants. Vieillotte peut- 
être mais dynamique, l’industrie 
exporte pour 30 milliards $ bon an mal 
an. Un surplus commercial qui permet 
de faire face au service de la dette. 
Celle-ci, quand on y regarde bien, n’est 
que le quart de celle du Canada, pour 
une population six fois supérieure. La 
dette n’est plus considérée comme le 
grand facteur de stagnation dans les 
années 90. On pointe du doigt, de plus en 
plus, la structure archaïque de la terre, 
divisée en grandes propriétés de 
plusieurs milliers d’hectares, la 
faiblesse de l’éducation professionnelle 
et de la formation technique, d’où 
résulte une productivité inférieure à 
celle des pays industrialisés.

Dans le contexte de démocratisation 
croissante du système politique 
brésilien, divers projets de société sont

à l’étude, pour lesquels des ressources 
limitées sont disponibles. L’influence 
néo-libérale des pays du Nord, 
notamment du Big Brother nord- 
américain, se fait sentir. On parle de 
privatisation des grandes firmes 
publiques avec l’enthousiasme de 
l’écolier qui, sortant de sa première 
classe d’anglais, répète la première 
phrase qu’il a apprise : How do you do '! 
Le président se convainc d’une opinion 
qu’il est seul à partager. En juin dernier, 
il se rend à Washington et en reparle au 
président Bush, qui le traite en bon 
garçon et salue ses bonnes dispositions. 
Il faut dire que l’amitié américano- 
brésilienne, mise à mal depuis deux 
lustres par les ambitions mégalomanes 
des militaires au pouvoir à Brasilia
— surtout dans la course aux 
armements nucléaires —, avait besoin 
d’une bonne dose de vitamines. Collor 
semble disposé à jouer le jeu du 
libéralisme, de l’ouverture des marchés 
et d’une éventuelle — encore lointaine
— intégration hémisphérique.

L’exemple du Mexique a servi 
d’aiguillon à cette conversion toute 
récente du protectionnisme, que rendait 
possible un endettement désormais 
chose du passé, au libéralisme. Sauf que 
le président Collor n’a pas les coudées 
franches. On a le nationalisme 
chatouilleux sous la Croix du Sud. Le 
Parti des travailleurs lui fait la partie 
chaude et diffuse dans les classes 
moyennes, frappées par la 
paupérisation, un message de fierté qui 
séduit. Collor lui oppose une rhétorique 
peu séduisante pour l’oreille du 
Brésilien moyen : plus de sacrifices 
salariaux et moins de consommation, 
moins de réglementation pour les 
grands groupes industriels 
— libéralisme oblige — mais plus de 
petits désagréments quotidiens dans un 
contexte d’inflation montante. Pour une 
voiture neuve, il faut attendre trois mois 
et, on le regrette pour ces dames, on ne 
choisit pas la couleur. Les salaires sont 
versés à la fin du mois en un seul 
versement, quand la valeur eu cruzeiro 
a déjà perdu de 13 à 16 % de sa valeur. 
Seize pour cent, c’est l’inflation pour le 
seul mois d’août qui vient de s’achever. 
D’un mois à l’autre, les salaires sont 
d’ailleurs ajustés selon l’évolution de la 
masse monétaire, ce qui donne à 
l’emploi le plus stable et le plus 
« pépère » l’allure d’une véritable 
loterie. Vivant d’expédients et voyant sa 
cote de popularité plonger au ras des 
marguerites, le gouvernement accorde 
à la surprise générale une subite 
augmentation du traitement des 
fonctionnaires et professeurs de l’ordre 
de 30 %, ce qui compense à peine les 
pertes encourues depuis le début de 
l’année. Mais dans l’atmosphère 
raréfiée des grandes villes, c’est une 
bouffée d’oxygène.

Lj INFLATION et les crimes ne 
changeront rien au fait que Rio 
demeure, quand on la contemple 
du sommet du Corcovado, la 

plus belle ville du monde. Ces temps-ci, 
elle change sa garde-robe sous la 
conduite d’un maire et d’un gouverneur 
qui font semblant de ne pas se connaître 
même s’ils sont du même parti, en vue 
d’accueillir à l’été 1992 la Conférence 
mondiale sur l’environnement. Choix 
d’autant plus heureux que Rio est 
l’illustration la plus parfaite de tout ce 
que l’on pourrait faire, et que l’on ne fait 
pas faute de moyens, pour allier la 
splendeur de la nature aux potentialités 
de la civilisation urbaine. Touchés de 
cette délicate attention des Nations 
unies, les Cariocas parlent d’installer 
des poubelles aux coins des rues — ils 
l’auraient déjà fait s’ils ne craignaient 
qu’on les vole — et l’administration 
placarde des avis à la population, du 
genre : Combattons les maladies 
transmises par les moustiques porteurs 
du dengué. Si vous voyez cet insecte, 
tuez-lo !


